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Madame la présidente, madame la ministre,
monsieur le ministre, mes chers collègues,
vous ne serez pas étonné que mon ton

diffère légèrement de
celui qu’ont employé
les intervenants précé -
dents. Sans revenir sur
le détail de ce qui nous
a déjà été exposé, j’en
nuancerai simplement
la teneur au moins sur
un point : l’enveloppe
supplémentaire de
1,8 milliard d’euros est
obtenue en intégrant
les crédits affectés aux
fameux partenariats public-privé, présentés
comme étant en hausse de 440 millions d’euros.
Or, ces crédits s’analysent comme des emprunts
sur une trentaine d’années, et non comme des res -
sources supplémentaires. 

De plus, la moitié de cette enveloppe est, en réa -
lité, constituée de reports déjà comptabilisés lors
du dernier exercice budgétaire, tandis que l’autre
moitié serait inutilisable dans les délais, d’après la
conférence des présidents d’université, avec
laquelle j’ai gardé quelques contacts.

Par ailleurs, je tiens à souligner que l’Institut
national de la recherche agronomique, l’INRA,
dont la dotation publique est en hausse de 1,6 %,
est le moins bien loti des organismes de
recherche. On ne peut que le déplorer , à l’heure
où un effort budgétaire substantiel devrait être
mis en ouvre dans le domaine de la recherche en
biotechnologie pour y attirer davantage de cher -
cheurs et avoir une expertise indépendante. 

Á titre d’exemple emblématique, la recherche sur
la transgénèse –  chère à Jean Bizet, et à Marie-
Christine Blandin pour d’autres raisons – pourtant
fondamentale dans la perspective des défis ali-
mentaires à mener dans les décennies à venir, en 

particulier dans le cadre de la conférence de
Copenhague, est aujourd’hui sinistrée et les voca -
tions sont rares. Je ne ferai pas allusion aux pres -
sions, y compris physiques et morales, exercées
sur les chercheurs dans le domaine de la
transgénèse. Ainsi, l’Agence nationale de la
recherche, l’ANR, ne consacre plus aucun finance -
ment à la thématique des plantes génétiquement
modifiées depuis 2007 et l’on peut redouter une
grave perte de compétence de la France en ce
domaine au moment où tout le monde réclame
une recherche indépendante. 

Je terminerai ma brève intervention par quelques
développements consacrés au crédit d’impôt
recherche, le CIR, une mesure dont le coût pour le
budget national n’a cessé d’augmenter depuis sa
création, au gré de ses réformes successives. Je
remets en cause, non son principe, auquel je suis
totalement favorable, mais son affectation,
notamment à la suite de la dernière modification,
intervenue en 1998. 

Passé de 428 millions d’euros en 2003 à environ
2 milliards d’euros de créances fiscales en 2009, il
représente désormais 530 millions des 565 millions
d’euros de dépenses fiscales en faveur de l’ensei -
gnement supérieur et de la recherche. Il constitue
ainsi la deuxième des mesures fiscales de l’État. 

Certes, ce mécanisme a sans doute joué un rôle
d’amortisseur face à la crise. Ainsi, et malgré la
conjoncture, l’effort privé de recherche et de
développement est demeuré constant en 2008, à
15 milliards d’euros. Cependant, le crédit d’impôt
recherche présente des caractéristiques portant à
douter de son utilité, surtout au regard de son
coût et, donc, de son efficience pour atteindre les
fameux 3 % du PIB définis dans la stratégie de
Lisbonne. 

La première critique, c’est la faiblesse relative de
la part des financements profitant à l’industrie, en
particulier aux PME, dont on aurait pourtant pu 

Intervention...
Recherche et enseignement supérieur

par Daniel RAOUL, r apporteur pour av is, sénateur du Maine-et-
Loire
(séance du 30 novembre 2009)
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penser qu’elle était la plus consommatrice de cré -
dits. Du moins était-ce l’un des objectifs avoués.
Or, comme le souligne un rapport récent de la
Cour des comptes, c’est le secteur des services –
banques, assurances… – qui, avec près des deux
tiers des créances, bénéficie de l’essentiel de la
dépense fiscale découlant du crédit d’impôt
recherche. J’ai conscience que les banques et
assurances ont fait preuve de créativité et je ne
veux pas parler de la titrisation.

La deuxième critique, c’est la concentration mas -
sive du dispositif sur les grandes entreprises. Je
rejoindrai l’analyse de M.  Gilles Carrez, rappor -
teur général du budget à l’Assemblée nationale. Il
considère, s’agissant de l’application de la loi fis -
cale, qu’il y a un effet d’aubaine puisque « le gain
de la réforme, qui se traduit par une augmenta -
tion considérable du montant des créances du CIR
à 4,133 milliards d’euros, sera concentré à près de
80 % sur les entreprises de plus de 250 salariés ».
Nous sommes loin de l’aide aux PME innovantes,
en particulier ! 

C’est en tout cas un sujet sur lequel nous avons
proposé à la commission de l’économie d’engager
une réflexion pour envisager les évolutions propres
à accompagner ces PME innovantes que tout le
monde souhaite aider. Nous pourrions également
nous interroger sur le fait que 80 % de ces aides
profitent à des entreprises qui, de toute façon,
auraient effectué ces fameuses recherches dans le
domaine des applications.

La troisième critique, c’est l’absence d’un disposi -
tif pérenne d’évaluation, ainsi que d’un dispositif
de contrôle dont le nombre et les résultats ne
semblent pas à la hauteur des enjeux.

La quatrième critique, c’est l’efficience du CIR.
Selon la Cour des comptes, le choix d’utiliser le
levier fiscal pour attirer les centres de recherche
« pourrait ne pas être le plus pertinent en termes
d’attractivité ». 

Voilà quelques éléments sur lesquels, madame la
ministre, je souhaiterais avoir des éléments d’ex -
plication et connaître les orientations futures pour
favoriser les PME innovantes. Je sais que siègent
dans cette assemblée des sénateurs – je pense, en
particulier , à MM. Michel Houel et Christian Gaudin
– qui sont très attachés à l’activité des tech -
nopôles, en particulier , sous l’aspect incubation.
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Madame la présidente, madame, monsieur
les ministres, mes chers collègues, l’exa -
men de ce projet

de budget de l’ensei -
gnement supérieur et
de la recherche s’inscrit
dans un contexte de
crise généralisée, très
préoccupant pour les
jeunes de notre pays.
Alors que nous arrivons
à mi-parcours de la mise
en ouvre du plan licen -
ce, où en sommes-nous
au regard des objectifs
fixés ? Rappelons que
les principaux étaient, à l’horizon 2012, de diviser
par deux le taux d’échec en première année de
licence et d’amener 50 % d’une classe d’âge à ce
niveau. 

À cette fin, le plan licence prévoit cinq heures
hebdomadaires d’encadrement pédagogique sup-
plémentaires par étudiant et, pour chaque année
de licence, l’accompagnement des étudiants par
un enseignant référent, du tutorat et un contenu
de la licence rénové, avec l’instauration d’une
première année davantage pluridisciplinaire et
recentrée sur les fondamentaux. 

Ces mesures, qui semblent correspondre aux
objectifs du plan, s’avèrent en fait insuffisantes
pour offrir aux étudiants un véritable cadre d’en -
seignement adapté. L’erreur des auteurs des
réformes successives de l’enseignement secondai-
re aura été de ne pas comprendre qu’un enseigne -
ment s’adressant à la masse des jeunes ne peut
pas se contenter de reproduire le modèle d’un
enseignement destiné, jusqu’alors, à une élite. En
bref, il ne faut pas confondre massification et
démocratisation. Il serait grave de renouveler la
même erreur pour l’enseignement supérieur , en
particulier pour le premier cycle. 

Aujourd’hui, 77 % des bacheliers accèdent à l’en -
seignement supérieur. L’université doit s’adapter
pour que le plus grand nombre réussisse : cette
adaptation concerne les contenus, la formation
des maîtres, les méthodes pédagogiques, les
moyens matériels, l’accompagnement des jeunes
étudiants, etc. 

Par ailleurs, il faut rapprocher les classes prépara -
toires aux grandes écoles, où les élèves, encore au
lycée, sont suivis, encadrés, accompagnés, et les
universités, où les étudiants se trouvent trop sou -
vent isolés, sinon parfois totalement perdus. 

Outre cette problématique, les mesures du plan
licence posent d’autres problèmes. 

Il y a tout d’abord la question des moyens
accordés. Pour le financement du plan sur sa
durée globale, de 2008 à 2012, 730 millions d’eu -
ros avaient été prévus. Cependant, à mi-parcours,
c’est moins de 40 % du budget total qui a été
engagé : 500 millions d’euros manquent à l’appel ! 

La mise en ouvre de ce plan semble donc compro-
mise, et cela est d’autant plus vrai que le manque
de moyens financiers induit un manque de moyens
humains. Certes, les suppressions de postes ont
été gelées dans votre ministère, mais cela ne suf -
fit pas pour mener une politique ambitieuse ! On
constate d’ailleurs aujourd’hui que les dispositifs
prévus par le plan licence ne sont pas mis en place
dans les universités, faute de moyens humains.
Selon un bilan de la mise en ouvre du plan licence
réalisé par l’Union nationale des étudiants de
France, l’UNEF, en décembre 2008, « seules 32 %
des universités ont augmenté les volumes horaires
de leurs formations, 28 % ont limité le nombre
d’heures de cours en amphis […] ». C’est très peu,
après plus de deux ans d’action ! 

Ce plan n’apporte, en outre, aucune avancée
quant aux articulations envisageables entre le pre-

Intervention...
Recherche et enseignement supérieur

par Yannick BODIN, sénateur de Seine-et-Marne

(séance du 30 novembre 2009)
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mier cycle universitaire et les autres enseigne -
ments post-baccalauréat, tels que les classes pré -
paratoires ou les grandes écoles. De même, les
passerelles entre les différentes filières universi -
taires sont inexistantes ou d’une complexité telle
qu’elles sont inutilisées en pratique.

Le Gouvernement annonce qu’une telle articula -
tion sera mise en place pour le lycée. Une réforme
identique devrait être réalisée pour la licence, les
étudiants étant nombreux à ne pas trouver leur
voie du premier coup. Ce serait un complément
tout à fait judicieux du travail mené actuellement
sur l’orientation, et cela rassurerait les élèves du
lycée, en leur accordant un droit à l’erreur dont
l’usage ne leur ferait pas forcément perdre une ou
plusieurs années. C’est aussi grâce à cela que vous
pourrez lutter contre l’échec scolaire.

Vous nous aviez annoncé, madame la ministre, que
2009 serait l’année de la vie étudiante. Le 29 sep -
tembre dernier , c’est le paiement d’un dixième
mois de bourse qui a été promis aux étudiants.
Mais, début novembre, vous avez indiqué que ce
dixième mois de bourse ne concernerait pas tout
le monde, faute de moyens. Et effectivement,
dans le projet de budget que vous nous présentez
aujourd’hui, le premier euro des 155 millions
nécessaires au versement de ce dixième mois n’a
pas été budgété pour 2010. Vous avez affirmé, lors
de votre audition par la commission de la culture,
que ce serait fait « ultérieurement ». P ourriez-
vous nous en dire un peu plus et rassurer les étu-
diants qui attendent la réalisation de vos pro -
messes ? Après tout, les étudiants, comme tout le
monde, ont besoin de moyens pour vivre douze
mois sur douze…

Le programme « Vie étudiante » est l’une des
lignes en baisse de votre budget, ce qui est tout à
fait préoccupant au regard des conditions de vie et
d’études des étudiants, toujours plus précaires.
Cela a notamment pour conséquence qu’un étu -
diant sur deux est obligé de se salarier pour finan -
cer ses études, les risques d’échec augmentant
ainsi de 40 %.

Comme l’ont montré plusieurs études, la rentrée a
coûté plus cher aux étudiants cette année : 3 % de
plus que l’année dernière, en moyenne. Tout aug-
mente, des frais d’inscription à l’université au prix
des tickets de restaurant universitaire en passant,
bien sûr, par la cotisation à la sécurité sociale étu -
diante.

Pour faire face à cette montée des prix, vous avez
annoncé l’objectif d’augmenter de 10 % le nombre
de boursiers, en relevant les plafonds. Le système
des bourses est le garant de l’égalité des
chances : cela est vrai à l’université, et peut-être
plus encore dans les classes préparatoires aux
grandes écoles.

Vous connaissez, madame la ministre, mon enga-
gement en la matière depuis le rapport de 2007,
présenté au nom de la commission des affaires cul -
turelles unanime, par lequel nous nous étions
inquiétés de l’absence de diversité sociale dans les
classes préparatoires aux grandes écoles.

Vous-même avez fixé pour objectif que les grandes
écoles accueillent 30 % de boursiers. Ce n’est pas
encore le cas aujourd’hui, puisque ces derniers
représentent 20 % des effectifs des écoles de com-
merce, et seulement 12 % pour les écoles dites
« très sélectives », comme HEC ou l’ESSEC.

Cela étant, plutôt que sur les bourses, le
Gouvernement semble vouloir miser sur une autre
forme d’ « aide » : les prêts. En cette période de
crise de confiance à l’égard de nos banques, la
mesure semble hasardeuse.

En septembre 2008, vous avez annoncé, madame
la ministre, la mise en place d’un nouveau dispo -
sitif destiné à aider les étudiants : l’État apporte
une dotation de 5 millions d’euros à un organisme,
appelé OSEO, afin qu’il puisse garantir, à hauteur
de 70 %, des prêts accordés par les banques aux
étudiants. Actuellement, cinq réseaux bancaires
sont partenaires de cette opération. V ous aviez
prévu que ce système permettrait d’accorder
20 000 prêts avant la fin de 2008, et 60 000 en
2009.

En revanche, le dispositif des prêts d’honneur ,
attribués à taux nul par les centres régionaux des
ouvres universitaires et scolaires, les CROUS, aux
étudiants non boursiers, a été supprimé à compter
de l’année scolaire 2009-2010. Pour justifier cette
suppression, vous aviez fait valoir l’argument sui -
vant : « Ce dispositif ne fonctionne pas […] 30 %
des crédits disponibles ne sont pas utilisés. »

Or, le 21 octobre dernier , le nouveau dispositif de
prêts garantis par l’État n’avait permis d’accorder
que 6 600 prêts. On est donc très loin du chiffre de
80 000 qui aurait dû être atteint à la fin de cette
année ! À peine plus de 8 % du budget alloué pour
ces prêts garantis par l’État a été utilisé.
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Réticences des banques à prêter à des étudiants,
crainte légitime des étudiants de s’endetter avant
même d’être assurés de pouvoir entrer rapide -
ment dans la vie active : les raisons de la non-uti -
lisation de ce dispositif peuvent être diverses.
Vous avez déclaré que « ce n’est pas suffisant. Il y
a l0 millions d’euros réservés dans mon budget
cette année […]. Il faut les utiliser . » Et pourtant,
ce type de prêts est bien moins intéressant que les
prêts d’honneur à taux zéro pour les étudiants.

Parmi les éléments ayant également contribué à
rendre la rentrée difficile figure le problème, qui
est loin d’être nouveau, du logement. 

Le logement représente, en effet, près de 50 % du
budget de la rentrée pour les jeunes et leurs
familles. Le logement étudiant est, on le sait,
totalement insuffisant : pour un peu plus de 2 mil -
lions d’étudiants, on a recensé seulement 150 000
chambres environ, dont la moitié sont dans un état
de vétusté inacceptable. Un plan a été lancé, à la
suite de la publication en mars 2004 du rapport
Anciaux, qui prévoyait la réhabilitation sur dix ans
de 70 000 chambres du parc des CROUS et la
construction de 50 000 autres. Or, plus les années
passent, et plus les retards accumulés en la matiè -
re sont catastrophiques. Manifestement, aucune
volonté gouvernementale ne viendra empêcher
que ce plan ne se solde par un échec complet en
2014 !

Chaque année, madame la ministre, nous égrenons
des chiffres plus qu’alarmants, mais rien n’y fait.
Vous avez même revu vos objectifs à la baisse en
février 2008 : c’est inacceptable ! Même avec ces
objectifs moins ambitieux, les retards continuent
de s’accumuler. Il conviendrait de construire
chaque année, d’ici à 2014, 6 400 logements et
d’en réhabiliter 7 800. Or , le budget prévisionnel
n’autorise au total, pour les cinq années à venir ,
que 3 400 constructions et 8 400 réhabilitations !
Par quel tour de passe-passe allez-vous tenir vos
engagements ? Savez-vous que le problème du
logement empêche, chaque année, des millions de
jeunes de poursuivre des études supérieures ?
Comment, dans ces conditions, pensez-vous pou-
voir atteindre l’objectif de 50 % d’une classe d’âge
au niveau licence ?

Enfin, je voudrais mettre en lumière un dernier
point qui me semble très important : la santé des
étudiants. 

Selon une étude de l’Union nationale des sociétés
étudiantes mutualistes réalisée en 2008, un étu -
diant sur dix ne consulte jamais de médecin en cas
de problème de santé, pour des raisons de coût. La
situation évolue dans le mauvais sens depuis plu-
sieurs années, et les conditions d’accès aux soins
des étudiants se dégradent sans cesse. Le budget
que vous nous présentez aujourd’hui est en baisse
dans ce domaine de près de 54 % ! Il manque
55 millions d’euros à cette action ! La santé de nos
étudiants a-t-elle si peu d’importance que vous ne
puissiez y accorder plus de moyens ?

En conclusion, c’est la philosophie même de votre
projet de budget qui est à revoir , madame la
ministre. Il ne faut pas se contenter d’annoncer
des politiques volontaristes en matière d’ensei -
gnement supérieur ; il ne faut pas attendre pour
établir l’égalité des chances ; il ne faut pas
attendre pour permettre aux futurs salariés de se
former dans des conditions dignes. Certes, tout
n’est pas affaire de moyens, mais pourquoi faire
régulièrement des annonces gouvernementales, si
les moyens ne suivent pas ?

C’est malheureusement le cas pour votre projet
de budget de l’enseignement supérieur pour 2010,
et c’est la raison pour laquelle, madame la
ministre, nous ne le voterons pas. 
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Madame la ministre, je ne suis pas le premier
à relativiser vos crédits, mais il me semble
important de remettre en perspective ce

que vous affichez. La
mission « Recherche et
e n s e i g n e m e n t
supérieur », dans son
ensemble, bénéficiera
de 24,813 milliards
d’euros de crédits de
paiement, soit une
hausse de 2,9 % hors
inflation si l’on prend
en compte les annula-
tions de crédits interve -
nues en cours d’exécu-
tion budgétaire, et non de 5,3 %, comme affiché.
Or ce montant est légèrement inférieur à celui que
prévoyait la programmation budgétaire plurian -
nuelle, qui faisait apparaître des hausses succes-
sives de 3,3 % et de 3,6 %, soit 24,963 milliards
d’euros pour 2010 et 25,866 milliards d’euros pour
2011.

Sur le montant de 1,8 milliard d’euros supplémen -
taires encore affiché par le Gouvernement, 995
millions d’euros seraient destinés à l’enseigne -
ment supérieur et 804 millions d’euros à la
recherche. En réalité, seuls 376 millions d’euros
supplémentaires seront effectivement alloués à
l’enseignement supérieur et 274 millions d’euros à
la recherche, le reste provenant des intérêts tirés
de la vente des actions EDF, des partenariats
public-privé pour l’immobilier universitaire et de
la dépense fiscale liée au crédit d’impôt
recherche.

Les crédits budgétaires de la mission « Recherche
et enseignement supérieur » n’augmenteront
donc, en 2010, que de 650 millions d’euros, et les
deux tiers de cette somme seront consacrés à des
engagements d’investissements. Si l’on prend
l’exemple des partenariats public-privé, il faut
plus de dix-huit mois pour faire aboutir un dossier 

de cette nature, d’où le très faible nombre de pro -
jets actuellement susceptibles d’être financés en
2010. Les 420 millions d’euros alloués aux parte -
nariats public-privé sont donc tout théoriques,
pour ne pas dire virtuels.

Pour ce qui concerne la recherche universitaire,
les crédits affectés aux actions qui en relèvent
affichent des hausses considérables, de l’ordre de
100 % en moyenne. Mais ces augmentations sont
dues, en totalité, au transfert de la masse salaria -
le aux établissements ayant opté pour les compé -
tences élargies, qui représente 2,15 milliards
d’euros sur 2,6 milliards d’euros programmés,
alors que la hausse affichée est de 1,5 milliard
d’euros par rapport à 2009 ! Au final, la hausse
effective de 350 millions d’euros – faisant suite à
celle de 56 millions d’euros enregistrée en 2009 –
ne permettra pas à la recherche universitaire de
rattraper son retard en matière d’équipement des
laboratoires et de soutien aux projets, d’autant
que, je le rappelle, en 2008, les six actions du sec -
teur, hormis l’action 12, transversale, enregis -
traient des baisses de crédits variant entre 5 %
pour l’action « recherches scientifiques et techno -
logiques en sciences de la terre, de l’univers et de
l’environnement » et 20 % pour l’action
« recherches scientifiques et technologiques en
mathématiques, technologies de l’information et
de la communication, micro et nanotechnologies »
ou l’action « recherches scientifiques en sciences
de l’homme et de la société ».

Madame la ministre, ni votre ministère ni la direc -
tion du CNRS n’ont fait état de la première place
mondiale attribuée à cet organisme de recherche
par l’institut espagnol SCImago dans son classe-
ment portant sur 2 000 institutions, organismes de
recherche, universités, laboratoires, instituts
privés, et fondé sur le nombre de publications
parues dans un très vaste catalogue de revues
internationales, sur une période donnée. Seule la
délégation Provence-Corse du CNRS mentionnait
cette information sur son site.

Intervention...
Recherche et enseignement supérieur

par Serge LAGAUCHE, sénateur du Val-de-Marne

(séance du 30 novembre 2009)
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Ce silence, comparé au battage médiatique orga -
nisé autour du classement de Shanghai, soulève
des questions. Cette situation est d’autant plus
étonnante que la reconnaissance de l’excellence
du CNRS aurait pu trouver un écho particulier à
l’occasion des manifestations entourant le soixan -
te-dixième anniversaire de cet organisme de
recherche. Pouvez-vous, madame la ministre,
nous en expliquer la raison ?

Le CNRS est en profonde restructuration. Le
décret le réorganisant en dix instituts a été publié
au début du mois de novembre et le contrat d’ob -
jectifs 2009-2013 a été approuvé au cours de cette
année. Je partage l’avis du Conseil supérieur de la
recherche et de la technologie, le CSRT, sur le pro -
jet de décret réformant le CNRS : les adaptations
nécessaires ne doivent « pas remettre en cause la
spécificité de l’organisme (transversalité discipli -
naire) et ses missions (depuis l’animation des
recherches les plus fondamentales, jusqu’à sa
contribution à la valorisation des résultats de ses
recherches), sinon la recherche française risque -
rait d’être fragilisée ».

Le CSRT a rappelé, à juste titre, que le CNRS est
« classé comme l’un des principaux organismes de
recherche en Europe, et que sa crédibilité natio -
nale et internationale est indiscutée ». En outre,
avec sa longue tradition d’excellence, le CNRS
occupe le premier rang, en Europe, en termes
d’engagement dans des collaborations
européennes et est aujourd’hui un acteur majeur
de la construction de l’espace européen de la
recherche.

À propos du crédit d’impôt recherche, un rapport
de M. Gilles Carrez, rapporteur général de la com -
mission des finances de l’Assemblée nationale, a
confirmé ce que nous affirmions, à savoir que « le
coût du crédit d’impôt est directement lié aux
évolutions législatives du dispositif », et donc pas
forcément à un accroissement de l’effort de
recherche des entreprises. M. Carrez ajoute que le
principal bénéficiaire du dispositif est non pas l’in -
dustrie, mais le secteur des services, et que le cré -
dit d’impôt recherche profite massivement aux
grandes entreprises.

Je sais, madame la ministre, que l’interprétation
de la répartition de la dépense fiscale entre les
secteurs économiques, s’agissant en particulier de
la catégorie des services bancaires et d’assurance,
vous a quelque peu agacée.

J’ai entendu votre argument selon lequel cette
nomenclature incluait les holdings de grands
groupes. Néanmoins, cette polémique sur la répar -
tition de la dépense fiscale liée au CIR conforte la
nécessité de pratiquer une évaluation exhaustive
de ce dispositif fiscal par tranche et par secteur
d’entreprise le plus rapidement possible,
démarche autrement plus sérieuse que le recours
aux QCM et aux sondages. Toutes les institutions,
au premier rang desquelles la Cour des comptes,
ainsi que les parlementaires, quelles que soient
les travées sur lesquelles ils siègent, comme l’a
prouvé le débat organisé sur ce sujet, voilà
quelques mois, sur l’initiative de notre collègue
Yvan Renar, vous demandent de procéder ainsi.

Une réflexion doit également être engagée, à mon
sens, sur l’opportunité de moduler ou de limiter le
recours au CIR suivant les secteurs économiques
et/ou les domaines de recherche. Je ne voudrais
pas tomber dans la caricature, mais je doute que
nos concitoyens approuvent que de l’argent public
puisse être affecté, sans aucun contrôle, à d’é -
ventuelles recherches sur la modélisation de nou -
veaux procédés de titrisation, recherches dont
l’intérêt est d’ailleurs également douteux, en
termes de compétitivité et de croissance ! (M.
Daniel Raoul applaudit.) Étant donné les sommes
considérables qui lui sont allouées, le CIR devrait
profiter , à tout le moins, à des domaines priori -
taires et stratégiques, ainsi qu’à l’emploi scienti -
fique.

J’aborderai enfin le dossier , conflictuel et toujours
nébuleux, de la « mastérisation » de la formation
des enseignants et de la disparition des instituts
universitaires de formation des maîtres.

Après les dernières propositions ministérielles, les
questions et les inquiétudes restent nombreuses.
Même la Conférence des présidents d’université
juge sévèrement la réforme, qui, selon elle,
« n’est pas à la hauteur des enjeux et ne permet -
tra pas d’atteindre les objectifs qu’elle se donne :
améliorer la formation des futurs enseignants en
élevant leur niveau de recrutement au niveau du
master.  « Les propositions formulées mettent en
évidence un malentendu profond sur la mastérisa -
tion et une méconnaissance de la réalité des cur -
sus universitaires et des parcours étudiants. »

En effet, il est tout à fait dommageable de sur -
charger à ce point l’année universitaire de mas -
ter 2, qui va concentrer l’obtention du master , la 
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préparation du concours et les stages, à moins
qu’il ne s’agisse de constituer un vivier de vaca -
taires contractuels pour compenser les baisses
d’effectifs de fonctionnaires. De plus, quelles
modalités de réorientation pourront être pro -
posées aux étudiants recalés au concours à l’issue
du premier trimestre de master 2, et pour quel
projet professionnel viable ? En outre, l’organisa -
tion du concours au premier trimestre du master 2
constituera une aubaine pour les préparations
privées durant l’été !

D’ores et déjà, certains rectorats envisagent
« d’utiliser » – il n’y a pas d’autre terme – les étu -
diants en master 2 pour remplacer un enseignant
absent à hauteur de dix-huit heures par semaine
ou répartir le service d’un enseignant entre deux
étudiants. De là à voir dans cette réforme, mada -
me la ministre, le moyen de pallier la suppression
de 3 000 emplois d’enseignant-remplaçant, il n’y a
qu’un pas. 

Cette hypothèse n’est pas une pure vue de l’es -
prit. Les suppressions de postes ont conduit à un
mode de fonctionnement en flux tendu, si bien
que pour pouvoir afficher un taux de remplace -
ment en progression avec des effectifs d’ensei -
gnants-remplaçants toujours plus réduits, il est
fait appel à tout licencié, fût-il dépourvu de toute
expérience d’enseignement, formation profession -
nelle ou compétence pédagogique. Or, dans votre
refonte de la formation des enseignants, ce sont
précisément ces volets qui sont fragilisés ! C’est la
raison pour laquelle elle est refusée par les uni -
versitaires et les enseignants.

Nous vous demandons, madame la ministre, de
prendre en compte les propositions des acteurs de
l’enseignement supérieur pour élaborer une réfor -
me de la formation des enseignants qui garantisse
une véritable élévation de leur qualification, y
compris professionnelle, en mettant davantage
l’accent sur la pédagogie, et qui permette d’assu -
rer la mixité sociale du recrutement. 
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, dans cette interven -
tion en qualité de rapporteur pour avis, je

souhaiterais évoquer
trois sujets. Le premier
concerne la réduction
des crédits du program-
me 185 « Rayonnement
culturel et
scientifique », et plus
particulièrement la
forte diminution des
bourses destinées aux
étudiants étrangers. En
2009, les crédits consa-
crés à l’action culturel -
le extérieure et à la coopération éducative et
scientifique ont baissé en moyenne de 13 % sur le
programme 185, qui a notamment pour objet la
coopération avec les pays développés, et de 19 %
sur le programme 209 « Solidarité à l’égard des
pays en développement ». Grâce à la rallonge
budgétaire – merci, monsieur le ministre ! –, ils
baisseront moins que prévu en 2010.

Les bourses universitaires, attribuées sur des
critères d’excellence, constituent l’un des élé -
ments de l’attractivité de nos établissements
d’enseignement supérieur et du renforcement de
la qualité des promotions formées. Plus nous avons
d’étudiants étrangers de haut niveau, meilleures
sont nos promotions.

Malheureusement, l’enveloppe des bourses des-
tinées aux étudiants étrangers passe, cette année,
de 17,5 à 14 millions d’euros, soit une baisse de
20 % pour le programme 185 et de 10 % pour le
programme 209. Au total, la France attire deux
fois moins d’étudiants européens que l’Allemagne
et trois fois moins que le R oyaume-Uni.

La situation est aggravée par l’institution de la
procédure d’inscription en ligne « Admission Post-
Bac », qui doublonne la procédure « Centres pour 

les études en France » et complique l’accès des
étudiants étrangers à nos universités, puisqu’ils
ont deux inscriptions en ligne simultanées à réali -
ser pour s’inscrire dans une université en France !

En outre, la fiscalisation des bourses doctorales
est une aberration. Dans certaines spécialités,
70 % des doctorants sont étrangers et leurs
bourses sont très largement financées par leur
pays d’origine. Accepteront-ils longtemps la pres -
sion fiscale que la France exerce ainsi sur eux ?

Monsieur le ministre, dans un contexte de concur -
rence accrue entre les grands pays pour attirer les
meilleurs étudiants étrangers, comment pouvez-
vous justifier cette forte diminution des bourses et
comment comptez-vous obtenir une simplification
des modalités d’inscription à l’université ?

Mon deuxième sujet porte sur la réduction des
subventions versées aux Alliances françaises. Je
n’évoquerai pas le réseau ; nous aurons l’occasion
d’y revenir .

Tout le monde s’accorde à reconnaître le rôle
majeur joué par les Alliances françaises. Or, en
2010, celles-ci verront leur subvention diminuer
de 21 % sur le programme 185 et de 24 % sur le pro-
gramme 209. Au moment où s’engage une réforme
de notre diplomatie culturelle, n’est-il pas para -
doxal de réduire ainsi leurs crédits ?

Enfin, mon dernier sujet porte sur le budget de
l’Agence pour l’enseignement français à l’étran -
ger.

Certes, la dotation de l’État à l’AEFE est en pro -
gression en 2010. Toutefois, comme l’a souligné
M. le rapporteur spécial, cette augmentation ne
sera pas suffisante pour permettre à l’Agence de
faire face au transfert par l’État des cotisations
patronales des personnels détachés et des pro-
grammes immobiliers pour lesquels elle a reçu
compétence sans aucune contrepartie budgétaire.

Intervention...
Action extérieure de l’Etat
par Monique CERISIER-BEN-GUIGA, rapporteure pour av is, sénatrice
représentant les Fr ançais établis hors de Fr ance
(séance du 30 novembre 2009)
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L’AEFE se voit donc contrainte de transférer ces
charges obligatoires sur les familles. Les droits de
scolarité augmentent depuis quelques années de
10 % à 20 % par an, avec, bien évidemment, un
effet multiplicateur entraînant mécaniquement
une hausse de la demande de bourses sur critères
sociaux et du coût de la prise en charge par l’État
de la scolarité des lycéens.

Monsieur le ministre, comment envisagez-vous de
répondre à la forte demande de scolarisation
française au sein du réseau de l’AEFE si vous conti-
nuez à accepter que le ministère du budget prive
l’Agence d’enseignants expatriés et de crédits
d’investissement ? Je vous fais remarquer que
nous n’avons pas pu adopter le plan d’orientation
stratégique défini par l’Agence en raison de l’op -
position du ministère du budget la semaine der -
nière. À mon avis, le budget en la matière devra
être révisé dès le premier trimestre de 2010 et
faire l’objet d’une nouvelle approbation. L ’avenir
de l’AEFE m’inquiète donc grandement.

Malgré tout, monsieur le ministre, mes chers
collègues, la commission des affaires étrangères,
de la défense et des forces armées du Sénat a
décidé d’émettre un avis favorable à l’adoption
des crédits de la mission « Action extérieure de
l’État », sous réserve que soit voté un amende -
ment visant à augmenter les crédits destinés à
l’aide sociale des Français de l’étranger . Toutefois,
à titre personnel, je vous précise que je ne vote -
rai pas ce budget.
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Monsieur le ministre, vous venez, comme
moi, d’entendre nos rapporteurs, de toutes
tendances politiques. Je n’aurai donc pas la

cruauté de répéter des
analyses qui, si on sait
les écouter, accablent
ce budget, dont vous
êtes d'ailleurs le pre -
mier responsable ! Mes
collègues socialistes
viendront plus tard
développer quelques
points très symboliques.
Pour ma part, je vou -
drais simplement pré -
senter l’opinion du
groupe au nom duquel j’ai l’honneur de m’expri -
mer sur la politique étrangère et ses moyens.

Pour commencer, monsieur le ministre, je formu -
lerai trois remarques sur les moyens qui vous sont
octroyés.

Premièrement, en ce qui concerne la diplomatie
dite « culturelle », votre bilan et celui de vos
prédécesseurs immédiats est catastrophique. La
politique culturelle extérieure de la France
souffre et décline depuis 2002. Cette grave crise
du rayonnement culturel français à l’étranger est
le symptôme d’une affection bien connue : le libé -
ralisme à tout crin, c’est-à-dire la méfiance à l’é -
gard des acteurs publics, la vénération des agents
privés, l’antiétatisme primaire.

Le gouvernement auquel vous appartenez en sait
quelque chose : externalisations, privatisations,
bouclier fiscal, niches fiscales, dette colossale – je
pourrais poursuivre cette énumération – sont les
autres caractéristiques de cette pathologie que
notre pays supporte, de plus en plus mal, depuis
2002.

Pour autant, puisque vous vous piquez de bonne
gouvernance, avez-vous favorisé l’essor de nos 

industries à l’international, et celui de notre com -
merce extérieur ? Je crains que tel ne soit pas le
cas... Monsieur le ministre, les chiffres sont enco -
re accablants : le déficit du commerce extérieur
est aujourd’hui abyssal ; il atteignait 55,7 mil -
liards d'euros en 2008. Pourtant, c’est aussi cela,
la politique étrangère !

Quel échec ! Quelle catastrophe !

Malgré, entre autres, les voyages d’affaires du
Président de la République, malgré le tapage
médiatique qui l’accompagne dans ses déplace-
ments, malgré la pompeuse war room installée à
l’Élysée, malgré, malgré, malgré, notre commerce
extérieur ne décolle pas, il plonge !

Deuxièmement, vous êtes l’esclave consentant –
pardonnez-moi cette métaphore – de la révision
générale des politiques publiques, cette machine
à tuer l’emploi et à démanteler les services
publics. Votre ministère paie un très lourd tribut
au dogme du « moins d’État ».
La RGPPqui, je vous le concède, est appliquée
avec brutalité aujourd’hui -  et le sera encore
demain - au ministère des affaires étrangères et
européennes, remet en cause l’universalité du
réseau aussi bien que les conditions de travail des
personnels. Elle met ainsi en danger, monsieur le
ministre, toute perspective de politique étrangère
autonome !

Troisièmement, avec ce projet de budget, et mal -
gré les arguties de sa présentation financière, les
moyens dont vous disposez pour développer la
politique extérieure de la France n’augmentent
pas, vous le savez bien.

Certains dogmatiques – j’en ai entendu ! – peuvent
s’en féliciter : moins de moyens, moins de person -
nels, moins d’actions, bref, une politique exté -
rieure rabougrie, condamnée au suivisme, inca -
pable de porter haut et fort la voix et les intérêts
de la France.

Intervention...
Action extérieure de l’Etat

par Jean-Louis CARRERE, sénateur des Landes
(séance du 30 novembre 2009)
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Tel n’est pas notre cas : nous ne voulons pas nous
résigner à un nouveau recul de la France sur le
plan extérieur . Voilà pourquoi, monsieur le
ministre, j’aborderai maintenant l’aspect poli -
tique de votre action.

Nous avons la fâcheuse impression que la politique
étrangère, confuse et chaotique, est conçue et
conduite depuis l’Élysée. Mais peut-être nous
trompons-nous ?  Le « domaine réservé » a été
reconstitué et même consolidé et élargi, le dossier
du renseignement en est la preuve. Une nouvelle
cellule africaine a vu le jour à l’Élysée, votre
collègue Jean-Marie Bockel en sait, paraît-il,
quelque chose… 

Les émissaires sont nombreux à parcourir le
monde au nom du Président de la République.
L’incontournable secrétaire général de l’Élysée,
Claude Guéant, qui, comme chacun sait, est l’élu
de nos territoires , est l’un des principaux missi
dominici : en Syrie, au Qatar , au Liban, chaque fin
de semaine ou presque il porte la parole, mais
laquelle ? Ces voyages vous sont étrangers, mon-
sieur le ministre !

D’autres envoyés spéciaux s’occupent de
l’Afghanistan, de la Chine, du Brésil... Ils ne ren -
dent compte qu’à M. Sarkozy. Pour eux, le
Parlement n’existe pas, mes chers collègues ! Exit
l’Assemblée nationale ! Exit le Sénat !

D’ailleurs, monsieur le ministre, quel est votre
rôle ? Missions secrètes et dossiers commerciaux
mobilisent les discrets émissaires de la diplomatie
élyséenne. Accords, partenariats, coopérations
internationales sont négociés dans une opacité
pesante.

L’efficacité est-elle au rendez-vous ? Les intérêts
de la France sont-ils bien défendus ? Le Parlement
ne peut contrôler ni vérifier la pertinence de cet
activisme !

Ainsi va la diplomatie française sous le règne de
l’hyper-président. Et pendant ce temps, le
ministre des affaires étrangères « gère les affaires
courantes ». La politique étrangère vient
d’ailleurs, et elle n’atteint pas le P arlement. La
dernière réforme constitutionnelle a renforcé
l’exercice du pouvoir exécutif et, sous l’apparen -
ce d’un parlementarisme rénové, se cache mal la
solide prééminence de l’exécutif. Devons-nous
nous en satisfaire ? Certainement pas !

Les accords de défense en constituent un bon
exemple, monsieur le ministre. Le Gouvernement
s’était engagé à les présenter tous au Parlement.
Or, comme sour Anne, nous ne voyons rien venir,
même haut perchés à cette tribune !

Le Président Sarkozy a inauguré en grande pompe
aux Émirats arabes unis une base militaire françai -
se permanente qui implique la rénovation de l’an -
cien accord de défense. Quel est le contenu du
nouvel accord ?

Selon un quotidien – merci la presse ! –, la France
« s’engage à utiliser tous les moyens militaires
dont elle dispose – tous les moyens, mes chers
collègues – pour défendre les Émirats arabes unis
s’ils venaient à être agressés ». Ces moyens
devront être « définis en commun » par les deux
pays.

Présenté comme « extrêmement contraignant »,
cet accord le serait plus encore que le traité de
l’Atlantique Nord, qui fonde l’Alliance atlantique.
Ce nouvel accord fait suite à un accord de défen -
se, signé en 1995, qui « maintenait la décision
d’intervenir dans une ambiguïté et une incertitu -
de ».

Monsieur le ministre, la France s’est-elle engagée
à utiliser des moyens militaires nucléaires pour
défendre un pays tiers ?

La nouvelle base militaire, face à l’Iran, répond-
elle à une politique bien définie ? Si oui, laquelle ?
Récemment, les accords de défense entre la
France et le Koweït ont été mis à jour . Ces der-
nières années, notre pays a sensiblement renforcé
ses liens avec les États du Golfe…

Lors d’un discours prononcé devant le parlement
sud-africain, en févier 2008, le P résident Sarkozy
avait annoncé la révision des accords de défense
« obsolètes » signés par Paris avec des pays afri-
cains. Est-ce que ce mouvement a déjà com -
mencé, monsieur le ministre ?

Avons-nous analysé, contrôlé, débattu de ces
accords nouveaux ou renouvelés ? Non ! Je vous
l’affirme, mes chers collègues, le P arlement
devrait se pencher sur ces accords de défense, et
sur leurs conséquences. Toutefois, objectivement,
à l’hyper-président il convient un micro ou un
mini-parlement !
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Monsieur le ministre, l’Union européenne va se
doter d’un « service d’action extérieure ». Nous
en parlerez-vous ? Quelles sont les propositions de
la France en la matière ? Allons-nous vers une
diplomatie à deux vitesses, l’une nationale et
l’autre européenne ? Allons-nous, en cette période
de vaches maigres, « doublonner » les services
extérieurs ? Vaste programme pour le nouveau
Haut Représentant, qui sera sans doute une Haute
Représentante, d'ailleurs !

Le service européen d’action extérieure sera com -
posé de fonctionnaires du Conseil, de la
Commission et de diplomates des États membres,
et son effectif pourrait dépasser , à plein régime –
écoutez bien, mes chers collègues ! – 5 000 per-
sonnes, ce qui n’est pas rien !

Devrions-nous attendre que tout soit cuisiné,
ficelé, pour être informés, pour émettre notre
avis ?

Par ailleurs, je crains que la nouvelle donne, vu le
choix du président de l’Union européenne et de la
ministre des affaires étrangères, Haute représen -
tante pour les affaires étrangères et la politique
de sécurité, ne soit qu’un leurre – un de plus, me
direz-vous – destiné à distraire et les opinions
publiques et les parlements nationaux.

L’Europe patine et la dernière présidence françai -
se n’a pas fait avancer la lourde machine
européenne. Si, peut-être, en matière de commu -
nication, où vous excellez tous, bien sûr !

Monsieur le ministre, avec de petits moyens et une
politique manquant d’ambition et de souffle et se
développant dans une opacité qui semble convenir
au domaine réservé, le compte n’y est pas !

Nous ne pouvons, dans ces conditions, approuver
ni cette politique étrangère ni le budget qui la
contraint, mais qui l’illustre bien !
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Je remercie mon collègue Michel Billout des
positions qu’il vient de prendre sur la situa -
tion au Moyen-

Orient. Nous aurons au
mois de janvier un
débat qui nous permet -
tra d’approfondir notre
réflexion sur l’évolution
de la situation. Avant
d’aborder mon propos
personnel, je souhaite
me faire l’écho, si vous
le permettez, d’une
déclaration sur la fran -
cophonie rédigée par le
sénateur Jean Besson,
au nom du groupe socialiste.

« La francophonie, dit-il, est un engagement
constitutionnel qui malheureusement ne connaît
pas de traduction dans le projet de loi de finances.
Les actions ainsi que les crédits affectés à l’in -
fluence culturelle et linguistique de la France sont
éparpillés, ce qui dénote une absence de stratégie
cohérente, que nous ne pouvons que regretter . »

Notre collègue Jean Besson dénonce la baisse des
crédits accordés au réseau culturel et aux
Alliances françaises ainsi que la baisse des crédits
de bourses universitaires. Il déplore la fermeture
de centres culturels et la réduction des crédits
destinés à la promotion du français.

Enfin, il insiste sur l’importance de l’Internet. Il
déclare ainsi : « Je suis convaincu que l’avenir de
la francophonie passe par Internet. Je rappelle
que l’insertion de la francophonie dans la société
de l’information était inscrite comme objectif
prioritaire au sommet de Cotonou en 1995. Mais
force est de constater que, malgré une progression
récente, la place du français sur la Toile reste
désespérément faible : il représente seulement
5 % des langues utilisées par les internautes, loin 

derrière l’anglais. Une réflexion sur les contenus
doit être approfondie afin de donner du sens et
une réelle valeur ajoutée aux actions menées ».

Seulement 340 000 euros seront affectés cette
année au portail numérique francophone. P ouvez-
vous nous informer, monsieur le ministre, sur son
ambition et son contenu ?

C’est maintenant la sénatrice représentant les
Français établis hors de France qui s’exprime.

Monsieur le ministre, pour la première fois depuis
trente ans, le budget d’aide sociale de votre
ministère remet en cause le principe que nous
avions fait triompher dans les années quatre-
vingt : « La solidarité nationale fait fi des fron -
tières. » Cela doit vous rappeler quelque chose,
monsieur le ministre ! « Elle s’exerce en faveur
des Français à l’étranger, citoyens à part entière
de la Nation. »

Le budget d’aide sociale que nous examinons
aujourd’hui est l’un des pires de tous ceux que j’ai
eu à connaître en dix-sept ans de mandat parle -
mentaire.

En une seule année, de 2009 à 2010, les crédits
d’aide sociale destinés aux Français de l’étranger
s’effondrent de 11,3 %, selon le chiffre indiqué
dans le tableau de la note Achille.

Mais si l’on étudie ces crédits sur la moyenne
période, c’est bien pire ! En 2001, 900 000
Français étaient inscrits dans nos consulats, qui
disposaient de 17,4 millions d’euros pour l’action
sociale. En 2009, 1,4 million de Français sont ins -
crits dans les consulats, qui ne disposeront plus,
en 2010, que de 14,8 millions d’euros pour faire
face aux situations de détresse.

Résumons : plus le nombre de Français émigrés
augmente moins la solidarité nationale s’exerce
en leur faveur !

Intervention...
Action extérieure de l’Etat

par Monique CERISIER-BEN GUIGA, sénatrice représentant les
Français établis hors de Fr ance
(séance du 30 novembre 2009)
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Plus grave, si l’on fait le calcul de l’évolution de
ces crédits en tenant compte de l’érosion moné -
taire, on constate que les 17,4 millions d’euros de
2001 correspondraient en 2009 à 19,7 millions
d’euros.

Ainsi, en huit ans, les Français de l’étranger ont
perdu en réalité 5 millions d’euros d’aide sociale !

Les personnes les plus démunies, les handicapés,
les éclopés de l’émigration – il y en a, car il n’exis -
te pas de filet, pour l’émigration ! –, les femmes
divorcées bloquées avec leurs enfants sans pension
alimentaire dans le comté de New York ou en
Turquie et les vieillards dépourvus de retraite, ont
vu fondre de 25 % les crédits d’aide sociale mis à
la disposition des consulats. En seulement huit
ans, 25 % de diminution !

Autrement dit, en huit ans, 56 % d’expatriés en
plus et 25 % de crédits d’aide sociale en moins !

Transposez cela pour n’importe quelle catégorie
sociale de l’Hexagone et vous meublerez les
étranges lucarnes de magnifiques émeutes pour
plusieurs semaines, à longueur de journaux télé -
visés.

Avec les Français de l’étranger, vous êtes tran -
quille : ils sont dispersés et ne peuvent pas se
plaindre de leur sort !

Depuis le retour de la droite aux affaires, les
consulats ont dû renoncer – cela n’a pas été de
gaieté de cour ! – aux actions sociales de réinser-
tion dont j’avais établi la liste et décrit les moda -
lités lors de l’enquête effectuée à la demande du
Premier ministre Lionel Jospin, en 1999.

Depuis 2002, à coup de suppressions de postes
d’assistants sociaux et de raréfaction de crédits,
la charité publique du XIXe siècle a repris le pas
sur la solidarité nationale que nous avions mise en
ouvre.

On va beaucoup plus vite pour reculer que pour
avancer ! Il n’aura fallu que huit ans pour reculer
d’un siècle en matière d’aide sociale pour les
Français à l’étranger !

On a supprimé les allocations à durée déterminée,
qui permettaient de faire face à un brutal acci -
dent de la vie. On a tenu bon en revanche sur l’âge
fatidique de soixante-cinq ans, qui donne droit à 

l’allocation vieillesse, surtout dans des pays où
l’espérance de vie atteint difficilement soixante
ans... On a réduit les secours occasionnels, pour-
tant si utiles pour subvenir aux soins de malades
sans ressources.

Au total, au moment où le nombre des Français à
l’étranger augmentait de 56 %, l’administration a
dû réduire le nombre de bénéficiaires d’un secours
de près de 10 %, soit un passage de 5 500 à 5 000
personnes, alors que la crise économique mondia-
le sévit, et il n’y a pourtant pas beaucoup de rai -
sons pour que les Français établis à l’étranger en
souffrent moins que les Français de France... 

On nous annonce donc cette année une suppres-
sion modulée des 242 aides actuellement
accordées à des Français en détresse en Union
européenne et, surtout, la baisse de 10 % des allo -
cations dans le reste du monde.

À Brazzaville, l’une des trois villes les plus chères
du monde – fait peu connu –, les personnes âgées
et les handicapés devront s’arranger pour vivre
avec 370,8 euros par mois, au lieu de 412 euros
l’année dernière. À Los Angeles, ce sera 589,5
euros, au lieu de 655 euros ! Et à Vilnius, 207 euros
pourront bien faire l’affaire quand on savait déjà
se débrouiller l’année précédente avec 230
euros !

Quand il s’agit de se serrer la ceinture, les pauvres
sont particulièrement efficaces !

Pour tous ceux d’entre nous, à droite comme à
gauche de l’hémicycle, qui connaissent la pau -
vreté de plusieurs dizaines de milliers de Français
de l’étranger , cette situation est inacceptable.
Plusieurs amendements, dont celui qui est proposé
par M. Gouteyron, rapporteur spécial de la com -
mission des finances, identique à celui qui a été
voté à mon initiative par la commission des
affaires étrangères, tendent à maintenir au moins
l’aide aux personnes à son niveau de 2009.

Quel est l’avenir de la catégorie solidaire de la
Caisse des Français de l’étranger, la CFE ? Pour la
seconde année consécutive, l’État ne participe au
financement de la catégorie solidaire de la Caisse
des Français de l’étranger qu’à hauteur de 500 000
euros. Créée par la loi du 17 janvier 2002, sous le
gouvernement de Lionel Jospin, cette modalité
d’adhésion à l’assurance maladie a bénéficié à
8 000 personnes, les assurés et leurs ayants droit.
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Ainsi, sans avoir abrogé la loi, sans avoir réécrit le
décret d’application, le Gouvernement cesse
d’appliquer , en pratique, la loi votée et promul -
guée. En somme, sans le dire, le Gouvernement
rouvre le dossier.

Eh bien, chiche ! Oui, il est temps d’évaluer le dis -
positif.

Combien coûte-t-il à la Caisse des Français de l’é -
tranger ? Combien coûte-t-il à l’État ? Combien
coûte-t-il en salaires d’agents consulaires ?

Il est temps que le ministère des affaires
étrangères, qui n’est qu’un guichet dans un systè -
me dont il n’a pas la tutelle, demande à la direc -
tion de la sécurité sociale d’effectuer l’audit qui
nous éclairera tous. S’il faut modifier le dispositif,
le rendre moins coûteux en gestion administrative,
pourquoi pas ? L’essentiel est la protection contre
le risque maladie du plus grand nombre possible
de nos compatriotes.

Et si une quatrième catégorie d’adhésion, dont les
cotisations seraient assises sur le tiers ou le quart
du plafond de la sécurité sociale, pouvait être
enfin étudiée, pourquoi pas ?

Cela dit, monsieur le ministre, il faut vous recon -
naître, à vous, beaucoup plus de cohérence poli -
tique qu’à tout le reste du Gouvernement. Sans
jouer au courtisan – vous me permettrez d’éviter
le féminin - force m’est de reconnaître que, en
votre qualité de ministre des affaires sociales des
Français de l’étranger, vous avez eu le courage de
faire payer aux pauvres les cadeaux que vous
faites aux riches ! Alors que vos collègues, fran-
chement, c’est gribouille et compagnie !

D’un côté, le bouclier fiscal, avec, à la clé, des
chèques de centaines de milliers d’euros pour
quelques milliardaires pressurés par le fisc et,
simultanément, une augmentation du RMI de
1,2 %; pis encore, une allocation adultes handi -
capés qui gagne 2,2 %, et enfin, pour vraiment
dilapider le budget de l’État, un minimum vieilles -
se qui bondit... de 4,7 % !

Vos collègues n’ont pas le courage de leurs opi -
nions, contrairement à vous, monsieur le ministre.
En effet, d’un côté, vous faites le cadeau de la
prise en charge des frais de scolarité à 8 690
lycéens pour un montant moyen de 4 207 euros par
bénéficiaire ; de l’autre, vous instituez une dimi-

nution de 10 % de 5 000 allocations de vieillesse et
de handicap, dont les montants s’échelonnent de
230 à 655 euros. Petite économie, certes, com -
parée à une grande dépense, mais dit en novlang
d’aujourd'hui, c’est « vertueux » !

En cela, monsieur le ministre, votre budget est
exemplaire et, puisque l’on doit noter les
ministres, vous méritez bien un prix d’excellence,
mention RGPP!

Et voilà pourquoi, docteur , monsieur le ministre,
l’opposition socialiste, qui n’est pas plus muette
que la patiente de Sganarelle, votera bruyamment
contre votre budget ! 
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, mon propos portera
sur l’Agence pour l’enseignement français à

l’étranger , dont la situa -
tion financière, qui
s’aggrave depuis plu-
sieurs années, est
aujourd’hui extrême -
ment préoccupante.
L’excellence du réseau
de l’AEFE fait l’unani -
mité. Mais, ne nous y
trompons pas, la situa -
tion est telle qu’elle me
conduit à lancer ici un
cri d’alarme. Cessons de
nous voiler la face : sans un effort budgétaire sup -
plémentaire, le réseau est en danger réel.

L’AEFE est un établissement public chargé de sco-
lariser les enfants français dont la famille est éta -
blie à l’étranger . Elle contribue aussi à la diffusion
de la langue et de la culture françaises, et elle
participe au renforcement des relations entre les
systèmes éducatifs français et étrangers.

Oui, l’AEFE constitue un réseau d’excellence, avec
94 % de réussite au baccalauréat en 2009 ! Elle
anime l’un des réseaux les plus denses et les plus
prestigieux au monde, comptant 461 établisse -
ments qui scolarisent 253 000 élèves.

Oui, l’AEFE est en danger. Sa dotation s’établira
pour l’année 2010 à 420,82 millions d’euros au
titre du programme 185, auxquels s’ajoutent
quelque 106 millions d’euros concernant spécifi -
quement « l’accès des élèves français au réseau ».
Cependant, 10 millions d’euros manquent par rap -
port à son projet de budget, compte tenu des nou -
velles charges qui, chaque année plus nom-
breuses, lui incombent. Je ne dresserai pas une
liste exhaustive de ces nouvelles charges – ce
serait un inventaire à la P révert -, mais je veux en
citer certaines.

À la fin de l’année 2003, la compétence immobi -
lière a été transférée à l’AEFE sur les établisse -
ments en gestion directe, mais quid de la dotation
budgétaire supplémentaire qui aurait dû accompa -
gner ce transfert de gestion ? Pourtant, 50 millions
d’euros sont déjà nécessaires à la simple mise aux
normes du parc immobilier existant, et je ne parle
même pas des investissements nécessaires à l’ex-
tension du réseau, qui accueille 5 000 nouveaux
élèves chaque année.

La situation risque de s’aggraver encore avec l’ap -
plication du décret du 1er décembre 2008, qui
pourrait induire un transfert à l’AEFE de la gestion
de la totalité des établissements scolaires français
à l’étranger ... 

C’est ce qu’on appelle la politique du pire !

Comment, dans ces conditions, envisager sereine-
ment l’avenir au regard de la concurrence de plus
en plus féroce des établissements anglo-saxons?

Nous ne pouvons pas continuer de la sorte. Aussi,
avec mes collègues Monique Cerisier-ben Guiga et
Richard Yung, nous avons déposé un amendement
prévoyant le transfert de 10 millions d’euros vers
le programme 185, destinés aux investissements
immobiliers de l’Agence.

Poursuivons notre « inventaire ».

À la fin de l’année 2007, c’est la part des cotisa -
tions patronales des personnels détachés, dont
l’Agence était jusqu’à présent exonérée, qui lui a
été transférée. À nouveau, le coût n’est que par -
tiellement compensé par l’État. P our 2010, le sur-
coût est déjà de 13 millions d’euros.
Une des solutions mises en place est la réduction
du nombre de personnel expatrié... Idée intéres -
sante, mais plus ou moins pertinente selon les
régions du monde ! En 2009, onze postes ont été
concernés ; il s’agirait de quatre-vingts postes en
2010.

Intervention...
Action extérieure de l’Etat

par Claudine LEPAGE, sénatrice représentant les Fr ançais
établis hors de Fr ance
(séance du 30 novembre 2009)
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Parallèlement, la détérioration des conditions de
vie des personnels résidents, imputable, en gran -
de partie, à la sous-estimation de leurs indemnités
de vie locale, commence à poser de sérieux pro -
blèmes de recrutement. À Nairobi, dix postes
seront vacants ou susceptibles de l’être à la ren -
trée 2010. La situation est similaire à Douala ou à
Kinshasa, et ce ne sont là que quelques exemples.
Le recours massif à des recrutés locaux, parfois
insuffisamment formés, risque d’influer négative -
ment sur la qualité de l’enseignement.

Depuis 2007, c’est la prise en charge des frais de
scolarité, la PEC, qui grève encore le budget de
l’Agence de plus de 40 millions d’euros.

La PEC, chère, très chère au Président de la
République, vise à assurer la gratuité de la scola -
rité de tous les lycéens français, quels que soient
les revenus de leur famille et le tarif de la scola -
rité. On imagine sans peine que certaines familles
multimillionnaires de New York, de Londres ou
d’ailleurs n’ont pas manqué de profiter de l’au -
baine, de même que les entreprises qui, jusque-là,
finançaient la scolarité des enfants de leurs expa -
triés ! Par ailleurs, l’explosion des frais de scola -
rité est telle qu’elle entraîne l’éviction des élèves
étrangers, pourtant garants de la mixité et, par là
même, de la richesse de nos écoles, mais inca-
pables, bien souvent, de faire face financière -
ment. Ils sont, de toute façon, les premières vic -
times de l’asphyxie du réseau de l’AEFE, dont la
vocation est pourtant aussi, rappelons-le, de par -
ticiper au rayonnement de notre culture...

Et que dire des conséquences de la prise en char-
ge de la scolarité sur les bourses scolaires ? En
effet, qui dit hausse des frais d’écolage dit hausse
des demandes de bourse. L’augmentation de plus
de 20 millions d’euros de la dotation ne doit pas
faire illusion : les 106 millions d’euros inscrits au
budget 2010 seront, à nouveau, insuffisants : près
de 7 millions d’euros manqueront.

Dans ces conditions, l’AEFE n’a d’autre alternati -
ve que de durcir les critères d’attribution des
bourses et donc de pénaliser durement les familles
à revenus moyens, qui n’en peuvent plus ! La pro -
fonde iniquité de la PEC, ses effets pervers et le
fatal déséquilibre qu’elle engendre pour l’AEFE
ont été dénoncés dès sa mise en place par les par-
lementaires socialistes, et je sais que notre senti -
ment à cet égard est partagé par nombre de nos
collègues des autres groupes.

L’Assemblée nationale a ainsi adopté, contre l’avis
du Gouvernement, un amendement de
M. Rochebloine qui prévoit le plafonnement de la
PEC et le transfert des 10 millions d’euros ainsi
dégagés pour abonder les dépenses immobilières
de l’Agence. Pour mémoire, ce plafonnement a
déjà été voté l’année dernière, puis écarté, à la
faveur d’une seconde délibération demandée par
le Gouvernement...

Mais est-il vraiment judicieux de déshabiller P ierre
pour habiller Paul ? Non, bien sûr, d’autant que
cette opération ampute aussi l’enveloppe des
bourses scolaires, qui n’en a vraiment pas besoin !

Nous sommes tous conscients de la qualité du
réseau que gère si bien l’Agence pour l’enseigne -
ment français à l’étranger . L’année 2010 sera celle
de son vingtième anniversaire, l’âge de tous les
possibles, a-t-on coutume de dire ! Or il nous
appartient aujourd’hui d’assurer au moins sa sur -
vie…
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, bien que faisant par -
tie de l’opposition, je ne pense pas que je

serai aussi critique que
l’oratrice précédente.
Je voudrais néanmoins
dire un mot sur l’un des
derniers thèmes qu’a
abordés notre collègue :
la politique foncière du
ministère. Et là, je tiens
vraiment à sonner
l’alarme devant ce que
je n’hésite pas à quali -
fier de dérive épouvan -
table. Nous sommes
comme ces fils de famille du XIXe siècle qui ven -
daient les châteaux pour se payer des danseuses.
Mais eux pouvaient être mis sous tutelle... 

Ils dilapidaient le patrimoine familial ? Nous dila -
pidons notre patrimoine immobilier à l’étranger :
les ambassades, les consulats, les centres cultu-
rels, et j’en passe. Tout a commencé avec ce
funeste contrat dit « de modernisation » – en réa-
lité d’étranglement ! –signé en avril 2006 entre le
ministère des affaires étrangères et le ministère
du budget. À l’époque, l’idée était de réduire les
crédits immobiliers du ministère des affaires
étrangères, mais d’autoriser en contrepartie le
ministère à mettre le produit des ventes immobi -
lières à l’étranger – la vente des bijoux de famille
- sur un compte d’affectation spéciale dont il
pourrait utiliser les ressources pour ses propres
projets. Au passage, quelle générosité !

Le principe est déjà discutable en lui-même – je
vous renvoie au débat précédent –, mais la réalité
dépasse la fiction. Monsieur le ministre, vous avez
vendu en 2007 pour 53 millions d’euros d’ambas -
sades et de consulats à l’étranger, et en 2008 pour
19 millions d’euros. Je n’ai pas les chiffres pour
2009, mais le total pour les deux années précé -
dentes revient à 72 millions d’euros.

Chose extraordinaire, sur ces 72 millions d’euros
qui devaient vous revenir et grâce auxquels vous
deviez pouvoir financer un certain nombre d’ac -
tions, entre autres de rénovation, vous avez tou -
ché 7 millions d’euros, soit 10 % du montant de
départ.

Autrement dit, Bercy vous a complètement étran -
glé, en instaurant un tas de règles supplémen -
taires pour l’utilisation des crédits. Notre devoir
est donc de tirer la sonnette d’alarme. P ar
ailleurs, les loyers budgétaires étant sur le point
d’augmenter – ils ont même déjà commencé, et de
façon exponentielle – nous allons être d’autant
plus asphyxiés.

Monsieur le ministre, je vous en conjure, prenez
votre kalachnikov et allez en commando à Bercy
remettre les choses en place, parce qu’il est inad -
missible que l’on soit ainsi pris à la gorge ! Nous,
Français de l’étranger, nous sommes les premières
victimes, mais pas les seules !

Voilà qui m’amène à dire un mot du réseau. J’ai
une vision un peu moins optimiste que la vôtre.
C’est que nous avons tout de même perdu vingt
consulats et consulats généraux depuis huit ans.
Nous avons perdu six ambassades, aussi. Je me
réjouis de voir que nous allons ouvrir une nouvelle
ambassade à Dili, qui, comme chacun sait, est la
capitale... En effet ! P ourquoi ouvrons-nous une
ambassade au Timor oriental, franchement ? Le
volume des affaires et des relations diplomatiques
entre la France et le Timor nécessite-t-il la mobi -
lisation d’une équipe de dix ou quinze personnes
au moins ?

Notre ambassadeur en Papouasie-Nouvelle-Guinée
ne pourrait-il pas prendre l’avion une fois par mois
pour se rendre sur place ? Je crois que l’universa-
lité du réseau, qui vous obsède, n’est pas une
bonne idée. Il faut avoir un peu de bon sens ! Je
n’ai rien contre Dili, bien sûr , j’aime beaucoup les
Papous, mais bon…

Intervention...
Action extérieure de l’Etat

par Richard YUNG, sénateur représentant les Fr ançais
établis hors de Fr ance
(séance du 30 novembre 2009)
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Et je voudrais vous dire aussi, au nom de l’en -
semble des élus de l’étranger, à quel point je
regrette que mes collègues et moi-même ne
soyons jamais ni consultés ni informés de l’évolu -
tion de ces implantations.

Loin de nous l’idée de vous dicter votre conduite,
mais il ne serait tout de même pas inconcevable
de réunir, une fois par an, les élus, les conseillers
de l’Assemblée des Français de l’étranger ainsi
que les sénateurs, pour les informer de vos inten -
tions ! Les préfets le font bien en France ; pour -
quoi ne pourrait-on le faire à l’étranger ?

Je dirai un mot de l’évolution des effectifs, sujet
qui a déjà été abordé. Nous allons perdre 560
équivalents temps plein dans les deux ou trois pro -
chaines années. Comme certains l’ont dit avant
moi, monsieur le ministre, nous atteignons les
limites de la logique !

Je visite régulièrement, comme d’autres, les
consulats et les ambassades, et je connais le
dévouement des personnels, en particulier ceux
qui occupent les « petits » postes et les fonction -
naires de catégorie B, qui travaillent le soir , le
samedi et le dimanche, car c’est le seul moyen
pour eux de maintenir le système.

Mais ce n’est pas une politique, et cela va finir par
craquer ! S’il est nécessaire de rendre hommage à
ces personnels, il faudrait surtout les aider dans
leur travail. Ce ne serait pas du luxe !

Je conclurai mon intervention en vous posant trois
questions, monsieur le ministre.

Premièrement – c’est pour moi une question
rituelle ! –, faut-il maintenir ces usines à gaz que
sont les services de délivrance des visas dans cer-
tains de nos consulats ? Celui de Moscou, par
exemple, reçoit 350 000 demandes de visas, ce qui
occupe au moins vingt agents, exclusivement
dédiés à cette tâche. Cela ne sert absolument à
rien !

Deuxièmement, qu’en est-il de la coopération
consulaire communautaire ? Je remets en perma-
nence ce thème dans le débat, mais, comme sour
Anne, je ne vois jamais rien venir … Il semble qu’il
soit impossible de travailler ensemble ! P ourquoi
n’installe-t-on pas des bureaux communs de déli -
vrance des visas Schengen avec les autres pays ?
Mais nous avons beau en parler, rien ne vient !

Troisièmement, et ce sera ma dernière question,
qu’en sera-t-il de la mise en place du nouveau ser -
vice d’action extérieure dirigé par Lady Catherine
Ashton ? Faut-il y voir une bonne nouvelle, c’est-
à-dire un moyen de mutualiser et de travailler
ensemble, ou une mauvaise nouvelle, c’est-à-dire
un prétexte supplémentaire pour « ratiboiser »
encore un peu plus le budget ?

Pour toutes ces raisons, vous comprendrez que je
ne vote pas ce budget.
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, je décrirai rapide -
ment la situation de nos équipements, en

partant de sept ques -
tions. Les objectifs de
la loi de programmation
militaire sont-ils
atteints et ses engage-
ments financiers sont-ils
tenus ? Quelles sont les
ressources affectées à
chaque catégorie d’é -
quipement ? Quelles
sont les incidences de la
RGPP ? Comment sont
pilotés les programmes
d’équipement ? Quelles sont, à grands traits, les
commandes passées au titre du budget de 2010 ?
Quels seront les matériels livrés en 2010 ? Enfin, je
conclurai par quelques observations.

La loi de programmation militaire, je le rappelle,
repose sur quatre principes financiers, que j’évo -
querai rapidement.

Premièrement, les économies résultant de la
réduction du format des armées doivent être
maintenues au sein du budget de la défense. Ce
premier principe est pour l’instant difficile à iden -
tifier , et il est probablement trop tôt pour en
connaître les conséquences réelles.

Deuxièmement, le dispositif du maintien en condi -
tion opérationnelle doit être optimisé. Il s'agit là
d’un problème ô combien difficile à résoudre, les
disponibilités des matériels variant d’une armée à
l’autre.

Nous savons que, pour la marine, la situation n’est
pas mauvaise, sauf que le parc de sous-marins
nucléaires d’attaque vieillit ; l’état de notre
porte-avions est plus ou moins bon, de même que
celui de l’aéronautique navale. P our l’armée de
terre, la principale question est celle de l’ALA T, 

l’aviation légère de l’armée de terre. Dans
l’armée de l’air , c’est la dégradation des disponi -
bilités du Rafale qui est préoccupante.

Troisièmement, il convient de réaliser le volet
« export » des programmes d’équipement.

À cet égard, nous avons noué des relations fortes
avec les Émirats arabes unis autour de l’avion de
patrouille maritime et du système de contrôle
Atlas C2. Avec le Brésil, nous discutons des sous-
marins Scorpène. Pour vendre le Rafale, nous
nourrissons un certain nombre d’espérances au
Brésil, aux Émirats arabes unis, en Libye, en Suisse
et en Inde.

Quatrièmement, enfin, des recettes exception -
nelles abondent le budget de la défense. V ous ne
serez pas surpris, à cet égard, monsieur le
ministre, que je fasse écho aux propos de notre
collègue François Trucy !

Le Gouvernement, on le sait, prévoyait 1,6 mil -
liard d'euros de recettes exceptionnelles en 2009,
à partir de deux sources bien identifiées, à savoir
l’immobilier et les fréquences hertziennes. Or il
n’a enregistré que 400 millions d’euros, ce qui fait
une importante différence.

Les recettes de 1,3 milliard d'euros prévues pour
2010 paraissent par conséquent assez aléatoires.
Si cette incertitude devait se vérifier , la gestion
des crédits de la défense pour 2010 deviendrait
relativement délicate.

J’en viens à mon deuxième point, à savoir la
répartition des ressources budgétaires pour 2010.

Je le rappelle, près de 6 milliards d’euros sont
affectés aux grands programmes hors dissuasion
nucléaire, 3,5 milliards d'euros – la somme est
encore importante – à la dissuasion nucléaire,
2,8 milliards d'euros à l’entretien des matériels,
2,3 milliards d'euros aux autres opérations d’arme-

Intervention...
Défense
par Jean-Pierre MASSERET, r apporteur spécial, sénateur de la
Moselle
(séance du 30 novembre 2009)
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ment et 1,6 milliard d'euros aux infrastructures. À
ces montants, il faut ajouter les études hors dis -
suasion, soit 17 milliards d’euros de crédits.

Mon troisième point porte sur l’incidence de la
RGPP. En ce qui concerne la déflation des effec -
tifs, le budget pour 2010 fait état environ de la
suppression de 7 000 à 8 000 emplois équivalents
temps plein, qui concernent aussi bien les engagés
militaires que les civils.

À ce stade de mon intervention, je signalerai, mes
chers collègues, deux modifications relatives à la
nomenclature budgétaire.

Tout d'abord, pour tenir compte du plan de relan -
ce, de nouvelles actions ont été créées dans le
budget de 2009, qui seront reproduites en 2010.
Ensuite, un audit réalisé par le contrôle général
des armées a conduit à réduire le nombre d’indi -
cateurs de façon à mieux mesurer la performance
globale des programmes.

J’en viens à mon quatrième point, c'est-à-dire au
pilotage des programmes d’équipement. La ques -
tion essentielle est ici celle de la gouvernance. On
le sait, le comité ministériel des investissements
de défense a été créé, qui vise à vous aider , mon-
sieur le ministre, dans des prises de décisions, tout
en veillant à la maîtrise capacitaire, industrielle
mais aussi technologique et financière des projets.
Les crédits du programme 146, je le rappelle, sont
cogérés à la fois par le chef d’état-major des
armées, et par le délégué général à l’armement,
qui s’appuient eux-mêmes sur deux structures : un
comité de pilotage et un comité de direction.

Quelles commandes ont été passées au titre du
budget de 2010 ? Comme il me faut me lancer dans
un véritable inventaire à la P révert, je serai bref :
il s'agit de l’adaptation du Triomphant aux missiles
M 51, de trois satellites d’observation MUSIS, du
satellite de communication Athéna, de quatre
hélicoptères Cougar rénovés, des missiles air-air
Meteor d’interception, des Mistral rénovés, d’un
bâtiment de projection et de commandement de
21 000 tonnes, des armements air-sol modulaires ;
enfin, les trois dernières frégates multi-missions,
les FREMM, sont commandées et la rénovation à
mi-vie des Mirages 2000 D est lancée.

Quelles seront les principales livraisons en 2010 ?
Il s’agira du Terrible, qui sera doté du missile M 51,
de onze Rafale, de sept Tigre, de quatre NH-90 

pour la marine, d’un certain nombre de véhicules
blindés de combat d’infanterie, des équipements
Felin. 

Tous ces équipements, mes chers collègues, sont
évoqués avec des détails suffisants dans les rap-
ports relatifs à cette mission. Je formulerai seule -
ment quelques remarques complémentaires. 

La fonction stratégique « connaissance et antici -
pation » se trouve renforcée par des moyens d’ob -
servation importants, à savoir le premier Transall-
C160 Gabriel, des avions AWACS rénovés, l’Hélios
IIB, des stations d’exploitation de données géogra -
phiques numériques et le système Syracuse III,
doté de 88 stations de communication par satelli -
te. 

Le système de forces « protection et sauvegarde »
bénéficiera d’une enveloppe de près de 700 mil -
lions d’euros ; ces forces recevront 110 missiles
air-air MICA, c'est-à-dire missiles d’interception de
combat et d’autodéfense, et 80 missiles anti-
aériens Aster 30.

Le système de forces de dissuasion, je le répète,
recevra une enveloppe de plus de 3,5 milliards
d’euros, permettant de poursuivre la modernisa -
tion des composantes de la dissuasion nucléaire.

Des crédits sont maintenus pour préserver les
équipes et les compétences nécessaires à la
construction d’un second porte-avions, mais la
date de cette décision reste indéterminée…

Le remplacement du missile terrestre à moyenne
portée Milan constitue un sujet de préoccupation.
L’avenir du groupe MBDA est en question, et le
choix d’un missile « sur étagère » semble avoir été
fait. Ces questions, je le suppose, seront évoquées
au cours de nos débats.

J’en viens aux drones tactiques. Des achats ont
été réalisés au Canada et auprès de Sagem. Les
dysfonctionnements concernant le déploiement
des DRAC, les drones de renseignement au
contact, n’ont pas été résolus, et il me semble,
monsieur le ministre, que vous n’êtes pas encore
tout à fait convaincu par le système UA V, c'est-à-
dire, en anglais, véhicule aérien non piloté.

Quant au dossier de l’A400M, qui a déjà beaucoup
occupé le Sénat, il sera sans doute évoqué par
notre collègue Charles Gautier.
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Le premier vol de cet avion doit avoir lieu à Séville
d’ici à une dizaine de jours, entre le 7, le 12 ou le
14 décembre, me semble-t-il, donc très bientôt.

En tout cas, nous sommes convaincus de la qualité
de cet avion. Pour de multiples raisons, qui sont
évoquées dans le rapport de la commission, le
constructeur a pris du retard, ce qui lui est certes
préjudiciable financièrement. Toutefois, ces
délais sont relativement modestes comparés à
ceux que nous constatons souvent pour ce type de
réalisations.

Malgré, bien sûr, je le répète, les conséquences de
cette situation sur le budget du groupe, l’annula -
tion de sa commande par l’Afrique du Sud et le «
trou capacitaire » qu’il faudra combler , cet avion,
j’en suis convaincu, sera au rendez-vous des
objectifs opérationnels et techniques qui lui ont
été assignés.

Pour conclure, j’observerai que les lois de pro -
grammation militaire ne sont jamais parfaitement
exécutées. La loi de programmation 2009-2014 est
soumise à d’importants aléas – il en sera question
tout à l’heure, me semble-t-il, dans l’intervention
de notre collègue Charles Guéné, qui sera peut-
être remplacé par M. Trucy –, que nous estimons à
environ 9 milliards d’euros.

Il s’agit là d’évaluations, qui sont donc discu -
tables. Toutefois, dans cet hémicycle nous sommes
suffisamment aguerris pour juger que nos estima -
tions sont souvent sous-évaluées…

L’important, toutefois, est que la France puisse
tenir son rôle dans l’organisation du monde du
XXIe siècle. Une nation comme la nôtre doit dis -
poser d’un ensemble de moyens assurant son auto-
nomie stratégique. Elle doit avoir tous les outils
possibles pour être reconnue et entendue et ne
pas dépendre des autres. Aussi, dans notre débat
d’aujourd’hui, nous devons accorder une part
significative aux investissements relatifs à l’espa -
ce et à la question de la défense antimissiles.

Mes chers collègues, la commission s’est pro-
noncée, à la majorité, en faveur des crédits de la
mission « Défense », et notre débat permettra aux
uns et aux autres d’apporter un éclairage person -
nel. 
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, j’effectuerai deux
séries d’observations sur le programme 144

« Environnement et
prospective de la poli -
tique de défense ». La
première sera pour me
féliciter du renforce -
ment des effectifs et
des moyens techniques
des services de rensei-
gnement, en conformité
avec les orientations du
Livre blanc. Ce rattra -
page était absolument
indispensable au regard
de notre environnement de sécurité et des évolu -
tions technologiques, qui requièrent des moyens
de recueil et d’analyse adaptés.

Cet effort devra se poursuivre dans la durée, car
nous ne sommes qu’au début de la démarche. Je
souhaite également insister sur la nécessité de
respecter les échéances de programmes à venir,
comme les satellites Musis et Ceres. Ils condition -
nent le maintien de capacités cruciales pour notre
appréciation de situation et notre efficacité opé -
rationnelle. 

La seconde série d’observations portera sur la
recherche de défense. Même s’il reste très signifi -
catif, à environ 650 millions d’euros, le montant
des crédits d’études « amont » diminuera en 2010.
Certes, une majoration de 110 millions d’euros est
intervenue en 2009 au titre du plan de relance,
mais il s’agit d’une avance que le budget de la
défense devra rembourser à compter de 2011.

Notre politique de recherche et technologie doit
entretenir les compétences indispensables au
renouvellement de nos équipements. Elle ambi -
tionne également d’être présente dans les
domaines d’avenir. Je crains que cette volonté de
couvrir la quasi-totalité du spectre technologique 

ne se heurte au plafonnement des crédits de
recherche dans le cadre de l’actuelle loi de pro -
grammation. 

Enfin, je m’interroge sur la mise en pratique des
orientations du Livre blanc qui avait préconisé une
plus forte synergie entre recherche civile et
recherche de défense. Les crédits destinés à la
recherche duale sont inchangés. La Direction
générale pour l’armement, la DGA, a lancé des ini -
tiatives, comme le programme Rapid, mais nous
ne voyons pas d’impulsion majeure dans ce domai-
ne. 

S’agissant du programme 212 « Soutien de la poli-
tique de défense », je concentrerai mes
remarques sur la politique immobilière. 

Sur les trois années 2009-2011, la loi de program-
mation militaire a prévu 1,9 milliard d’euros de
recettes tirées des cessions immobilières. Ces res-
sources sont nécessaires au financement des
investissements du ministère. Or que constatons-
nous ? 

Les recettes s’annoncent, comme on pouvait le
craindre, plus tardives et moins importantes que
prévu. 

Tel sera le cas, très vraisemblablement, pour
l’opération de cession de l’immobilier parisien,
initiée voilà un an et dont nous attendons toujours
de connaître le résultat, et plus encore pour les
cessions en province, dont certaines s’effectue -
ront à l’euro symbolique et d’autres à des prix
inférieurs aux estimations initiales. 

Quant à l’hôtel de la Marine, la plus grande incer -
titude règne sur la façon dont pourront être conci -
liées les contraintes légitimes devant peser sur
toute utilisation de cet immeuble historique et la
valorisation financière escomptée par le ministère
de la défense. 

Intervention...
Défense
par Didier BOULAUD, r apporteur pour av is, sénateur de la
Nièvre
(séance du 30 novembre 2009)
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À titre personnel, monsieur le ministre, j’émets
les plus extrêmes réserves quant à cette opération
dont l’intérêt même ne me paraît pas attesté. Les
recettes espérées, pour l’instant aléatoires, ne
seront somme toute que mineures. Ne vaudrait-il
pas mieux rechercher activement et rapidement
d’autres solutions de réemploi, répondant à de
réels besoins de l’État et susceptibles, elles, de
dégager des économies tangibles ? Je pense, par
exemple, aux besoins de la Cour des comptes ou à
l’accueil des hôtes étrangers. L ’État conservant
cet élément exceptionnel du patrimoine national
dans sa pleine propriété, l’héritage culturel et
mémoriel de l’hôtel de la marine serait ainsi réel -
lement préservé et garanti. En résumé, le jeu n’en
vaut pas la chandelle et il est bien loin, croyez-
moi, de faire consensus. 

Pour conclure sur ce point, je dirai que, en 2009,
diverses mesures de transfert et le plan de relan -
ce ont permis, en trésorerie, de compenser l’ab -
sence de cessions immobilières. Mais, sur la pério-
de de programmation, on doit s’attendre à un
écart très significatif entre les recettes raisonna -
blement possibles à réaliser et les montants qui
avaient été inscrits dans la loi. 

Dans le même temps, les besoins financiers cor-
respondant à la mise en ouvre du nouveau plan de
stationnement ont dû être réévalués. 

Vous l’aurez compris, monsieur le ministre, je
nourris certaines inquiétudes sur le financement
des opérations d’infrastructure, qui me semble
avoir été programmé sur des hypothèses trop opti -
mistes et je me demande s’il ne faudra pas revoir ,
sur ce point, le schéma présenté lors de la loi de
programmation. 

La commission a cependant émis un avis favorable
sur l’adoption des crédits des programmes
« Environnement » et « Soutien » de la politique
de défense. 
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, je rapporte donc
l’avis de la commission sur le programme

146, en complément de
notre collègue Xavier
Pintat. Je formulerai
deux séries d’observa-
tions : l’une sur les
données financières de
l’ensemble du program -
me 146, l’autre sur les
données physiques dans
les équipements d’ar -
ticles conventionnels. 

S’agissant des données
financières, je ferai une première observation : le
projet de loi de finances prévoit une diminution
des crédits affectés au programme 146, mais cette
diminution n’est cependant pas très significative
dans la mesure où l’année 2009 avait été une
année un peu exceptionnelle, puisqu’elle compor -
tait un plan de relance.

Deuxième observation : ce budget respecte la loi
de programmation militaire et traduit un réel
effort en faveur de l’équipement.

Troisième observation : cet effort en faveur des
équipements est rendu possible année après
année, par le recours à des ressources exception-
nelles ou bien à des recettes du plan de relance.
Cela n’est pas de bonne méthode budgétaire, sur -
tout si les recettes ne sont pas au rendez-vous,
comme en 2009 !

La deuxième série de remarques concerne les
données physiques, c’est-à-dire les programmes.

Dans une première catégorie, j’évoquerai les pro -
grammes qui vont bien, du moins certains d’entre
eux. J’y rangerai, en particulier , les programmes
Rafale et VBCI, ou véhicule blindé de combat d’in -
fanterie, dont nous avons cette année, avec mon 

collègue Jacques Gautier, visité les chaînes de
fabrication.

J’en viens, dans une seconde catégorie, aux pro -
grammes qui vont moins bien, parmi lesquels, bien
sûr, l’Airbus A400M. Un premier vol devrait avoir
lieu dans les prochains jours. Il reste à partager le
surcoût de l’opération entre l’industriel et les
États. C’est l’objet des négociations en cours. Ce
programme est sorti des urgences, mais il est
encore très convalescent.

Un autre sujet est préoccupant : le programme
FREMM, ou frégates européennes multi-missions.
Ce programme nous donne bien des soucis. Dès le
départ, il a été sous-financé. On parlait à l’époque
de financement innovant – faut-il se méfier de ce
qui est innovant en matière de financement ? 

Pour répondre à ces interrogations sur son finan -
cement, la cible a été ramenée de 17 frégates à
11. Cela s’est traduit mécaniquement par une aug -
mentation du coût unitaire des frégates bien diffi -
cile à déterminer .

Dans le rapport, nous avions évalué ce surcoût, à
partir des réponses aux questionnaires, à environ
50 %. La Direction générale de l’armement, la DGA
l’évalue entre 11 et 32 %. Après de multiples cal -
culs, ce surcoût semble s’établir autour de 25 %.
En toute hypothèse, cette augmentation et cette
situation sont peu satisfaisantes. Mais nous ne
pensons pas que la Direction des constructions
navales, la DCNS, en soit responsable.

J’en viens aux programmes pour lesquels nous
avons quelques inquiétudes.

Le premier est celui de l’avion multi-rôle de ravi -
taillement en vol et de transport, le programme
MRTT. Compte tenu du retard de l’avion A400M,
l’anticipation de ce programme aurait été une
excellente chose. Cela n’a pas été possible,
paraît-il, pour des raisons de désaccord sur les prix 

Intervention...
Défense
par Daniel REINER, rapporteur pour av is, sénateur de Meurthe-
et-Moselle
(séance du 30 novembre 2009)
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entre l’entreprise EADS, European Aeronautic
Defense and Space Company, et la DGA. Le résul -
tat de cette mésentente est regrettable. Quand
sera réellement lancé le programme MRTT ?

Le second sujet d’inquiétude, nous en avons déjà
parlé, concerne le successeur du missile Milan. 

Le retour d’expérience d’Afghanistan a conduit
l’état-major des armées à faire évoluer le besoin
opérationnel. Dont acte. Cela se traduira par la
mise à l’écart du projet de Milan ER, ou Extended
Response, de l’entreprise MBDA et par l’achat
cette année, sur étagères, d’un missile israélien
ou américain. 

Indépendamment du besoin opérationnel des
armées, qu’il ne nous appartient pas de juger , les
délais et la procédure retenus pour choisir le suc -
cesseur du Milan font débat. Ils risquent de provo -
quer la sortie de notre industriel de ce marché et
une perte de souveraineté industrielle. Cela nous
concerne et nous inquiète. Il s’agit en effet du
premier échelon d’une trame de missiles de cour -
te et moyenne portée dont le renouvellement est
prévu.

En conclusion, permettez-moi de vous faire part
de deux questions qui se posent clairement.

Premièrement, nous avons, d’un côté, le senti -
ment, alors que la loi de programmation militaire
vient juste d’être votée, que l’effort consenti par
la Nation en faveur de l’équipement est impor -
tant, et nous avons, de l’autre, l’impression que
nos armées manquent de moyens et que l’on doit
sans cesse pallier, par l’imagination et dans l’ur -
gence, le manque de ressources. Pourquoi cette
impression ?

Deuxièmement, nous devons le reconnaître,
l’Europe de la défense n’avance plus. Les coopé -
rations paraissent difficiles et l’addition des diffé -
rents intérêts nationaux ne suffit pas à dégager un
intérêt général européen. J’y reviendrai dans la
seconde partie du débat.

Au bénéfice de ces réserves et de ces observa-
tions, la commission des affaires étrangères, de la
défense et des forces armées du Sénat, dans sa
majorité, a suggéré d’adopter les crédits de la
mission « Défense ». 
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, après la situation des
personnels que vient d’évoquer M. Dulait,

je vais vous présenter
les crédits de fonction -
nement du titre 3 du
programme 178,
affectés au soutien de
ces personnels, à leur
entraînement, ainsi
qu’au maintien en
condition opérationnel -
le, MCO, des matériels.
Je terminerai par un
point sur l’évolution des
bases de défense, qui
assurent le soutien des unités qui leur sont ratta -
chées.

Le projet de loi de finances pour 2010 attribue, à
ce titre, 5,493 milliards d’euros de crédits de
paiement, en baisse de 2,4 % par rapport à 2009.
Cela traduit peut-être l’amorce de la réduction du
format des armées en personnels, et donc de leur
coût de fonctionnement.

J’évoquerai d’abord les capacités d’entraînement
de nos armées, qui avaient été réduites, en 2008,
du fait de la forte augmentation du prix des car -
burants, ce qui a imposé des mesures de précau-
tion.

On constate en 2009, et surtout dans les prévisions
pour 2010, un redressement des indicateurs d’ac -
tivité pour chacune des armées. V ous en trouverez
le détail dans mon rapport écrit.

Je relève que c’est incontestablement pour les
pilotes de transport que la situation est la plus cri -
tique, le général P aloméros, chef d’état-major de
l’armée de l’air , ayant même exprimé la crainte,
devant notre commission, de pertes de compéten -
ce ponctuelles, comme en matière de largage de 

nuit, faute de pratique suffisante. Sans aller jus -
qu’à préconiser une pratique accrue pour conser -
ver la pertinence, nous relevons néanmoins que
cela pose certains problèmes.

Ces difficultés notées à l’entraînement reflètent
les éléments de faiblesse des matériels, dont les
avions militaires de transport sont les plus emblé -
matiques, du fait des retards affectant l’A400M.

J’en viens aux difficultés financières et d’organi -
sation suscitées par le maintien en condition opé -
rationnelle de matériels de plus en plus vecteurs
de technologies. Un matériel en bonne condition
opérationnelle constitue un élément déterminant
de la capacité d’action des armées.

La maintenance et son coût ne sont devenus des
sujets de préoccupation qu’à partir des années
quatre-vingt-dix, du fait de la complexité crois -
sante des matériels utilisés et de la croissance du
« coût des facteurs », c’est-à-dire du coût de la
main d’ouvre qualifiée et des composants. 

L’actuelle loi de programmation militaire prévoit
que les coûts des matières premières et des pres-
tations industrielles continueront à augmenter ,
mais que le nombre des personnels civils ou mili -
taires relevant du ministère de la défense affectés
à la maintenance, décroîtra, ce qui pourrait
conduire à une stabilité des coûts globaux.

Il faut souligner que les tensions financières
engendrées par le MCO ne nuisent, en aucun cas,
à nos soldats engagés sur des théâtres extérieurs,
puisque le taux de disponibilité y est de 95 %, l’un
des plus élevés parmi les nations occidentales,
selon le général Georgelin, chef d’état-major des
armées.
J’en viens maintenant aux bases de défense. Leur
création vise à en faire des centres de compé -
tences et de services, liés à leurs unités clientes
par des contrats de services.

Intervention...
Défense
par Jean-Louis CARRERE, rapporteur pour av is, sénateur de des
Landes
(séance du 30 novembre 2009)
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L’expérimentation menée en 2009 sur onze bases
pilotes a permis de dégager des éléments d’adap -
tation du schéma initial. Ainsi, le nombre total de
bases sera réduit à une soixantaine contre quatre-
vingt-dix prévues, car il est apparu que les plus
petites d’entre elles ne permettaient pas une
réelle mutualisation des fonctions de soutien. Leur
mise en ouvre sera généralisée sur tout le territoi -
re dès 2011, soit trois ans plus tôt que prévu. Et,
en 2010, sept nouvelles bases seront créées, ce
qui portera l’expérimentation à dix-huit bases.

Ces bases visent à moderniser le soutien aux diffé-
rentes unités qui leur sont rattachées, quelle que
soit leur armée d’origine, par une mutualisation
de toutes les opérations qui concourent à ce sou -
tien, comme le calcul des soldes, la fourniture des
tenues, ou l’alimentation des personnels. Ces élé -
ments ne sont guère spectaculaires, mais ce rap -
prochement entre armées aux méthodes diffé -
rentes représente un travail minutieux, considé -
rable et qui réclame beaucoup de détermination. 

Cette mutualisation sera appuyée par la création,
en 2010, d’un service du commissariat des armées,
regroupant les trois commissariats antérieurs. Le
service sera placé sous l’autorité du chef d’état-
major des armées. Une nouvelle phase d’analyse
de l’évolution de ces bases sera menée en juin
2010.

Cette nouvelle organisation est un défi de plus
pour les armées, qui le mesurent à son juste
niveau.

Au vu de mon rapport et de l’ensemble de ces
observations, la commission des affaires
étrangères, de la défense et des forces armées a
donné un avis favorable sur l’adoption des crédits
de la mission «  Défense » pour 2010 à la majorité.
Faites en le meilleur usage ! 
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, le travail approfondi
de nos commissions permet d’être assez

bien informé de la réa -
lité et de l’évolution
des budgets de la
défense. Nous avons
ainsi une « vision déjà
historique » de ces
questions. C’est utile
pour appréhender les
mouvements financiers,
les évolutions straté -
giques et les pro-
grammes qui connais-
sent des cycles de vie
très longs. C’est pourquoi je vais d’abord livrer
une appréciation générale de ce budget et de la
politique de défense avant d’en venir à quelques
considérations plus particulières. 

Depuis deux ans, vous avez entamé, monsieur le
ministre, une réforme ambitieuse, hélas ! trop
longtemps ajournée. Votre prédécesseur avait tra -
vaillé obstinément sur une lancée historique qui
n’était plus d’actualité, refusant nos mises en
garde, plombant ainsi durablement les finances du
ministère. Cela a sérieusement compliqué votre
tâche. Les avatars de votre loi de programmation
militaire, votée avec retard, n’ont rien arrangé, et
la révision générale des politiques publiques, la
RGPP, vous contraint à des décisions douloureuses,
dans une urgence qui conduit à l’improvisation. 

Je me sens enclin à faire preuve d’une certaine
indulgence, qui ne saurait être - je rassure mes
collègues - de la complicité, car vous êtes pris
entre le passif de l’héritage, les obligations de la
RGPPet les préconisations idéologiques du Livre
blanc. 

La représentation nationale a les moyens de vous
aider à consolider la défense nationale et la
défense européenne, à condition que la majorité, 

celle d’aujourd’hui, qui est la même que celle
d’hier , ose faire preuve d’audace, c’est-à-dire
fasse le contraire de ce qu’elle a fait de 2002 à
2007 : ouvrir les yeux. Le doute m’envahit ;
l’expérience, sans doute. 

Nous n’avons pas voté votre LPM parce que les
orientations qui la sous-tendaient nous parais -
saient en décalage avec les besoins réels de la
sécurité du pays. Nous avons voté contre car elle
n’était que l’émanation du Livre blanc dicté par le
Président Sarkozy, encore tout imbibé de la vision
du monde de l’ineffable Georges Bush. Celui-ci n’a
d’ailleurs guère changé, même si chacun mesure
aujourd’hui les erreurs d’appréciation du cow-boy
texan face à la réalité du monde et les problèmes
qu’il a laissés pendants. 

Mais il s’agit de la défense de la France, et nous
ne souhaitons pas votre échec, qui serait lourd de
conséquences pour la défense de notre pays et
pour la sécurité de nos concitoyens. Car, dans un
monde aussi incertain, aux menaces diffuses et
changeantes, ce serait préjudiciable pour eux et
nos voisins européens. 

Je vous offre donc une attitude constructive, res -
ponsable mais exigeante en matière de résultats.
Il convient d’analyser les modalités qui permet -
tront ou non d’atteindre les objectifs de cette
réforme. 

Premier constat : l’annuité 2010 apparaît en
accord avec la programmation. Les montants
annoncés sont « dans les clous ». Les rapporteurs
l’ont dit : le plafond d’emplois est conforme.
Votre projet traduit une volonté d’efforts en
faveur de l’équipement. Certes, les crédits de la
mission « Défense » affichent une légère diminu -
tion de 800 millions d’euros, mais je ne saurais
m’y arrêter . C’est un bon point... Mais alors que
nous avons beaucoup travaillé en commission,
écouté les rapporteurs, un malaise s’est subrepti -
cement installé dans les esprits.

Intervention...
Défense
par Didier BOULAUD, sénateur de Nièvre
(séance du 30 novembre 2009)
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Je vais avancer ici quelques explications possibles
de cette situation. 

Nous devons tout d’abord nous interroger afin de
voir si ce budget 2010 nous rapproche des objec-
tifs fixés par et pour la réforme du ministère. La
commission des finances du Sénat s’est penchée
sur « les aléas à long terme pour la programmation
militaire » qu’elle évalue à « environ 10 milliards
d’euros d’ici à 2014 ».

La deuxième interrogation porte sur la sincérité de
l’équilibre budgétaire proposé par le ministère.
Les rapporteurs donnent des réponses : « En 2009,
faute de ressources exceptionnelles, l’équilibre
financier de la mission « Défense » a donc dépen-
du de facteurs eux-mêmes exceptionnels : l’auto -
risation de consommer 400 millions d’euros de
crédits reportés, et environ 300 millions d’euros
d’économies du fait d’une inflation inférieure aux
prévisions ». 

Pourquoi s’arrêterait-on en si bon chemin ? En
2010, comme en 2009, vous nous proposez à nou-
veau de compléter le budget avec des recettes
exceptionnelles, à hauteur de 1,26 milliard d’eu -
ros. 

Pour finir , la mission « Défense » bénéficiera enco -
re une fois du concours des crédits du plan de
relance, à hauteur de 770 millions d’euros. 

Tout le monde l’aura compris, sans ces crédits,
l’édifice vacillerait et s’écroulerait d’un coup.
Car, non seulement ces recettes sont aléatoires,
mais elles n’ont aucune perspective de pérennité,
d’autant que, si les crédits issus du plan de relan -
ce sont aujourd’hui effectivement au rendez-vous,
il convient de bien s’imprégner du fait qu’il ne
s’agit que d’avances et non d’un surplus budgétai -
re. 

La voilà, monsieur le ministre, la cause du malai -
se. On saisit qu’en réalité le budget n’est pas tout
à fait en équilibre. Saupoudrées d’une fine couche
d’improvisation et de recettes aléatoires, les
dépenses apparaissent d’un seul coup en pleine
lumière comme imparfaitement maîtrisées. 

Jetons un oil sur les fumeuses recettes exception -
nelles. Tout a été dit. Les rapporteurs ont fait du
bon travail. La gestion des cessions d’actifs immo -
biliers et de fréquences hertziennes est dans un
épais brouillard. Si ces financements exception -
nels venaient à faire défaut ou à ne pas être entiè-

rement réalisés, quelle serait alors votre capacité
à leur substituer des crédits ordinaires ? Ce serait
ainsi tout l’effort en faveur des équipements -
tant vanté dans cet hémicycle - qui serait mis à
bas. 

Arrêtons-nous sur le cour de la réforme : les res -
sources humaines et les territoires. En 2010, les
armées vont poursuivre leur effort de restructura -
tion et de réduction des effectifs, de fermetures
et de transferts de bases, chamboulant de fond en
comble la carte militaire. Les personnels civils et
militaires qui vont supporter cet effort gigan -
tesque sont insatisfaits et inquiets. Je sais que
vous rechignez à prendre en compte les remarques
qui vous sont faites sur ce sujet. P ourtant, sans
l’adhésion des personnels, votre réforme prendra
l’eau. Sans leur implication réelle, elle patinera et
fragilisera l’outil de défense du pays. 

Monsieur le ministre, il vous faut faire un véritable
effort vers plus de concertation. Des instances
existent pour cela. Servez-vous en ! N’oubliez pas
de dialoguer avec les syndicats - même si je
n’ignore pas que la droite y rechigne par nature -
ils ont leur mot à dire au nom des personnels
civils, ces grands oubliés de la réforme. 

Mes collègues et moi-même, qui sommes à leur
écoute dans les départements et les régions, pou -
vons témoigner de ce grave manquement de la
part des hiérarchies placées sous votre autorité.
Sans cette impulsion de votre part, cette réforme
aura de graves conséquences. 

En matière de recrutement, reportons-nous au
rapport du député Bernard, qui signale que, pour
les militaires du rang, la situation est préoccupan -
te : « Le besoin est certes satisfait mais la qualité
baisse et la motivation des nouvelles recrues
semble moins forte, le nombre important d’aban -
dons au cours des premiers mois de vie militaire en
témoignant […] ». Dites-nous quels sont les postes
qui en sont d’ores et déjà affectés et quelles
seront les conséquences sur les forces projetées. 

Quant aux bases de défense, il serait apparem-
ment trop tôt pour disposer de « retour d’expé -
rience » à leur sujet. Alors à partir de quel bilan
est-il décidé de mettre en ouvre plus ou moins de
bases de défense ? Tout cela est bien flou.  Je vous
mets en garde contre une idée souvent répandue :
certaines innovations commencent toujours par
coûter plus cher avant de générer des économies,
dit-on.
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II faudra prendre en compte les gains issus de la
déflation des effectifs et les dépenses nouvelles
liées aux mesures d’accompagnement. Dans
l’immédiat, les suppressions d’effectifs ne déga -
gent pas de marge de manouvre, sans parler de
dépenses sous-évaluées ou non prévues qui ne
manquent pas d’apparaître au fur et à mesure des
restructurations. 

Nous connaissons le précédent de la professionna-
lisation. Il était prévu que celle-ci entraînerait de
fortes économies. Nous avons pu en mesurer le
résultat ! La réforme que vous portez aurait-elle
été aussi bien planifiée que le passage à l’armée
professionnelle ? J’en tremble d’avance ! La
« grande manoeuvre des ressources humaines »
est un enjeu de taille. Avec une armée au format
réduit, plus ramassée, avec des moyens financiers
aléatoires et avec une croissance régulière des
opérations militaires dures à l’extérieur , on ne
saurait improviser une telle manouvre sans risquer
de désorganiser nos forces durablement. 

Car c’est bien un étrange sentiment d’imprépara -
tion de l’avenir qui prévaut. 

Le premier exemple que je souhaite vous citer à
ce titre est celui du retour de la France au sein du
commandement intégré de l’Otan. Le coût n’en
aurait-il pas été anticipé alors qu’il s’agissait
d’une mesure phare du Président Sarkozy ? II vous
en avait parlé. Mais aurait-il oublié le ministre des
finances ? 

Si tel n’est pas le cas, ce dernier aura donc omis
d’en prévoir le coût. II est vrai qu’en une période
si faste pour les finances publiques, où chaque
jour sont distribués des milliards d’euros que nous
n’avons pas, ce ne sont pas quelques centaines de
millions d’euros qui vont arrêter le pèlerin. Au
diable l’avarice !

Combien en coûtera-t-il pour la période 2010-
2014 : 700 millions, 900 millions d’euros ? Sur
quelle ligne ces crédits seront-ils prévus, et com -
ment entendez-vous financer cette opération ? À
combien reviendra chaque étoile ? 

Votre réponse sera importante car , dans le même
temps, la réintégration de toutes les instances de
l’OTAN a signé l’abandon d’une réelle politique de
défense européenne autonome, et ce malgré vos
dénégations. 

Deuxième exemple : la Cour des comptes s’inter-

roge sur le transfert du ministère à Balard. Le
choix d’un partenariat public-privé pose la ques -
tion de savoir dans quelle mesure ce choix préser -
ve les intérêts de l’État à court terme et à long
terme. Quel en sera le coût exact pour le budget
de la défense ? Votre réponse, que j’espère préci -
se, engage l’avenir. 

Autre exemple d’impréparation : le premier vol de
l’A400M aurait lieu en fin d’année. Or l’accord
trouvé pour prolonger le programme aura un sur -
coût ; certains parlent de 2 milliards d’euros, dont
1 milliard d’ici à 2014. Qui va payer? Sur quelle
ligne ces crédits seront prévus et comment comp -
tez-vous financer ce surcoût ? 

À partir de ces quelques exemples, nous sommes
en droit et en devoir de nous poser des questions
sur la sincérité de votre budget et sur les aléas qui
conditionnent l’architecture budgétaire de la
défense : aléas relatifs à la LPM, évalués par les
rapporteurs spéciaux de la commission des
finances du Sénat à environ 9,5 milliards d’euros,
dont 1 sur 3,7 pour les ressources exceptionnelles. 

Nos collègues ont par ailleurs soulevé une question
budgétaire relative à la décision de ne pas appli -
quer la loi de programmation des finances
publiques 2009-2012 aux budgets de la défense. Ils
écrivent : « Le choix de faire prévaloir la loi de
programmation militaire sur la loi de programma -
tion des finances publiques devrait, sur la période
2009-2014, réduire les crédits de paiement de la
mission " Défense " d’environ 3,5 milliards d’euros,
et son " pouvoir d’achat " de 1,5 milliard d’eu -
ros ». « Dans le cas de l’année 2010 », je cite tou -
jours les rapporteurs spéciaux de la commission
des finances, « ce choix réduit le " pouvoir d’achat
" de la mission " Défense " de plus de 200 millions
d’euros. Cet effort porte en totalité sur les crédits
d’équipement, qui, selon les informations dont
disposent les rapporteurs spéciaux, devraient être
inférieurs, à périmètre constant, d’environ
200 millions d’euros aux montants prévus par la loi
de programmation militaire ». P ourriez-vous nous
fournir des explications quant à cette décision qui
semble limiter les crédits dévolus à la défense ? 

Je conclus : monsieur le ministre, si vos chiffres
sont bons, alors ils seront en harmonie avec la loi
de programmation militaire. Mais la charpente
vacille déjà et son architecture déséquilibrée faite
de rustines ne saurait inspirer au Parlement une
grande confiance. Elle commence à ressembler à
sa sour aînée. 
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Monsieur le ministre, la problématique de la
défense est un sujet complexe, car la garantie de
posséder une bonne défense réside aussi dans des
éléments qui n’ont - en apparence - rien à voir
avec la question militaire. 

Une bonne santé économique et une solide cohé-
sion sociale sont, en effet, indispensables pour
protéger notre outil de défense. 

Il faut pouvoir compter sur une économie saine et
dynamique. Or nous en sommes bien loin, et nous
le déplorons ! La politique obstinée et dogmatique
du Gouvernement met la santé économique du
pays à rude épreuve. La dette publique atteint des
fonds abyssaux. C’est cela qui met en danger l’ef -
fort économique pour la défense.

Pour réussir, il faut aussi pouvoir compter sur une
forte cohésion sociale. Or nous nous en éloignons
chaque jour un peu plus. Vos manouvres autour de
l’identité nationale, ainsi que l’action destructu -
rante du chômage qui explose, ne contribuent pas
à rendre notre société plus unie, plus solidaire,
plus fraternelle. Bref, ces ingrédients indispen -
sables ne sont plus réunis pour garantir l’avenir de
notre défense. Celle-ci ne peut subsister , en
République, qu’avec le soutien du peuple et de la
nation. C’est, en tout cas, notre profonde convic -
tion.

Je vous rends responsables, vous et l’ensemble du
Gouvernement, mais aussi votre moutonnière
majorité, de la situation du moment. 

Le groupe socialiste, face à un tel constat, ne
votera pas votre budget.
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Je vais revenir sur l’Europe de la défense,
préoccupation majeure de la commission des
affaires étrangères. L’actualité du moment

invite à agir . Le traité
de Lisbonne vient,
enfin, d’être ratifié. La
France a décidé de
réintégrer le comman -
dement militaire de
l’OTAN. La contrepar-
tie, c’est le pilier
européen de la défense. 
Des forces militaires
européennes sont
aujourd’hui engagées
sur de nombreux
théâtres d’opérations extérieures. P arfois
confrontées à des combats difficiles, elles doivent
disposer d’un matériel efficace et performant.
Nous avons donc besoin, pour les approvisionner,
d’une industrie de l’armement elle aussi perfor -
mante, et c’est en outre le gage de l’autonomie
de la défense européenne. 

Il faut, bien entendu, trouver la bonne dimension.
Au regard des difficultés financières que connais -
sent les pays européens et de l’engagement insuf -
fisant de certains États, à l’exception de quelques
pays, dont la France et la Grande-Bretagne, la
mutualisation paraît essentielle. La coopération
favorisera l’intégration des industries de l’arme -
ment et la construction de matériels communs. Il
faut que les industries trouvent un intérêt à
coopérer. 

Or la réalité observée a de quoi rendre pessimiste.
Les programmes de coopération en matière d’ar -
mement sont déjà anciens. Dans les cinq dernières
années, aucun programme nouveau majeur n’a été
lancé en coopération. Les programmes actuels
rencontrent des difficultés, et c’est un euphémis -
me. Il suffit voir ce qui se passe pour l’A400M On
voit apparaître des achats « sur étagères », hors
d’Europe. 

L’Agence européenne de défense illustre ces diffi -
cultés. Son budget est plus que symbolique. Elle
ne propose pratiquement pas de projets dans son
catalogue. Bref, les pays européens ont tendance,
soit à regarder ailleurs, soit à nationaliser leur
politique industrielle. 

Il s’agit bien évidemment d’une politique à courte
vue, vouée à l’échec. Agir ainsi, c’est accumuler
les retards technologiques. À terme, ce serait
catastrophique. Il resterait alors un seul fournis -
seur d’armes occidental, chacun l’a compris et
chacun sait de qui il s’agirait. 

Nous devons donc impulser la relance dans ce
domaine, et c’est même un impératif absolu. La
France a toujours été pionnière en matière de
construction européenne. Elle a un rôle à jouer .
Monsieur le ministre, comment envisagez-vous de
jouer ce rôle ?

Réponse M. Hervé Morin, ministre.

La France a en effet un rôle à jouer , mais elle ne
peut pas le jouer seule. Il doit être l’expression
d’une volonté commune et partagée. On ne peut
pas être européen à la place des autres. 

Je vous trouve assez sévère avec l’Agence
européenne de défense. 

Je reconnais que, depuis sa création, en 2004,
l’Agence européenne de défense n’a pas vraiment
eu de grain à moudre. Mais, durant la présidence
française de l’Union européenne, nous avons lancé
de nombreux programmes, notamment en matière
de recherche. Aujourd’hui, l’Agence a un vrai plan
de travail pour les années à venir . 

Ainsi, Musis est le futur programme d’observation
satellitaire : voilà un bel exemple de la coopéra -
tion militaire européenne. De nouveaux pays ont
adhéré à ce programme. C’est le cas de la Pologne 

Intervention - Question réponse...
Défense - Agence européenne de défense

par Daniel REINER, sénateur de Meurthe-et-Moselle
(séance du 30 novembre 2009)
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ou encore de la Grèce, pays dans lequel j’étais la
semaine dernière. L’Agence européenne de défen-
se est chargée du segment sol de ce programme. 

Nous allons, par ailleurs, lancer un programme
d’hélicoptère lourd, créneau sur lequel l’industrie
européenne fait aujourd'hui apparaître de grandes
faiblesses. 

Nous avons en outre engagé des programmes sur
les radiofréquences, sur la protection des forces,
sur l’insertion des drones dans l’espace aérien.
Bref, depuis quelques mois, l’Agence européenne
de défense s’est vu confier la réalisation de nou -
velles missions. Bien sûr, on peut toujours considé -
rer que ce n’est pas suffisant, mais l’édification
d’une industrie européenne de défense, d’une
capacité de production européenne, que nous
appelons tous de nos voux, peut se faire de trois
façons.

Premièrement : on intervient très en amont en
lançant des programmes de recherche. 

Deuxièmement : on met en oeuvre des pro -
grammes en commun, avec toutes les difficultés
inhérentes à de telles opérations, comme nous le
constatons aujourd’hui avec l’A400M. 

Troisièmement : pour avoir encore des fournis -
seurs européens, il faut construire de grands
groupes de taille européenne grâce à des partena -
riats croisés, à des échanges capitalistiques, à la
constitution de joint ventures. J’encourage vive -
ment les industriels à s’engager dans cette voie. 

Le budget de la défense nous donne la capacité
d’être le pivot, le leader de la restructuration
industrielle européenne. J’espère que les indus -
tries françaises pourront nouer des partenariats
stratégiques qui nous permettront de mener ces
programmes ensemble. 
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«Rigoureusement conforme à la loi de pro -
grammation militaire 2009-2014 », comme
vous l’avez annoncé, monsieur le ministre,

ce budget de la mission
« Défense » serait donc
l’expression concrète
de la stratégie élaborée
par la présidence de la
République dans le Livre
blanc sur la défense.
Concernant la restruc -
turation en cours du
ministère de la défense,
je ne vois a priori rien
de choquant, à l’heure
où les finances de la
France présentent un déficit abyssal, à ce que l’on
cherche à mutualiser les moyens, à ce que l’on
réexamine l’organisation territoriale et fonction -
nelle des armées, à condition, bien sûr , que cela
réponde à une stratégie claire et cohérente. 

Laissons de côté les doutes que l’on peut avoir sur
la sincérité de ce budget. L ’expérience a montré
que les prévisions de recettes exceptionnelles ne
correspondent pas aux montants finalement
récoltés. On sait aussi que le coût des opérations
extérieures est, d’une façon chronique, sous-éva -
lué. Enfin, nous restons dans l’expectative quant à
la facture consécutive au retour de la France dans
le commandement intégré de l’OT AN, dont vous
avez vous-même admis ne pas savoir exactement
où elle pourrait nous mener… 

Venons-en plutôt à votre stratégie. 
Vous avez, au cours des derniers mois, déployé des
trésors d’argumentation pour essayer de nous
faire croire que le retour de la France au sein du
commandement intégré de l’OT AN allait per -
mettre à notre pays de gagner en influence, que
ce retour pourrait paradoxalement permettre à
l’Europe de la défense de se développer de façon
plus sûre. Il aura suffi de quelques mois pour véri -
fier qu’il n’en est rien. 

D’ailleurs, en relisant votre intervention à
l’Assemblée nationale, monsieur le ministre, j’ai
été étonné de constater que, en l’absence d’in -
terrogations des parlementaires, vous n’aviez pas
spontanément évoqué cette question.

Vous venez de reconnaître que la France s’en
remettait désormais entièrement à l’OT AN et aux
États-Unis pour décider de la teneur des opéra -
tions militaires en Afghanistan, et, après nous
avoir expliqué que l’effort ne serait pas augmenté
en Afghanistan, vous opérez une sorte de retour -
nement sur l’aile en disant qu’il pourrait finale -
ment en aller autrement. V ous nous dites égale-
ment que c’est par le biais de l’Agence européen -
ne de défense, en réalité dépourvue de moyens et
d’objectifs, que nous pourrons contribuer à la
construction de l’Europe de la défense. 

Vous semblez gêné pour ce qui concerne la dissua-
sion nucléaire, en nous disant que la France a fait
l’essentiel et qu’elle est un moteur et un modèle
pour ses partenaires. En fait, les moyens considé-
rables attribués à la dissuasion ne contribuent pas
à nous protéger des menaces actuelles. Nos parte-
naires européens, qui le savent bien, sont plus
gênés qu’enthousiastes, au grand dam de
M. Chevènement, devant la prétention française à
vouloir contribuer par ce biais à la sécurité de
l’Union.

Monsieur le ministre, quels sont les points forts de
votre stratégie ? Comment entendez-vous adapter
le budget de la mission « Défense » aux réalités
actuelles et à la dimension européenne que nous
appelons de nos voux ? 

Réponse de M. Hervé Morin, ministre.

Comment pourrais-je répondre en deux minutes à
vingt-cinq questions ? Je crois y avoir déjà répon -
du largement, que ce soit en commission ou tout à
l'heure à la tribune. 

Intervention - Question réponse...
Défense européenne
par Dominique VOYNET, sénatrice de la Seine-Saint-Denis
(séance du 30 novembre 2009)
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La stratégie du ministère de la défense sur la
structuration est extrêmement simple. C’est en
demandant aux personnels de fournir un effort – et
j’ai bien conscience qu’il est considérable – pour
obtenir un format plus resserré que nous pourrons
dégager des moyens suffisamment importants pour
préserver notre indépendance et la sécurité du
pays.

Je voudrais simplement signaler que l’effort d’é -
quipement, qui était auparavant, en moyenne, de
15 milliards d’euros, sera de 18 milliards d’euros
dans la loi de programmation actuelle. Cet effort
de 3 milliards d’euros supplémentaires, qui est
bien supérieur à l’inflation, nous permettra de
maintenir une dissuasion indépendante, de
demeurer leader en Europe, d’être un pays qui
compte et qui est capable d’entraîner les
Européens vers la construction d’une défense et
d’une sécurité autonomes, à laquelle nous aspi -
rons tous ensemble.

C’est parce que les Français seront exemplaires
dans l’organisation, dans l’adaptation et dans la
modernisation de leur outil de défense qu’ils pour -
ront emporter la conviction des autres Européens
et participer avec eux à cette belle aventure de la
construction d’un système autonome, symbole de
leur destin commun !

Réplique de Mme Dominique V oynet

Mme Dominique Voynet. Monsieur le ministre, vous
venez finalement de valider mon intuition : nous
aurons à investir beaucoup pour assumer la déci-
sion de retour au sein du commandement intégré
de l’OTAN.  Nous ne savons pas exactement quelle
sera la teneur de notre engagement au niveau
européen. 

La France a choisi de soutenir la nomination de
M. Van Rompuy au poste de président du Conseil
européen, alors même que nous ne savons pas
exactement quelles sont ses options en matière de
politique étrangère et de sécurité. 

Le choix de soutenir Mme Ashton au poste de Haut
représentant pour la politique étrangère, alors
qu’elle est dépourvue d’expérience sur ces ques -
tions et qu’elle ne s’est pas exprimée fortement
pour dire quelles étaient ses positions, est un
choix ambigu. La dissuasion nucléaire française
nous coûte plus de 3 milliards d’euros par an et
n’a pas l’air de satisfaire la plupart de nos parte -
naires européens. 

Ainsi, les grands axes de notre engagement dans la
construction de la politique étrangère et de sécu -
rité européenne ne me paraissent pas du tout sta -
bilisés. 
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Monsieur le ministre, nous travaillons en
temps réel ! « Obama demande à Sarkozy
1 500 soldats supplémentaires en

Afghanistan. « Le prési-
dent Barack Obama a
demandé à Nicolas
Sarkozy de renforcer de
1 500 hommes les effec-
tifs français déployés en
Afghanistan, lors d’une
conversation télépho -
nique lundi
30 novembre. »…
« Tout en exposant sa
stratégie pour
l’Afghanistan, le prési -
dent américain a confirmé une demande formulée
jeudi 26 novembre par la secrétaire d’État améri -
caine, Hillary Clinton, au ministre des affaires
étrangères Bernard Kouchner […]. « Au total, les
Américains souhaitent que leurs alliés envoient
environ 10 000 hommes supplémentaires, tandis
que M. Obama augmenterait ses propres effectifs
de 30 000 hommes […]. « La France dispose actuel-
lement de 3 750 soldats déployés dans le conflit
afghan, ainsi que de 150 gendarmes. Jusqu’à pré-
sent, elle avait expliqué qu’elle n’enverrait pas de
soldats supplémentaires à Kaboul […]. » 

En cohérence avec la position exprimée par le
groupe socialiste le lundi 16 novembre ici même –
je la rappelle : la « clarification des objectifs de
l’intervention », le changement de méthode, la
« définition, en lien avec les partenaires
européens de la France dans la coalition interna -
tionale, d’une stratégie et d’un processus de sor -
tie progressive d’Afghanistan » –, je vous interro -
ge, monsieur le ministre : la France participera-t-
elle au renforcement envisagé, et de quelle
manière ? Quelle est la participation de la France
à la prise de décision au sein de l’OTAN ? La France
a-t-elle travaillé avec les Européens à l’élabora -
tion d’une position commune ? 

Réponse de M. Hervé Morin, ministre. 

Je vais répéter pour la énième fois ce que j’ai déjà
dit, monsieur le sénateur ! J’ai expliqué tout à
l’heure que la France avait effectué un effort
considérable depuis deux ans – et si ce n’est pas
aujourd’hui que je l’ai dit, c’était dans un débat
précédent. Nous avons engagé plus de 1 000
hommes supplémentaires, dont 300 pour la forma -
tion de l’armée nationale afghane, et nous avons
complété notre dispositif d’environ 700 hommes
dans le district de Surobi et en Kapisa. 
Donc, la France soutient qu’elle a consenti un
effort important depuis deux ans et que, en vertu
de cet effort, elle n’a aucune intention d’augmen -
ter ses effectifs. 

En même temps, je l’ai indiqué tout à l’heure, elle
se situe dans un cadre précis : elle considère qu’il
n’y a pas de solution qui soit seulement militaire,
qu’au contraire doit être menée concomitamment
au retour de la sécurité et de la stabilité dans les
districts et dans les vallées une action de dévelop -
pement, d’accompagnement à la population, de
construction de ponts, de routes, d’écoles, per -
mettant à la population afghane d’avoir confiance
dans le lien qui l’unit aux forces de la coalition,
alors qu’aujourd’hui elle se sent prise entre le
marteau et l’enclume. 

J’ai ajouté que, si, dans ce cadre, la France devait
faire un effort, celui-ci devrait, selon moi, porter
sur la formation de la police ou de l’armée, qui
sont les institutions dont l’État afghan a besoin
pour qu’un jour , en effet, nous soyons en état de
considérer que le travail a été effectué et que
nous pouvons nous désengager d’Afghanistan.
Voilà ce que je crois. Je pense qu’il n’y a pas de
réponse seulement militaire à la situation actuel -
le.

La réponse est plus globale, elle passe par des
efforts complémentaires en matière de formation
et d’aide au développement. 

Intervention - Question réponse...
Défense - participation de la Fr ance en
Afghanistan
par Jean-Louis CARRERE, sénateur des Landes
(séance du 30 novembre 2009)
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Réplique de M. Jean-Louis Carrère

Je suis un peu étonné de votre réponse, même s’il
m’a été très agréable de la réentendre.

Je poursuis la lecture que j’ai commencée tout à
l’heure : « Le ton a sensiblement changé. “Nous ne
disons pas non à Obama, nous applaudissons à
l’orientation qu’il s’apprête à annoncer et nous
attendons la conférence du 28 janvier à Londres
pour voir ce que les Afghans sont prêts à faire.
Nous verrons comment faire pour compléter si
nécessaire notre dispositif, notamment en matiè -
re de formation”, indique-t-on en haut lieu à
Paris. » 

Qu’est-ce que cela veut dire ? Ce sont des
esquives, monsieur le ministre ! 

Le président de la commission, et je suis en accord
avec lui, vous a demandé d’informer le plus rapi -
dement possible le Parlement et ses différentes
commissions, et de discuter avec nous, en amont,
pour déterminer la position de la France. Alors
seulement, cela présenterait un véritable intérêt !

Et si vous ne voulez pas, monsieur le ministre, que
je me répète encore et toujours, soyez aimable,
répondez à nos questions !
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Monsieur le ministre, le document intitulé
Modernisation de la défense : le nouveau
dispositif territo -

rial prévoyait initiale -
ment la création de
quat re-v ingt -qu inze
bases de défense. Au
1er janvier de cette
année, onze bases
expérimentales ont été
créées. Vous aviez
annoncé pour l’été un
premier retour d’expé -
rience qui devait per -
mettre d’identifier les
ajustements nécessaires du plan initial en matière
d’organisation et de fonctionnement.

Or vous envisagez de retenir sept nouvelles bases
de défense qui, avec les onze bases expérimen-
tales, formeront dix-huit bases de défense pilotes
et donc, on peut l’imaginer , préfiguratrices. Avant
même que nous n’ayons connaissance du retour
d’expérience, vous annoncez que vous renoncez à
trente projets de base de défense ! 

Monsieur le ministre, pouvez-vous nous dire
quelles raisons vous amènent à diminuer de 30 % le
nombre des bases de défense alors qu’elles sont
aussi censées suppléer la suppression d’implanta-
tions militaires, qui, elles, ne sont pas revues à la
baisse ? Êtes-vous en mesure de nous fournir un
premier bilan financier ? Quels sont les critères qui
président à votre décision de revoir ainsi vos pro -
jets à la baisse, de retenir telle implantation
plutôt que telle autre pour accueillir une base de
défense ? 

Pour illustrer mes propos, permettez-moi de citer
le transfert annoncé dans la presse locale dès le
11 avril 2009, soit avant même l’évaluation inter -
médiaire, du siège de la base de défense prévue à 

la base aérienne 709 de Cognac à la base aérienne
721 de Rochefort, quand la base aérienne de
Cognac est la seule plate-forme militaire de la
région supportant plus de 60 000 mouvements par
an, disposant d’une piste homologuée OTAN et
capable d’accueillir tous types d’avions de com -
bat, qu’elle est à même de servir de support et
d’apporter tout le soutien nécessaire à des unités
de passage, ce qui l’amène, entre autres, à rece -
voir régulièrement nos forces spéciales, qui y trou -
vent des conditions optimales pour leur prépara -
tion. C’est aussi une base qui s’est résolument
placée sur la voie de l’innovation, avec l’externa -
lisation réussie – cela vient d’être souligné par le
chef d’état-major de l’armée de l’air à l’occasion
du salon du Bourget – de la maintenance de la flot -
te des avions-écoles TB-30 Epsilon et de la mise à
disposition par l’industriel de nouveaux appareils
Grob 120Aainsi que d’entraîneurs FNPT2. 
Enfin, cette base est déjà le pôle de mutualisation
des soutiens aux autres bases du Poitou-
Charentes, dans la mesure où elle est le siège du
service spécialisé des bases aériennes de l’équipe-
ment, qu’elle assure le service aérodrome des
aéroports de Saintes et Rochefort ainsi que le sup -
port technique de l’École d’enseignement tech -
nique de Saintes.

Alors, monsieur le ministre, l’expérience accu -
mulée et les éléments rationnels ont-ils leur place
dans vos critères de sélection ? 

Réponse de M. Hervé Morin, ministre.

Monsieur le sénateur, la question des bases de
défense n’a absolument rien à voir avec la ques -
tion de l’activité aérienne d’une unité. Le princi -
pe d’une base de défense, c’est qu’elle permet,
dans une optique de rationalisation et de plus
grande efficacité, de mutualiser dans un même
endroit l’ensemble des services d’administration 

Intervention - Question réponse...
Défense - les bases de défense

par Michel BOUTANT, sénateur de la Charente
(séance du 30 novembre 2009)
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et de soutien qui sont éparpillés dans différentes
unités, c’est-à-dire les ressources humaines, le
logement, le transport, l’environnement… Cela
n’a donc absolument rien à voir avec l’activité
militaire de telle ou telle unité. P eu importe l’ac -
tivité de l’unité considérée ! 

Concernant la région de Poitou-Charentes, l’expé -
rimentation va se poursuivre avec une base de
défense dont le périmètre englobera La R ochelle,
Rochefort, Cognac et Saintes et dont le comman -
dement se situera à Rochefort. Le choix de la loca -
lisation dépend non pas de l’activité opérationnel -
le, qui est en effet importante à Cognac, mais de
critères propres au soutien tels que les infrastruc -
tures disponibles, les distances par rapport aux
formations soutenues, en tenant compte des plus
ou moins grandes facilités de déplacement. 

C’est selon cette logique que le site de R ochefort
a été retenu pour accueillir le commandement de
la base de défense : il est plus central et il regrou -
pe les effectifs les plus importants – 3 700, contre
1 000 à Cognac. Toutefois, concernant le
périmètre définitif des bases de défense de la
région Poitou-Charentes, la décision n’est pas
encore prise et l’expérimentation de 2010 sur
Rochefort nous permettra de définir l’organisation
optimale dans cette région. 
En tout état de cause, la base aérienne de Cognac
continuera à bénéficier d’un soutien de qualité
grâce à la présence sur place d’une antenne dotée
des effectifs nécessaires pour le soutien de proxi -
mité. 

Réplique de M. Michel Boutant

Monsieur le ministre, vous avez répondu à la der -
nière partie de ma question. 
En revanche, sur le bilan à mi-parcours et la four -
niture du premier bilan financier , vous ne nous
avez rien dit. V ous avez pourtant d’ores et déjà
envisagé de retenir sept nouvelles bases de défen-
se et de réduire de 30 % le nombre de bases de
défense qui était initialement prévu. 

Réplique de  M. Hervé Morin, ministre.

Monsieur le sénateur, vous n’avez pas dû entendre
ma réponse à l’ensemble des orateurs, car j’ai
évoqué clairement les gains effectués grâce à
l’expérimentation sur les onze bases. V oilà pour -
quoi je n’ai pas répondu une seconde fois. 
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Monsieur le ministre, je suis heureux de vous
interroger, en tant que ministre de la
défense, sur la gendarmerie nationale. La

gendarmerie nationale
est une force armée,
instituée pour veiller à
la sûreté et à la sécurité
publique. En tant que
telle, elle participe à la
défense des intérêts
supérieurs de la nation.
Afin de marquer notre
attachement au
caractère militaire de la
gendarmerie, et en
l’absence remarquée
d’un nouveau projet de loi d’orientation et de pro -
grammation pour la sécurité intérieure, je souhai -
te vous interroger , monsieur le ministre, sur l’ave -
nir de cette force militaire. 

Le rattachement de la gendarmerie nationale au
ministère de l’intérieur , mesure que vous avez
soutenue, devait améliorer l’efficacité de la poli -
tique de sécurité. Or la baisse de la délinquance,
proclamée constamment par les gouvernements
depuis 2002, connaît un infléchissement notable
depuis les mois de mars et avril 2009.  Le nombre
de crimes et délits constatés entre janvier 2009 et
septembre 2009 a crû de 0,45 % par rapport à la
même période de 2008. En zone de police, cet
indicateur a augmenté de 0,39 % et, en zone de
gendarmerie, de 0,58 %. Sur la même période, les
atteintes volontaires à l’intégrité physique ont
progressé de plus de 4 %. 

Par conséquent, l’objectif d’améliorer l’efficacité
de la politique de sécurité n’est pas atteint et ce
ne sont pas les réductions des effectifs de gendar -
merie que votre gouvernement met en ouvre qui
pourront inverser cette tendance. 
Les populations des zones rurales seront, bien évi-
demment, les principales victimes de cette poli -
tique.

Les élus locaux, très attachés à la présence de la
gendarmerie dans les zones périurbaines et rurales
se sentent de plus en plus démunis. 

Mes questions sont très simples. 

Monsieur le ministre, comment allez-vous, avec
vos collègues du Gouvernement, corriger les effets
néfastes de ce rattachement, qui tend à « diluer »
la gendarmerie dans une seule grande force de
sécurité ?

Entre 2009 et 2001, la déflation des effectifs au
titre de la RGPP s’élèvera à 3 034 équivalents
temps plein, 1 246 en 2009, 1 303 en 2010, le solde
sans doute en 2011. Pensez-vous sérieusement
qu’il est possible de faire plus avec moins, là
aussi ? 

Moins d’effectifs, mais aussi moins de moyens
puisque, je le rappelle, la priorité du budget en
matière d’investissements porte sur le recours
accru aux nouvelles technologies plutôt que sur la
rénovation des casernes et le remplacement des
matériels lourds, malgré leur état de vétusté
préoccupant. 

Je pense aux hélicoptères Écureuil, qui datent de
1978 – on répare les plus valides avec les pièces
des plus fatigués ! –, et aux blindés à roues. 

Quant aux nouvelles technologies, on en voit déjà
les limites. Elles ne remplaceront pas, heureuse -
ment, les gendarmes, femmes et hommes, qui
sont le symbole fort de notre République. Dans ces
conditions, monsieur le ministre, comment assurer
le maillage territorial de notre pays ? 

Réponse M. Hervé Morin, ministre.

Monsieur le sénateur, je transmettrai vos questions
au ministre de l’intérieur , qui est responsable de
ce budget. 

Intervention - Question réponse...

Défense - la gendarmerie nationale

par Rachel MAZUIR, sénateur de l’Ain
(séance du 30 novembre 2009)
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La gendarmerie reste une force à statut militaire,
dont je suis le garant en matière tant de discipli -
ne que d’avancement.

Par ailleurs, la gendarmerie, qui est en effet main -
tenant sous l’autorité du ministre de l’intérieur ,
tout en conservant son statut militaire, reste avec
ses frères d’armes sur tous les théâtres d’opéra -
tions extérieures. C’est ce qu’a fait avec talent la
gendarmerie mobile en Côte d’Ivoire, notamment,
en assurant le contrôle de la foule dans les
moments les plus difficiles et en permettant la
formation de l’armée de terre.

Par conséquent, la gendarmerie reste militaire.
Par son statut, elle continuera à ouvrer avec les
autres armées, qu’il s’agisse de la gendarmerie
maritime, de la gendarmerie aérienne, de la gen -
darmerie chargée de la sécurité nucléaire ou de la
gendarmerie en opérations extérieures. 

Pour le reste, je vous conseille d’interroger
M. Hortefeux sur les questions proprement budgé -
taires. 
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Monsieur le président, madame la secrétaire
d'État, monsieur le secrétaire d'État, mes
chers collègues, la sécurité routière consti -

tue un enjeu humain,
social et économique
important, que l’État a
toute légitimité à assu -
mer. Elle mobilisera
près de 2,6 milliards
d’euros en 2010, soit
une progression des cré-
dits de 3,4 % par rapport
à 2009. Nous le savons,
la lutte contre l’insécu -
rité routière a connu,
ces dernières années,
d’excellents résultats et a permis d’obtenir des
changements majeurs de comportement des auto -
mobilistes. En 2008, 4 443 personnes sont
décédées sur les routes. Les objectifs pour 2012
demeurent ambitieux : moins de 3 000 personnes
tuées, et une division par deux des décès en deux-
roues et de ceux qui sont dus à l’alcool.

L’année 2009 pourrait cependant être marquée
par une inflexion, car les décès ont augmenté de
2 % sur les neuf premiers mois et de 17,7 % sur le
seul mois de septembre, qui fut particulièrement
meurtrier . Pourriez-vous faire le point sur les onze
mois écoulés, monsieur le secrétaire d’État ?
Quelles actions comptez-vous notamment mettre
en ouvre pour limiter la mortalité des conducteurs
de deux-roues ? Dans cette intervention, j’aborde -
rai successivement deux volets de la politique de
sécurité routière : le programme 207 « Sécurité et
circulation routières », qui a trait à la prévention,
et le compte d’affectation spéciale « Contrôle et
sanction automatisés des infractions au code de la
route ». Je terminerai par le programme « sou -
tien » de la mission.
Le programme 207 est modestement doté, avec
62 millions d’euros de crédits, même si ceux-ci
augmentent de 2,3 % par rapport à 2009. Il béné -
ficie essentiellement à l’éducation routière et les 

personnels concourant à son exécution représen-
tent 2 505 équivalents temps plein, soit 18 postes
supplémentaires par rapport à 2009.
La portée de la justification au premier euro de ce
programme est fortement limitée par l’ampleur
des coûts analytiques. La ventilation des crédits
de soutien et de polyvalence contribue, en effet,
à quadrupler les crédits de paiement.

Sur un plan plus qualitatif, le programme est mar -
qué par la mise en ouvre de la nécessaire réforme
du permis de conduire, dont les orientations ont
été fixées en janvier dernier : y figurent, notam -
ment, la réduction des délais d’obtention, la sim -
plification des démarches, la diminution du coût
pour les candidats en difficulté et la rénovation
des programmes de formation et d’examen. Quant
au dispositif du « permis à un euro par jour », il
sera étendu afin de mieux cibler les familles
modestes, l’État prenant ainsi directement en
charge la caution de 20 000 prêts par an. Si cette
décision est particulièrement opportune, l’estima -
tion de son coût me paraît excessive. Les hypo-
thèses d’octroi de prêts, notamment le taux de
défaut des bénéficiaires du cautionnement, sem -
blent en effet peu réalistes. Nous vous propose -
rons donc un amendement visant à réduire le coût
du dispositif, mais toujours sur la base d’hypo -
thèses relativement volontaristes.

J’en viens à présent au compte d’affectation spé -
ciale relatif aux radars. Je le rappelle, les recettes
des amendes forfaitaires sont affectées d’abord au
compte, dans la limite de 212 millions d’euros,
puis aux collectivités territoriales, dans la limite
de 130 millions d’euros, et, enfin, à l’AFITF , qu’a
évoquée notre collègue Alain Lambert. Or, depuis
deux ans, ces recettes sont inférieures aux prévi -
sions, qui n’ont pris que partiellement en compte 
l’amélioration du comportement des usagers. Elles
devraient s’élever à environ 500 millions d’euros
en 2009. Les contrôles radar sont aujourd’hui sou -
mis à un double mouvement d’intensification et de
diversification.

Intervention...
Ecologie, développement et aménagement
durables
par Gérard MIQUEL, rapporteur spécial, sénateur du Lot
(séance du 1er décembre 2009)
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Le comité interministériel de la sécurité routière,
qui s’est tenu le 13 février 2008, a ainsi annoncé
le déploiement annuel de 500 nouveaux radars sur
le territoire de 2008 à 2012, pour atteindre envi -
ron 4 500 dispositifs à cette échéance. Un tel
objectif semble cependant difficile à atteindre,
puisque 450 nouveaux radars devraient être ins -
tallés en 2009. Des prévisions plus réalistes repo-
seraient plutôt sur 500 radars par an dans les trois
prochaines années, ce qui porterait leur nombre à
4 250 à la fin de 2012, au lieu des 4 500 prévus.

Le comité interministériel a également confirmé
la diversification des infractions relevées par les
radars. Les dispositifs relatifs aux feux tricolores
sont ainsi opérationnels depuis le 3 août dernier ,
tandis qu’une expérimentation a été lancée à la
fin de ce même mois pour contrôler le respect des
passages à niveaux. En outre, des marchés sont à
l’étude pour sécuriser certains tunnels. Aucun
nouveau radar mobile ne devrait être installé en
2010, l’effort portant essentiellement sur les
radars fixes et les feux tricolores.

Sur le plan budgétaire, je relève que le coût de
maintenance des radars sera stable en 2010 et que
les dépenses liées au développement du Centre
national de traitement automatisé des infractions
routières poursuivront leur forte baisse, avec un
fléchissement de plus de 57 %. Cela s’explique
toutefois par les forts investissements réalisés en
2008 et 2009. Par ailleurs, deux grandes tendances
affectent le programme 752 « Fichier national du
permis de conduire ».

En premier lieu, il devrait connaître une hausse de
ses crédits de 55 % malgré d’importants reports,
pour atteindre 16 millions d’euros en 2010. Cette
augmentation s’explique notamment par la pro -
gression attendue du nombre de lettres envoyées
aux contrevenants pour le retrait ou la restitution
de points et pour les invalidations de permis.
En second lieu, il convient de rappeler le retard
pris depuis trois ans par le projet F AETON, offi -
ciellement lancé en 2006 et qui vise à moderniser
l’application informatique de gestion des permis
de conduire. Un directeur de projet a cependant
été nommé le 10 juin dernier . Monsieur le secré-
taire d’État, ce projet pourra-t-il ou non être
achevé dans les délais ? J’achèverai mon propos
par une brève présentation du programme 217
« Conduite et pilotage des politiques de l’écolo -
gie, de l’énergie, du développement durable et de
la mer », qui regroupe la quasi-totalité des 

moyens en personnel de la mission, ainsi que l’en -
semble des crédits dévolus aux fonctions support
du ministère.

Nous avons déjà souligné le caractère peu satisfai-
sant, au regard de la LOLF, de ce type de pro -
gramme « soutien ». Vos services, monsieur le
secrétaire d'État, admettent le caractère impar -
fait d’une telle présentation, mais font valoir deux
arguments : la centralisation des moyens humains
et de soutien permet non seulement de gérer avec
davantage de souplesse et d’efficacité le plafond
d’emplois ministériels, mais favorise aussi la
mutualisation des fonctions support encouragée
par la RGPP. Nous vous donnons acte de ce choix
et sommes impatients d’en constater les béné -
fices.

En ce qui concerne les personnels, le plafond
d’emplois du programme est en diminution de 879
équivalents temps plein en 2010, sous le triple
effet de la décentralisation des personnels chargés
de l’entretien et l’exploitation des infrastruc -
tures, de l’intégration, dans le périmètre du
ministère, de l’essentiel des effectifs du program -
me 135 « Développement et amélioration de
l’offre de logement » de la mission « V ille et loge -
ment », et des suppressions nettes d’emplois
intervenues en 2009 ou qui interviendront en
2010. Je relève d’ailleurs que le ministère
applique la règle du non-remplacement d’un
départ à la retraite sur deux.
Hors dépenses de personnel, les évolutions mar-
quantes sont liées à la hausse des dépenses immo-
bilières due à l’élargissement du périmètre des
loyers budgétaires et à la création du fonds « État
exemplaire ». Si ce dernier n’est pour l’instant
doté d’aucun crédit, il sera abondé en gestion par
l’application d’un « sur-gel » au sein de chaque
mission du budget de l’État. Ce fonds, dont les
crédits ainsi « sur-gelés » seront redistribués aux
ministères en fonction de leurs performances envi -
ronnementales, a attisé la curiosité de la commis -
sion des finances. Elle a jugé cette initiative pro -
pice à encourager les comportements écologique -
ment vertueux au sein des administrations d’État,
mais est restée perplexe face à la complexité du
dispositif.

Une pure et simple taxation interministérielle pro -
duirait probablement des effets similaires pour
des coûts de gestion moindres. Il vous appartien -
dra, monsieur le secrétaire d'État, de nous
convaincre du bien-fondé du mécanisme finale -
ment retenu ! 
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Monsieur le président, madame la secrétaire
d'État, monsieur le secrétaire d'État, mes
chers collègues,

il m’appartient de vous
présenter l’avis de la
commission de l’écono-
mie sur le programme
174 « Énergie et après-
mines », qui s’élève à
815,7 millions d’euros
en crédits de paiement
pour 2010. Ce program-
me apparaît très désé-
quilibré si l’on considè -
re les seuls volumes des
crédits, puisque l’action 4 « Gestion économique
et sociale de l’après-mines » représente 92 % du
total. Consacrée pour l’essentiel aux prestations
sociales servies aux anciens mineurs et à leurs
ayants droit, cette dernière n’appelle pas de com -
mentaire particulier de ma part.

L’évolution démographique spontanée de la popu -
lation concernée, qui ne se renouvelle plus,
explique que les crédits correspondants soient en
diminution de près de 5 % en 2010 par rapport à
2009. Cette baisse tendancielle permet de déga -
ger une marge de manouvre pour l’accroissement
des autres actions du programme.

Je relève, ainsi, que des moyens nouveaux ont été
dégagés pour la mise en ouvre du Grenelle de l’en -
vironnement. Au sein de l’action 1 « Politique de
l’énergie », il s’agit, notamment, de la création du
Fonds de soutien au développement de la chaleur
renouvelable et du Fonds démonstrateur de
recherche, respectivement dotés en crédits de
paiement de 110 millions d’euros et de 41 millions
d’euros. Le second vise à valider, en grandeur
réelle, les technologies émergentes en amont de
la phase de développement industriel et commer -
cial.

De même, l’augmentation des crédits de l’action 5
« Lutte contre le changement climatique » s’ex -
plique principalement par l’accroissement des
moyens consacrés à la lutte contre l’effet de
serre, qui bondissent de moins de 900 000 euros en
2009 à plus de 4 millions d’euros en 2010.

Ces crédits financeront, notamment, les études
nécessaires à la mise en place des schémas régio-
naux du climat, de l’air et de l’énergie.

Mes chers collègues, je vous proposerai tout à
l’heure d’adopter un amendement visant à abon -
der de 600 000 euros le programme 181
« Prévention des risques », afin de financer pour
2010 les commissions locales d’information, les
CLI, instituées à proximité des installations
nucléaires de base. Il est en effet anormal que les
dépenses de rémunération des CLI soient à la char-
ge des seules collectivités territoriales.

Un tel abondement apparaît comme une solution
transitoire pour 2010, dans l’attente de l’instaura -
tion, au profit des CLI, du prélèvement sur le pro -
duit de la taxe sur les installations nucléaires de
base prévu par la loi du 13 juin 2006 relative à la
transparence et à la sécurité en matière nucléai -
re.

Pour finir , j’évoquerai rapidement le développe -
ment des énergies renouvelables. Comme chacun
le sait, la France a pris l’engagement de porter à
23 % en 2020 la part des énergies renouvelables
dans sa consommation énergétique totale, ce qui
suppose d’augmenter de 20 millions de tonnes
équivalent pétrole la production de ce type d’é -
nergies par rapport à 2006.
Compte tenu du fait que le potentiel hydraulique
est déjà pleinement exploité, sous réserve de
l’optimisation des installations actuelles et du
développement encore possible de la petite
hydraulique, et que le photovoltaïque n’en est 
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qu’à ses débuts, ce sont surtout la biomasse et
l’éolien qui permettront d’atteindre cet objectif
de 23 %.

La France est aujourd’hui le premier producteur
européen de bois-énergie, qui représentait 5 % de
la consommation finale énergétique en 2007. Mais
le gisement de la biomasse est encore largement
inexploité : il représente 52 millions de mètres
cubes, quand l’accroissement annuel de la forêt
atteint 125 millions de mètres cubes !

L’autre filière sur laquelle nous devrions fonder
l’essentiel de nos espoirs est celle de l’énergie
éolienne, dont la technologie est à la fois la plus
mature et la moins chère.

Vous savez comme moi que les éoliennes sont par-
fois contestées. La filière a, selon moi, souffert
pendant trop longtemps d’un défaut d’encadre -
ment par l’État, qui n’a pas vraiment cru à son
potentiel de développement.

Il faut espérer que les choses rentreront progressi -
vement dans l’ordre avec les schémas régionaux
du climat, de l’air et de l’énergie prévus par le
projet de loi portant engagement national pour
l’environnement en cours de discussion.

Cela étant, nous pourrions, me semble-t-il, déro -
ger à l’obligation de s’inscrire dans une zone de
développement de l’éolien pour l’implantation
des petites éoliennes d’une puissance inférieure à
36 kilowatts. J’avais fait adopter un amendement
en ce sens lors de la première lecture du
Grenelle I. Malheureusement, l’Assemblée natio -
nale a écarté cette mesure, qui n’a pas été repri -
se en deuxième lecture par le Sénat.

Quant au passage des éoliennes sous le régime des
installations classées pour la protection de l’envi -
ronnement, voulu par le Gouvernement dans le
cadre du Grenelle II, ce n’est pas selon moi une
bonne idée.

Aussi, madame la secrétaire d'État, monsieur le
secrétaire d'État, mes chers collègues, vous com-
prendrez qu’à titre personnel je ne sois pas favo -
rable à l’adoption des crédits de la mission « Éco -
logie, développement et aménagement
durables ». 
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Monsieur le prési-
dent, madame la
secrétaire d'État,

monsieur le secrétaire
d'État, mes chers
collègues, le volet «
Transport urbain » du
projet de loi de finances
pour 2010 que nous exa-
minons aujourd’hui
s’inscrit dans un contex -
te relativement favo -
rable pour le secteur de
la mobilité, comme l’ont constaté les principaux
acteurs à l’occasion des rencontres nationales du
transport public, qui se sont tenues à Nice la
semaine dernière. 

Ce secteur résiste d’ailleurs mieux que d’autres à
la crise économique que nous traversons. Les
importants investissements réalisés par les collec -
tivités territoriales sont un parfait exemple de
cette « croissante verte » que nous appelons tous
de nos voux, car ils ont à la fois permis de remplir
les carnets de commande des industriels, de favo -
riser la création d’emplois non délocalisables,
d’accroître la qualité du service rendu aux usagers
et, objectif central, d’encourager le report de
l’usage privatif de l’automobile vers les transports
collectifs.

Tout l’enjeu de ce budget consiste à vérifier s’il a
été élaboré en vue d’accompagner les change-
ments de comportements de nos concitoyens en
matière de mobilité urbaine, lesquels ne pourront
s’inscrire dans la continuité que si les autorités
publiques – collectivités territoriales et État –
poursuivent leurs politiques courageuses et volon -
taristes dans ce domaine.

Les autorités organisatrices de transport enten -
dent être d’autant plus soutenues dans leurs
efforts par le Gouvernement que les besoins de
financement ont été chiffrés par le groupement 

des autorités responsables de transports, le GART,
à plus de 43 milliards d’euros à l’horizon 2020 pour
les seuls transports en commun en site propre, ou
TCSP. Et je ne parle même pas des besoins en
termes de régénération du réseau ferroviaire, de
mise en accessibilité des véhicules et des infra -
structures terrestres, et d’aménagement des
gares !

De ce point de vue, le programme 203
« Infrastructures et services de transports » appel -
le deux remarques de ma part.

Monsieur le secrétaire d'État, dans un premier
temps, je soulignerai la satisfaction que m’inspire
votre annonce, le 26 novembre à Nice, du lance -
ment au printemps prochain d’un nouvel appel à
projets de TCSP, doté d’une enveloppe sensible -
ment identique au précédent, soit environ 800
millions d’euros. Cet enthousiasme doit être
tempéré – mais peut-être nous rassurerez-vous –,
car, s’il est exact que le financement des appels à
projets lancés dans le cadre du Grenelle de l’envi -
ronnement pour les projets de transport en com -
mun en site propre des grandes agglomérations
figure au nombre des missions de l’AFITF, le « bleu
budgétaire » ne fait pas mention d’un tel montant.
Je m’étonne donc du chiffre que vous avez
avancé.

En outre, on peut se demander, à y regarder de
plus près, comment l’Agence de financement des
infrastructures de transport de France va pouvoir
remplir les missions qui lui ont été confiées avec
des ressources moindres cette année, la totalité
de la somme en provenance de la vente des
sociétés d’autoroutes ayant été consommée. Doit-
on considérer, dès lors, que la subvention d’équi -
libre de 980 millions d’euros accordée par l’État
servira à couvrir l’ensemble de ses missions pour
l’année 2010 ? En clair, monsieur le secrétaire d’É -
tat, avez-vous vraiment prévu un financement
budgétaire en 2010 de l’appel à projets que vous
allez lancer ?

Intervention...
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Je souhaiterais, dans un second temps, attirer
votre attention sur la question du financement du
matériel roulant.

Après une vingtaine d’années de développement
des TCSP, nombre de réseaux arrivent aujourd’hui
à saturation. Vous savez que l’augmentation de
l’offre passe par celle des fréquences, ce qui sup -
pose du matériel supplémentaire. Or , à ce jour ,
l’État concentre son aide sur les seules infrastruc -
tures et s’est toujours refusé à envisager son
extension à l’acquisition de matériels roulants.

À mon sens, le Gouvernement gagnerait pourtant
à revenir sur cette position, ne serait-ce que pour
témoigner, de façon plus substantielle encore, sa
volonté d’encourager la politique de report modal
promue par le Grenelle de l’environnement et
mise en ouvre par les collectivités territoriales.

Du reste, cette question devrait aussi intéresser
votre collègue ministre de l’industrie, M. Christian
Estrosi, qui, en sa qualité de maire de Nice, nous
a accueillis pour ces rencontres nationales du
transport public. En effet, il y va du soutien à l’en -
semble des acteurs d’une filière fortement créa -
trice d’emplois.

Mais je voudrais aller plus loin, car il y a plus à
exprimer que de simples regrets quant à cette
relative stagnation budgétaire ou cette insuffisan -
ce des crédits.

Chacun le sait, la part relative aux transports
représente actuellement un quart, parfois davan -
tage, du budget principal de la plupart des
agglomérations et des intercommunalités. Cette
contribution ne peut augmenter indéfiniment sans
compromettre les autres actions des collectivités,
dont les recettes fiscales ont en outre subi une
forte réduction due aux effets mécaniques de la
crise économique. À cet égard, la baisse du pro -
duit global du versement transport, induite par
l’augmentation du chômage, suscite de lourdes
inquiétudes chez les autorités organisatrices de
transports.

En ces temps de fortes incertitudes budgétaires, la
suppression de la taxe professionnelle, principale
ressource des intercommunalités, vient accroître
l’inquiétude des décideurs locaux.

Avec cette réforme, aucune autorité organisatrice
de transports ni aucune intercommunalité ne dis -
pose aujourd’hui de la visibilité budgétaire à 

moyen et long termes qui lui permettrait d’enga -
ger, en toute connaissance de cause, de lourds
investissements. Comment, dans ces conditions,
établir une programmation pluriannuelle des
investissements ?

Une telle réforme pèsera inévitablement sur les
choix à venir et indirectement sur l’activité éco -
nomique de notre pays. En effet, nous le savons
tous, les collectivités territoriales réalisent l’es -
sentiel des investissements publics et, de ce fait,
constituent le principal soutien à l’économie de
notre pays.

En conclusion, monsieur le secrétaire d’État, je
crains que le budget que vous nous soumettez,
avec les incertitudes qu’il comporte quant aux
ressources pérennes des autorités organisatrices
de transports, n’entrave les politiques volonta -
ristes menées par les collectivités, depuis plu -
sieurs années maintenant, en faveur de la mobilité
durable. Je doute que les garanties apportées par
M. le Premier ministre à l’occasion du congrès des
maires de France, lesquelles portent essentielle -
ment sur le court terme, soient de nature à rassu -
rer les responsables locaux des autorités organisa-
trices de transports.
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Monsieur le prési-
dent, madame la
secrétaire d’É -

tat, monsieur le secré -
taire d’État, mes chers
collègues, mon inter -
vention porte sur le pro -
gramme 203
« Infrastructures et ser -
vices de transport » et,
plus précisément, sur
l’action 10 relative aux
infrastructures de trans -
ports collectifs et ferroviaires.  Au cours des cinq
dernières années et tout particulièrement depuis
quelques mois, tout ce qui concerne les investis -
sements visant à développer le transport ferroviai -
re a fait l’objet d’un grand battage médiatique. 

Il en est ainsi du plan de renouvellement et de
régénération des voies sur la période 2006-2010
mis en place après l’audit de l’école polytech -
nique de Lausanne, ou encore du contrat de per -
formance, signé par l’État et RFF, d’un montant de
13 milliards d’euros pour cinq ans. L ’accent a éga-
lement été mis très fortement par le
Gouvernement sur le développement du transport
ferroviaire dans la loi dite « Grenelle I », ou enco -
re sur la place consacrée au mode ferroviaire dans
le plan de relance.

Comment ne pas citer encore l’engagement natio -
nal pour le fret ferroviaire annoncé par le
Gouvernement en septembre 2009 ainsi que le
plan d’actions et d’investissements de 7 milliards
d’euros qui a été présenté ? Au-delà de toutes ces
annonces, qu’en est-il réellement de l’engage -
ment en faveur du ferroviaire, en particulier dans
ce projet de loi de finances initial ? 

D’abord, quel est l’effort en matière de régénéra -
tion du réseau ? Des enveloppes financières sup-
plémentaires ont été votées lors des précédentes 

lois de finances, sans toutefois respecter totale -
ment les objectifs du plan, qui se situaient déjà en
deçà du scénario optimal préconisé par le rapport
Rivier. 

Si les crédits correspondants ont ainsi progressé
pour atteindre 1,064 milliard d’euros en 2008, il
est très difficile, depuis 2009, de les chiffrer avec
précision en raison de la réforme de la tarification
de l’usage des infrastructures. 

En effet, les concours de l’État à RFF ne sont plus
désormais attachés à l’utilisation – régénération,
entretien, désendettement – qu’en fait ce dernier .
Ils dépendent de l’équilibre économique résultant,
pour le gestionnaire d’infrastructures, de l’utilisa -
tion du réseau par les différents types de services
ferroviaires, tels que les transports express régio -
naux, TER, les trains à grande vitesse, TGV, les
trains Corail, le fret. On peut seulement constater
que les concours totaux de l’État à RFF s’élèvent
à 2,653 milliards d’euros, compte tenu de la com -
pensation de 264,4 millions d’euros pour des
réductions de péages consenties aux opérateurs de
fret. 

Si les concours pour les TER progressent, en
revanche, ceux qui sont alloués aux trains clas -
siques nationaux, les trains Corail, diminuent de
76,5 millions d’euros par rapport à 2009, ce qui est
en totale contradiction avec les orientations du
Grenelle de l’environnement qui prévoyaient un
système de péréquation pour ce type de trains. Le
même constat peut être fait pour l’activité fret où
les concours passent de 863 millions d’euros en
2009 à 826,6 millions d'euros en 2010. En réalité,
si le nombre de kilomètres de voies renouvelées a
sensiblement augmenté, cela est dû certes à un
effort plus important de l’État, mais aussi – ne
l’oublions pas – à un effort sans précédent des
régions qui, loin de se contenter de financer inté -
gralement le renouvellement et la modernisation
des matériels TER, ont été souvent contraintes, 
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pour des raisons de sécurité, de s’engager dans le
financement de la régénération des lignes utilisées
par leur matériel roulant. Elles l’ont fait dans le
cadre des contrats de projet État-région mais aussi
parfois de plans rail spécifiques, afin d’accélérer
la rénovation de petites lignes parcourues à près
de 80 % par les TER. 

S’agissant du fret, outre le fait que les concours
de l’État à RFF sont en baisse pour cette activité,
il semble bien que le soutien au transport combiné
se situe à un niveau assez faible. Il serait de 35,6
millions d’euros, soit 6 millions de plus par rapport
à 2009, mais très en dessous du niveau budgétaire
atteint durant la période 1999-2002, où le
concours de l’État s’élevait à 90 millions d’euros
par an. Pourtant, le transport combiné n’est-il pas
présenté comme une priorité dans l’engagement
national pour le fret ferroviaire ? 
Les autres grands chapitres du plan d’actions et
d’investissements qu’il est prévu de mettre en
ouvre pour concrétiser l’engagement national
pour le fret ferroviaire ne semblent guère mieux
traités que le transport combiné. P our l’instant, à
ma connaissance, la seule véritable concrétisation
de cet engagement en faveur du fret émane non
pas de l’État mais du principal opérateur , la SNCF,
qui a décidé de répartir sur cinq ans un milliard
d’euros pour développer son activité de fret. 

J’en viens au plan de relance. S’il a permis
l’accélération de quelques projets ferroviaires
engagés, il ne s’est nullement traduit par une
réelle augmentation du volume des investisse -
ments ferroviaires. Ce constat est confirmé par le
fait que la subvention d’équilibre de l’État à
l’AFITF est ramenée de 1,2 milliard d’euros en
2009 à 980 millions d’euros en 2010. L’État déduit
ainsi de sa subvention les avances consenties en
2009 au titre du plan de relance mais aussi la par -
tie des dépenses de régénération de voies prises
en charge par les régions dans le cadre des
contrats de projet et des plans rail spécifiques. 

Je terminerai ce commentaire sur le projet de
budget pour 2010 en rappelant que les concours de
l’État n’étant plus attachés à l’utilisation qu’en
fait RFF, il est très difficile de déterminer le mon -
tant des crédits d’État consacrés à la réduction de
la dette du gestionnaire d’infrastructures. Cela me
conduit à vous poser la question suivante, mon -
sieur le secrétaire d'État : où en est la rédaction
du rapport présentant les solutions proposées pour
le remboursement de la dette de RFF ?

En effet, l’article 3 A du projet de loi relatif aux
transports ferroviaires adopté, à la majorité, il y a
quelques semaines prévoit le dépôt de ce docu -
ment avant la fin de l’année 2009. 

En conclusion, comment ne pas constater et
regretter le décalage entre les annonces du
Gouvernement et le manque d’ambition de ce pro -
gramme budgétaire, qui n’est pas à la hauteur des
enjeux liés au Grenelle de l’environnement, au
plan de régénération du réseau, ou encore à l’en -
gagement national pour le fret ferroviaire ?

Le groupe socialiste votera contre les crédits de ce
programme.
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Madame la secrétaire d’État, monsieur le
secrétaire d’État, le budget de l’écologie
est fortement marqué par votre volonté de

soutenir les efforts pré -
vus par les lois Grenelle
I et Grenelle II dans le
domaine de la biodiver -
sité. Dans un contexte
économique et financier
difficile, nous sommes
sensibles à ce soutien
qui doit permettre de «
casser » le processus
engagé depuis plusieurs
décennies, lequel met
en péril notre planète
et la survie même de l’espèce humaine.

À titre personnel, j’apprécie les efforts déployés
pour l’accroissement des parcs nationaux et régio -
naux, ainsi que pour les réseaux et aires des
espèces protégées. Les dispositions financières
devraient permettre d’engager de manière solide
la mise en place de la trame bleue et de la trame
verte, même si des efforts beaucoup plus impor -
tants devront être réalisés dans les années à venir
pour ces deux trames empreignent notre environ -
nement.
Mes inquiétudes portent d’abord sur l’insuffisance
de moyens humains, au regard des défis qui s’an-
noncent. L’étape préalable des inventaires scienti -
fiques nécessitera un énorme travail des scienti -
fiques et des experts, parce qu’il y a un grand
retard à rattraper et que la qualité environne -
mentale des PLU et des SCOTdépend largement
de cette mise à jour de nos connaissances scienti -
fiques.

Assurer les continuités écologiques, en partenariat
avec les collectivités territoriales, est un objectif
à prendre en compte. P our ce faire, l’État doit
être au rendez-vous. En effet, on le voit bien, la
mise en place des bandes enherbées le long des
rivières, par exemple, n’est pas simple.

Celles-ci progressent peu. Quelles sont les plantes
autorisées ? Quelles compensations accordera-t-on
aux agriculteurs lorsqu’il n’y a pas de DPU ? Autant
de questions qui restent sans réponse, madame la
secrétaire d’État.

De même, quels moyens financiers dégagera-t-on
pour l’effacement des 40 000 petits barrages de
moins de cinq mètres ? Nous n’avons pas non plus
de réponse pour la mise en ouvre de cet objectif
extrêmement important. Mettre en place des
logiques transversales entre les ministères et des
politiques de coordination entre les différents ser -
vices du ministère de l’écologie est indispensable.

La trame verte et la trame bleue ne sont pas jux -
taposées, mais indissociables, ce qui suppose que
les directions régionales de l’environnement, de
l’aménagement et du logement et les Agences de
l’eau coopèrent davantage et ne restent pas cha -
cune dans leur pré carré. Un dialogue permanent
doit donc s’engager avec les régions, les départe -
ments et les intercommunalités. Toutefois, j’ai
bien conscience qu’une véritable révolution cultu -
relle doit s’opérer pour obtenir des résultats posi -
tifs dans ce domaine.

Mon autre inquiétude est liée aux problèmes de
gestion de l’eau dans notre pays. L’assiette des
nouvelles redevances acquittées par les usagers
domestiques est liée dorénavant à la consomma-
tion. Celle-ci diminuant chaque année de 1 % à
1,5 %, les recettes des agences, mais aussi celles
des distributeurs, baissent. Les agences sont donc
conduites à augmenter les redevances afin de
compenser les pertes. Ce système un peu pervers
a ses limites. N’oublions pas que des investisse-
ments très importants restent à réaliser en matiè -
re d’eau potable et de traitement des eaux usées.
Par ailleurs, la presse nationale s’est fait l’écho
des problèmes de fuites dans les réseaux d’eau
potable.  Certes, la situation est sérieuse, mais on
a un peu mélangé les problèmes et donné des
chiffres caricaturaux.

Intervention...
Ecologie, développement et aménagement
dur ables
par Paul RAOULT, sénateur du Nord
(séance du 1er décembre 2009)
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On a ainsi comptabilisé comme des fuites l’eau
utilisée par les sapeurs-pompiers pour lutter
contre les incendies, sous prétexte que cette eau
est gratuite.

Reste que des efforts d’investissement très lourds
doivent être poursuivis pour renouveler nos
réseaux et pour créer ou rénover des stations d’é -
puration. Il y a une urgence écologique forte pour
arrêter, par exemple, l’eutrophisation de nom -
breux plans d’eau et de rivières.

Il est également urgent de mettre en place une
protection efficace des fameux 500 captages les
plus menacés avec une délimitation précise des
zones de protection de l’aire d’alimentation, des
études et diagnostics territoriaux des pressions
agricoles, la définition et la mise en ouvre des pro -
grammes d’action – je pense aux MAETou à l’agri -
culture biologique. Dans ce domaine aussi des
efforts très importants restent à faire. P ar
ailleurs, la lutte contre les pollutions diffuses
d’origine agricole est en panne. Le programme de
développement rural hexagonal et le plan végétal
pour l’environnement sont en effet difficiles à
mettre en ouvre. Je souhaiterais que le ministère
de l’écologie en ait conscience afin que les MAET,
par exemple, dont le nombre est jusqu’à présent
très limité, puissent être engagées de manière
nettement plus positive qu’aujourd’hui.

Je vous sais très attachée, madame la secrétaire
d’État, à la protection des zones humides – à leur
acquisition, leur restauration, à leur entretien –,
mais l’action est longue et difficile. Les résis -
tances sont rudes. Pourtant, il nous faut impérati -
vement défendre ces zones, qui conditionnent le
ravitaillement en eau potable de nombreuses
régions dans notre pays.

Beaucoup d’élus souhaiteraient que l’on aille plus
vite en matière d’assainissement non collectif. En
tout cas, félicitons-nous de la publication d’un
certain nombre de décrets en septembre 2009 :
c’est un enjeu majeur , en particulier dans les
zones d’habitat dispersé. L ’enjeu écologique est
devenu primordial pour notre économie et notre
société. Des avancées législatives, réglementaires
et financières sont en cours, mais pour porter une
économie réellement soutenable, il faut aussi une
société plus juste, plus égalitaire afin d’obtenir le
consensus nécessaire et de faire changer les com-
portements individuels. J’ai quand même la
conviction que les mesures fiscales qui ont été
prises depuis deux ans ne vont pas dans ce sens.

Il nous faut faire accepter à nos concitoyens une
gestion plus économe de nos ressources. Pour
cela, il faut avoir le courage politique de bouscu -
ler des situations acquises.

Nous avons encore beaucoup à faire pour définir
les mécanismes de contrôle et de sanction, sinon
nous risquons d’être dans le domaine de l’incanta -
tion. Au-delà des objectifs de diminution des émis -
sions de gaz à effet de serre, que tout le monde
souhaite, c’est bien une question majeure qui se
posera au sommet de Copenhague. 

En conclusion, madame la secrétaire d’État, il
subsiste beaucoup d’interrogations par rapport à
ce projet de budget. Si notre regard est positif, il
est également critique tant les incertitudes sur les
résultats de la nouvelle politique environnementa -
le sont grandes. 
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Monsieur le président, madame la secrétaire
d’État, monsieur le secrétaire d’État, mes
chers collègues, mon intervention portera

spécifiquement sur le
volet « transport ferro -
viaire », car la situation
est grave. Pourtant,
depuis plusieurs
semaines, nous assis-
tons à un grand plan de
communication de la
direction de la SNCF sur
le thème « Et si les mar -
chandises prenaient le
train ? ». Pourtant, M.
Borloo a présenté il y a
quelques semaines le plan Fret d’avenir , qui nous
promet une nouvelle politique des transports : le
rail serait développé pour réduire le transport rou -
tier. Pourtant, la mission dont nous débattons
aujourd’hui prévoit une augmentation de 25 % de
la part modale du fret non routier d’ici à 2012.

Qu’en est-il réellement ? Dépassons ces déclara-
tions d’intention et regardons la politique de
SNCF-fret ou Geodis-fret. C’est aujourd’hui la
politique des autoroutes ferroviaires, dont je
doute de la faisabilité, et celle de l’abandon du
wagon isolé. La SNCF veut des trains complets du
départ à l’arrivée.

Elle ne veut plus aller chercher deux, trois, quatre
ou cinq wagons dans une zone industrielle, les
assembler pour former un convoi entier , achemi-
ner celui-ci à destination, puis distribuer les
containeurs. Cette réalité contredit les chiffres
optimistes d’une progression de 25 % de la part
modale. Cette politique d’abandon du wagon isolé
se traduira dès demain par une réduction du fret
ferroviaire, c’est-à-dire le report sur la route de
1 à 2 millions de poids lourds par an. Si le train ne
va plus chercher les wagons isolés, c’est donc le
camion qui transportera les containeurs, et ce par
la route.

Cette politique d’abandon se traduira également
par la suppression de 5 000 emplois de cheminots
et la détérioration des conditions de travail et des
risques accrus pour la sécurité ferroviaire. C’est
donc cela le fret d’avenir ?

Abandonner le wagon isolé, c’est aussi aboutir à la
perte d’un outil industriel, sans la possibilité de
revenir en arrière. Car cela aura pour conséquen -
ce la fermeture des gares de triage, l’abandon de
lignes secondaires ! Mes chers collègues, cela ne
vous fait-il pas mal au cour en allant à la cam -
pagne de voir toutes ces lignes de chemin de fer
et toutes ces gares que l’on utilisait il y a encore
trente ou quarante ans… être maintenant sous-uti -
lisées ?

Ce processus va encore être accentué. Cela aura
également pour conséquence l’abandon des
compétences des cheminots. On n’insiste pas suf-
fisamment sur ce point, les cheminots sont de
moins en moins polyvalents. Auparavant, les
conducteurs de train pouvaient être affectés au
transport de voyageurs ou de marchandises.
Aujourd’hui, pour favoriser l’entrée de la concur -
rence dans le secteur ferroviaire, on a privilégié la
sectorisation des métiers, c’est-à-dire que l’on
impose à un conducteur de ne travailler que sur le
fret, les TER ou les grandes lignes. Cela détruit
peu à peu leur savoir-faire et leur polyvalence. On
a même remarqué que des lignes de fret ont été
supprimées faute de personnel, alors que certains
conducteurs de TER étaient dans le même temps
sous-employés.

L’abandon du wagon isolé, c’est à terme condam -
ner de façon irréversible le fret ferroviaire et le
maillage du territoire. Quand les gares de triage
auront fermé et que les lignes secondaires ne
seront plus utilisées, que fera Réseau ferré de
France ? Il trouvera probablement plus rentable de
vendre le foncier de ces lignes et gares qui ne ser -
vent plus à rien.  Dans quinze ou vingt ans, quand
le carburant routier sera devenu trop rare et hors 

Intervention...
Ecologie, développement et aménagement
dur ables
par Jean DESESSARD, sénateur de Paris
(séance du 1er décembre 2009)
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de prix, comment desservirons-nous nos terri -
toires ? Le tout-routier a ses limites, alors soyons
prévoyants – gouverner, c’est prévoir , dit-on ! – et
faisons en sorte de ne pas programmer aujourd’hui
la désertification des territoires jugés peu ren -
tables.

Aussi, les Verts proposent aujourd’hui d’abaisser
les tarifs des péages ferroviaires pour le fret afin
que le fret ferroviaire gagne en compétitivité par
rapport à la route. C’est ce qu’on appelle la prise
en compte du coût écologique.

Pour compenser les pertes de revenus liées à cette
baisse des péages et ainsi maintenir l’activité de
wagon isolé, l’État devrait abonder RFF à hauteur
de 150 millions d’euros par an. J’aurais souhaité
que cela apparaisse dans le projet de budget.

À quelques jours du sommet de Copenhague, on ne
peut pas laisser de côté le rail alors que la planè -
te entière parle de réduire ses émissions de gaz à
effet de serre.

C’est l’intérêt général des populations et les
considérations environnementales qui doivent dic -
ter ces lignes budgétaires.

Le transport ferroviaire est un bien public indis -
pensable à une politique des transports sobre en
carbone. Une politique véritablement écologiste,
cher collègue Fortassin, et non pas simplement
des intentions, favoriserait le fret ferroviaire, qui
aurait bien mérité un petit coup de pouce de
150 millions d’euros.

C’est pourquoi les Verts ne voteront pas les crédits
de cette mission. 
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Je saisis l’occasion qui nous est offerte d’exa -
miner le compte spécial relatif aux véhicules
propres pour engager un débat sur ce thème.

En effet, près de 10 %
de la population active,
de nombreuses petites
et moyennes entre -
prises et des bassins de
production et d’emploi
tout entiers vivent de
l’industrie automobile.
Ils sont directement
concernés par la muta-
tion environnementale
annoncée, qui est
d'ailleurs indispensable.
En octobre dernier, M. le ministre de l’écologie a
présenté un plan en faveur des voitures propres en
quatorze points. Le Gouvernement a fait le pari de
permettre la production, mais aussi l’achat par
nos concitoyens, de près de 2 millions de voitures
électriques ou hybrides rechargeables d’ici à 2012,
ce qui représenterait environ 6 % des voitures en
circulation sur notre territoire. Des systèmes de
prime à la casse et de bonus-malus sont prévus
pour faire évoluer les habitudes de consommation.
Or, vous le savez, madame la secrétaire d'État, ces
habitudes ne se décrètent pas. Je crains qu’il
n’existe un décalage certain entre vos intentions
et la réalité de notre pays.

Tout d'abord, vous ignorez la réalité sociale.
Nombre de nos concitoyens devront garder leur
voiture même si elle est polluante, que l’on ins -
taure ou non des super-bonus, faute du pouvoir
d’achat nécessaire ou d’une possibilité de crédit !
Ensuite, vous oubliez la réalité du marché. Les
super-bonus et les primes à la casse seront
valables jusqu’en 2012. Or, comme vous le recon-
naissez vous-même, le lancement des premières
voitures électriques de masse se fera à la fin de
2010 et celui des véhicules hybrides rechargeables
en 2012. Il y a donc quelque inadéquation dans les
aides proposées.

Enfin, à bien des égards, vous méconnaissez la
réalité économique. Le secteur de la construction
mais aussi les communes seront sollicités pour per-
mettre l’installation des prises de recharge. Cet
effort, conjugué avec celui qui sera nécessaire
pour adopter les nouvelles normes relatives au
handicap, entraînera des dépenses importantes
pour les municipalités, les organismes d’HLM et le
secteur de la construction.

M. le ministre de l’écologie a souligné qu’une
concertation avec les communes était prévue d’ici
à la fin de l’année. Madame la secrétaire d'État,
pouvez-vous nous indiquer où en sont ces discus-
sions ? Par ailleurs, la standardisation des prises a
été évoquée. Comme vous le savez, celle des télé -
phones portables constitue un véritable casse-
tête. Une harmonisation des recharges est-elle
prévue dès la conception de ces dernières ?

Enfin, l’aide à la filière automobile constitue une
question essentielle. La mutation environnemen -
tale des entreprises du secteur est difficile.
Certes, nos deux grands constructeurs, qui sont
dynamiques, parviendront à s’adapter , mais de
nombreuses TPE et PME connaissent de graves dif-
ficultés. Il est absolument nécessaire d’accompa -
gner ces entreprises et de les aider à se trouver au
rendez-vous de l’innovation.

Les dispositifs envisagés aujourd'hui sont totale -
ment insuffisants. Madame la secrétaire d'État,
qu’avez-vous prévu pour aider la filière automobi -
le à réussir cette mutation indispensable mais
nécessaire ? Car si ces TPE et PME ne recevaient
pas les aides dont elles ont besoin, nous risque-
rions d’assister à des drames sociaux et écono-
miques importants. Madame la secrétaire d'État,
qu’envisagez-vous de faire pour que nous soyons
au rendez-vous de l’innovation et pour que la voi -
ture décarbonée devienne une manifestation de
l’excellence française et européenne ?

Intervention - Question réponse...
Ecologie, développement et aménagement
dur ables - véhicules propres
par Martial BOURQUIN, sénateur du Doubs
(séance du 1er décembre 2009)
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Réponse de Mme Chantal Jouanno, secrétaire
d'État.

Monsieur le sénateur, le plan que vous avez évoqué
vise à produire deux millions de véhicules élec -
triques en 2020 ; après cette date, la montée en
puissance du dispositif sera plus rapide et nous
comptons sur quatre millions de voitures propres
en 2025. Dans cette perspective, nous agissons sur
tous les éléments de la chaîne de production.

Premièrement, en matière de recherche, nous
avons mis en place le fonds démonstrateur de
l’ADEME. L’année dernière, nous avons consacré
presque 57 millions d'euros au véhicule du futur .
L’an prochain, un nouvel appel à projets sera lancé
sur ce thème.

Deuxièmement, s'agissant de la filière industrielle
que vous évoquiez à l’instant, monsieur Bourquin,
nous avons mobilisé le fonds stratégique d’inves -
tissement, le FSI, grâce auquel, en particulier ,
quelque 350 000 batteries pourraient être fabri -
quées sur le site de Flins.

Troisièmement, nous nous efforçons de stimuler la
demande, par le biais du bonus et du super-bonus
de 5 000 euros qui sera versé pour l’achat des pre -
miers cent mille véhicules électriques.

Il faut le savoir , nous avons mobilisé les grands
opérateurs, qui se sont regroupés pour acheter
50 000 véhicules électriques et faire ainsi baisser
les prix du marché. Toutefois, nous ne pouvons
nous engager au-delà de 2012, car notre program-
me budgétaire est triennal et nous ne pouvons
nous prononcer pour nos successeurs. J’en viens
aux infrastructures de recharge. C’est probable -
ment ce qui avait manqué lors de l’élaboration du
plan véhicule électrique dans les années quatre-
vingt. Nous avons passé un accord avec les
Allemands sur la standardisation des prises. Nous
pourrons maintenant, à deux pays, ouvrer pour
une standardisation européenne.

Nous avons aussi prévu certaines dispositions légis-
latives pour imposer l’obligation d’installer systé -
matiquement des prises dans les immeubles neufs
et les locaux neufs d’entreprises, afin que les per -
sonnes puissent effectuer des rechargements.
Ensuite, des prises seront installées au fur et à
mesure sur la voie publique, l’essentiel étant
cependant de permettre de recharger le véhicule
à son domicile ou sur son lieu de travail.

S’agissant des communes, les premières mesures
d’accompagnement seront exposées dès 2010 et
des assises nationales seront effectivement orga-
nisées à la mi-2010. 

Nous avons demandé à Électricité Réseau
Distribution France, ERDF, de constituer une filia -
le dédiée précisément à ces questions d’infra -
structures de recharge. J’ajoute, enfin, que les
dispositions que je viens d’évoquer ne prennent
pas en considération d’éventuels arbitrages dans
le cadre du grand emprunt.

Réplique de M. Martial Bourquin

Madame la secrétaire d'État, tout d’abord, il faut
veiller à ne pas passer du tout-pétrole au tout-
électrique et à faire en sorte que le spectre des
possibilités pour arriver au véhicule décarboné
soit préservé. C’est là un point très important, car
un lobby électrique très fort est déjà en action
aujourd'hui.

Ensuite, la filière automobile vit les mutations de
façon inégale. Vous avez parlé du FSI et des aides
en faveur des équipementiers. Pour l’instant, nous
assistons à une dualité au sein de la filière.

Les grands constructeurs sont en train de répondre
au défi de l’innovation, et il faut encore les y
encourager. 

En revanche, les petites et moyennes entreprises
de la filière, les PME artisanales, familiales, ont
beaucoup de mal à y répondre et à être présentes
dans le grand rendez-vous de la voiture décar -
bonée. En effet, elles connaissent aujourd'hui de
graves difficultés : elles ont perdu environ 30 % de
leurs emplois et ont été confrontées à la baisse
des commandes. C’est la raison pour laquelle le
Gouvernement doit leur apporter une attention
beaucoup plus grande. 

Je plaide fortement pour que la filière soit pré -
servée. C’est notre gage d’avenir , pour que l’ex -
cellence de l’industrie automobile française soit
encore au rendez-vous dans les années à venir.
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On parlait depuis plus d’un an de la fusion de
l’AFSSA, l’Agence française de la sécurité
sanitaire des ali -

ments, et de l’AFSSET,
l’Agence française de la
sécurité sanitaire de
l’environnement et du
travail. C’est dans le
cadre de la loi «
Hôpital, patients,
santé, et territoires »
que la décision a été
prise officiellement.
Madame la secrétaire
d’État, pouvez-vous
nous donner plus de
détails sur cette grande réorganisation interne
qui, vous n’êtes pas sans le savoir, provoque de
grandes inquiétudes ?

Cette nouvelle agence, qui serait dénommée A2S,
agence de sécurité sanitaire des aliments, de l’en -
vironnement et du travail, verrait le jour le 1er
juillet 2010. 

Les inquiétudes que je voudrais soulever ici sont
de deux natures. Il s’agit, d’une part, d’inquié -
tudes internes, ce qui est tout à fait classique à
l’occasion de toute réorganisation et tout à fait
légitime dans le cadre de la RGPP, la révision géné -
rale des politiques publiques, laquelle aura, on
l’imagine, quelques conséquences sur le plan des
moyens humains. Il s’agit, d’autre part, d’inquié -
tudes relevant du domaine socio-économique et
des partenaires sociaux, comme les syndicats et
les associations environnementales, notamment
l’association France nature environnement et les
associations de victimes de l’amiante ou d’acci -
dentés du travail. Ces associations s’interrogent
sur l’indépendance de la nouvelle agence, qui
pourrait s’avérer très faible. Avec cinq ministères
de tutelle, vous imaginez le nombre de représen -
tants de l’État au conseil d’administration !

On s’interroge également sur les moyens budgé-
taires affectés à cette nouvelle agence. S’agira-t-
il simplement de la somme des deux budgets de
l’AFSSAet de l’AFSSET?

L’AFSSET, qui vous est sans doute chère, madame
la secrétaire d’État, constitue un apport très
important dans l’expertise des champs électroma -
gnétiques. 

Comment sera-t-elle confortée dans ses missions,
qui sont de plus en plus vastes et concernent en
particulier les problèmes de sécurité au travail ?
Madame la secrétaire d’État, pouvez-vous nous
rassurer sur ces deux sujets d’inquiétudes internes
et externes ?

Réponse de Mme Chantal Jouanno, secrétaire
d'État.

Ce projet a été discuté à de multiples reprises.
M. Marc Mortureux, le directeur général de
l’AFSSA, l’a d’ailleurs préfiguré. Le principe est
simple. Il ne s’agit absolument pas de fusionner les
missions : chaque agence conservera ses propres
missions. Nous tenons à une totale visibilité du
pôle et de la mission « environnement », qui est
une mission très spécifique avec des modalités
d’expertise contradictoires. 

Concernant la gouvernance, les deux conseils
d’administration seront agrégés afin de conserver
également la représentativité de chaque agence. 

Quant à l’indépendance de la nouvelle agence,
nous avons demandé à M. Thierry Thuot, conseiller
d’État, de préparer le projet d’ordonnance pour
cette fusion entre les deux agences et de veiller à
la totale visibilité des moyens, des missions et,
donc, du fonctionnement et de l’indépendance,
qui est extrêmement importante, de cette agen -
ce. 

Intervention - Question réponse...
Ecologie, développement et aménagement
dur ables - fusion de l’AFSSA et de l’AFSSET
par Daniel RAOUL, sénateur du Maine-et-Loire
(séance du 1er décembre 2009)
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En effet, les agences et les autorités sanitaires
fondent leur indépendance sur leur organisation et
sur leur expertise pluraliste et contradictoire. 

J’espère que ces précisions vous rassurent, mon-
sieur Raoul.

Réplique de M. Daniel Raoul.

J’ai bien entendu les engagements de Mme la
secrétaire d’État : conserver les spécificités des
missions. J’attends de voir ce qu’il en sera sur le
terrain, puisque, vous le savez, je prête beaucoup
d’intérêt à l’AFSSET. 

Reste néanmoins le problème de l’indépendance
de ces agences et des autorités que nous créons
quasiment à l’occasion de l’examen de chaque
texte. Quelle est leur réelle indépendance ?

L’AFSSETa une expertise que je voudrais voir élar -
gir aux aspects socio-économiques, madame la
secrétaire d’État. Ce qu’on appelle le « Grenelle
des ondes » ne posait pas uniquement le problème
scientifique et technique, il abordait également le
problème science et société d’une façon plus
large, c’est-à-dire les aspects socio-économiques
que j’aimerais voir confortés dans l’ex-AFSSET,
puisque vous maintenez les deux missions.
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Le Gouvernement a pris, le 16 septembre
2009, un engagement national pour le fret
ferroviaire et présenté un plan d’actions et

d’investissements de 7
milliards d’euros. Ce
plan est articulé autour
de huit priorités : pre -
mièrement, créer un
véritable réseau d’auto -
routes ferroviaires
cadencées ; deuxième-
ment, doubler le trans -
port combiné de mar -
chandises ; troisième-
ment, créer des opéra -
teurs ferroviaires de
proximité ; quatrièmement, développer le fret à
grande vitesse entre les aéroports ; cinquième -
ment, créer un réseau orienté fret ; sixièmement,
supprimer les goulets d’étranglement ; septième -
ment, favoriser la desserte ferroviaire des ports ;
huitièmement, améliorer le service offert aux
transporteurs.

Or la ventilation des crédits annoncés n’intègre
pas la sécurisation des lignes classiques retenues
pour compléter le réseau orienté fret. Rien n’est
prévu non plus pour la protection phonique des
habitations en bordure de ces lignes, et tel est
notamment le cas de la ligne de la rive droite du
Rhône. Monsieur le secrétaire d'État, n’ayant pas
reçu à ce jour de réponses claires à plusieurs ques-
tions que je vous ai posées à ce sujet, je vous
demande de recevoir une délégation du collectif
qui s’est constitué le 23 novembre dernier et qui
regroupe tous les élus concernés par la ligne de la
rive droite du Rhône.

Réponse de M. Dominique Bussereau, secrétaire
d'État. 

Monsieur Teston, naturellement, je recevrai ce
collectif puisque vous me demandez de le faire et 
que Michel Mercier, président du conseil général 

du département voisin, m’en a également fait la
demande. Il est vrai que nous allons devoir relever
le défi du bruit des trains de fret – problème qui se
pose d’ailleurs déjà en Allemagne, sur la rive droi -
te du Rhin, du fait du trop grand trafic ferroviaire
de fret au milieu des populations – sur les nou -
velles lignes de contournement comme sur les
autoroutes ferroviaires qui utiliseront des lignes
classiques passant au cour des villes.

À cette fin, nous disposons de deux moyens.

Premièrement, comme je l’ai annoncé lorsque
nous avons choisi le tracé du contournement fer -
roviaire de l’agglomération lyonnaise, il faut en
effet prendre des mesures environnementales.
Deuxièmement, et c’est ce qui est fait dans le
cadre du PREDIT, le programme de recherche et
d’innovation dans les transports terrestres, que
préside votre collègue député Jean-Louis Léonard,
nous devons étudier les nouvelles technologies de
nature à limiter le bruit causé, par exemple, par
le freinage des wagons ou par l’entrechoquement
des attelages.

En effet, autant les matériels ferroviaires de type
TGV ou TER ont connu des progrès considérables
depuis trente ans, autant, en matière de fret fer -
roviaire – et cela dans tous les pays du monde,
d’ailleurs –, le matériel a été peu modernisé, en
tout cas sur le plan du bruit. Un important effort
doit donc être accompli à cet égard.

Dorénavant, les commandes de wagons que feront
les opérateurs ferroviaires devront porter sur du
matériel adapté. Sinon, nous aurons le même pro -
blème avec les trains de fret qu’avec les camions :
celui du bruit et donc du rejet par les populations
de ce mode de transport, ce qui serait contraire
aux objectifs du Grenelle de l’environnement.
C’est donc naturellement, monsieur Teston, que je
recevrai en votre compagnie les personnes que
vous souhaitez me faire rencontrer . 

Intervention - Question réponse...
Ecologie, développement et aménagement
dur ables - le frêt ferrov iaire
par Michel TESTON, sénateur de l’Ardèche
(séance du 1er décembre 2009)
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Réplique de M. Michel Teston.

Je remercie M. le secrétaire d'État d’avoir accepté
de recevoir une délégation du collectif regroupant
tous les élus concernés par la ligne de la rive droi -
te du Rhône ; en tant que coordinateur de ce col -
lectif, je ne manquerai pas de prendre contact
avec son cabinet pour arrêter la date du rendez-
vous. 
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Depuis celle du Prestige en 2002 et celle de
L’Erika en 1999, nous n’avons fort heureuse -
ment pas connu

de grandes catastrophes
maritimes, mais les épi -
sodes de pollution des
eaux et des plages sont
récurrents. Nous venons
encore d’en avoir un
exemple puisque,
depuis vendredi dernier,
se sont déversées sur les
plages de Vendée et de
Loire-Atlantique une
grande quantité de
galettes de fioul dont
l’origine est encore mystérieuse. Notre pays
possède l’un des plus grands domaines maritimes
du monde ; ces espaces particulièrement fragiles
appellent des engagements forts de la part de l’É -
tat en matière de protection, de prévention, de
contrôle et de sanction. 

C’est dans un cadre régulé que les collectivités
territoriales ont voulu, notamment avec le procès
Erika, faire progresser la sécurité du transport
maritime, en amont d’un cadre juridique clair et
stabilisé pour la reconnaissance du préjudice éco -
logique consécutif à une pollution maritime, mais
aussi pour les pollutions par substances dange-
reuses et nocives, pour les problèmes des indem-
nisations et de la réparation des dommages et,
surtout, pour l’implication des professionnels dans
la lutte. Madame la secrétaire d’État, monsieur le
secrétaire d'État, souligner l’importance de la
sécurité maritime, ce n’est pas se résoudre à des
réductions d’effectif, notamment dans les CROSS,
les centres régionaux opérationnels de surveillan -
ce et de sauvetage. Pourtant, certains indicateurs
laissent présager des difficultés à venir dans ce
secteur. Ainsi, les autorisations d’engagement
comme les crédits de paiement de l’action 01
« Sécurité et sûreté maritime » du programme 205 

« Sécurité et affaires maritimes » subissent une
diminution de plus de 9 % par rapport à 2009. 

Par ailleurs, même si l’importance accordée dans
le budget à « la rénovation des outils radar des
CROSS et à la modernisation de leurs systèmes
d’information » s’inscrit en conformité avec l’en -
gagement du Grenelle de la mer, qui vise à «
accélérer le déploiement des systèmes de sur -
veillance dans les CROSS en poursuivant leur plan
de modernisation », nous n’avons que très peu de
précision, voire aucune, s’agissant des personnels.

Dans le même temps, la dotation pour les centres
de sécurité des navires reste stable, alors qu’il est
clairement indiqué que « des missions nouvelles de
sûreté maritime leur ont été confiées ». Cela nous
fait craindre une simple rationalisation comptable
de la gestion des ressources humaines. On sait à
quel point la sécurité en général, et sur la mer en
particulier , dépend de l’attention, de la compé -
tence et de disponibilité des hommes. Sacrifier
l’intelligence humaine sur l’autel du seul contrôle
technologique constituerait une faute majeure.

L’actualité exige donc encore une fois de l’État
des mesures fortes et efficaces pour empêcher
que notre littoral ne soit sans cesse victime des
comportements irresponsables de quelques-uns. 

Or, madame le secrétaire d’État, monsieur le
secrétaire d'État, comme le reconnaissait lui-
même un député de votre majorité dans son rap -
port, « l’ambition maritime de la France n’a pas
de traduction financière sur la période 2009-
2011 ».

L’objectif de tolérance zéro rappelé par le
Grenelle de la mer exige de déployer le plus rapi -
dement possible des moyens matériels, technolo -
giques et humains.

Quelles sont donc vos intentions précises sur ce
sujet primordial de la sécurité en mer ?

Intervention - Question réponse...
Ecologie, développement et aménagement
dur ables - sécurité en mer 

par Odette HERVIAUX, sénatrice du Morbihan
(séance du 1er décembre 2009)
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Réponse de M. Dominique Bussereau, secrétaire
d'État.

Madame le sénateur, vous avez tout à fait raison.
On s’interroge sur les boulettes ramassées sur
notre littoral cette semaine, mais c’est certaine -
ment le résultat d’un dégazage sauvage quelque
part dans l’Atlantique ; je puis vous assurer que,
dans ce domaine, nous ne désarmons pas.

D’abord, nous nous sommes battus pendant la pré-
sidence française de l’Union européenne, avec le
concours de parlementaires français – et, à cette
occasion, je veux rendre un hommage tout parti -
culier à Gilles Savary, qui ne siège plus comme
député européen, mais qui a été très actif dans ce
combat –, pour faire adopter le paquet Erika III, et
cela malgré de nombreuses oppositions, ce dont
notre pays s’enorgueillit.

Ensuite, avec Jean-Louis Borloo et Chantal
Jouanno, nous avons engagé la mise en ouvre du
Grenelle de la mer, effort considérable qui vise à
essayer de rationnaliser également notre politique
de la mer, laquelle dépend de multiples acteurs :
le secrétariat général de la mer pour tout ce qui
est régalien ; les préfets maritimes pour la coordi -
nation ; le ministre de l’alimentation, de l’agri -
culture et de pêche, pour la politique de la pêche,
de l’ostréiculture et de la mytiliculture ; le
ministère de l'écologie, de l'énergie, du dévelop -
pement durable et de la mer , en charge des tech-
nologies vertes et des négociations sur le climat,
pour tout ce qui concerne l’environnement et les
affaires maritimes.

Une telle politique implique une importante coor -
dination, y compris s’agissant de l’action de l’État
en mer, notamment dans les ports. Se mêlent ainsi
sur l’ensemble du littoral, sans réelle coordina -
tion, vedettes des affaires maritimes, de la gen -
darmerie maritime, des douanes, moyens de la
SNSM, moyens de la police nationale, moyens des
SDIS… 

Il importe donc que les moyens ne soient pas dimi -
nués. C'est la raison pour laquelle nous moderni -
sons les CROSS, dont chacun connaît l’importance. 

Nous améliorons notre dispositif de surveillance en
mer, en liaison avec la réorganisation de nos forces
armées et de leurs moyens. Je puis donc vous
assurer, madame le sénateur, qu’il n’est absolu -
ment pas question pour nous de baisser pavillon.

À propos de pavillon, nous accomplissons égale-
ment un gros effort en ce qui concerne l’OMI, l’or -
ganisation maritime internationale ; la France y a
nommé un ambassadeur de premier plan pour por-
ter ses projets, liés, naturellement, à la démarche
de Copenhague.

Nous nous donnons donc les moyens, avec le
concours des collectivités locales, puisque cette
politique est également menée dans le cadre des
contrats de projet État-région, de nos ambitions
dans ce domaine, dans lequel je puis dire, mes -
dames, messieurs les sénateurs, que la France est
plutôt à l’avant-garde de ce qui se passe en
Europe, où la plus belle démonstration de notre
volonté commune serait la création d’un corps de
garde-côtes européens. Un tel corps permettrait
en effet aux États membres de rassembler tous
leurs moyens et de mener une politique mieux
coordonnée, comme nous l’avons déjà fait en
Méditerranée en mettant en ouvre des moyens de
dépollution avec le concours de l’Union européen -
ne, ce qui était d’autant plus nécessaire que c’est
en Méditerranée que les risques sont les plus
importants du fait de la configuration de cette
mer par rapport aux pays qui l’entourent. 

Réplique de  Mme Odette Herv iaux

Mme Odette Herviaux. À la suite de la réponse de
M. le secrétaire d'État, je réitère ma demande
d’avoir une vision consolidée, en quelque sorte,
de l’ensemble des intervenants, sujet évoqué par
M. Grignon, rapporteur pour avis. Je tiens aussi à
rappeler l’engagement 88.b. du Grenelle de la
mer, qui vise à « engager une expertise sans préa-
lable, impliquant les salariés des services mari -
times, afin d’évaluer l’organisation des services
maritimes et leurs capacités en effectifs et
moyens matériels pour garantir la mise en ouvre
des prérogatives, orientations et missions décou -
lant du Grenelle de la mer ». Il me semble que
cela n’a été fait en ce qui concerne ni la réorgani -
sation des directions des affaires maritimes, ce qui
complexifie la chaîne de commandement, ni la
réorganisation des CROSS, ni même parfois les
moyens à accorder aux missions dévolues, par
exemple, à l’Agence des aires marines protégées.
Il me semble que c’est en contradiction avec l’en -
gagement pris par le Président de la République
dans son discours du Havre. Tous ceux qui, comme
les élus des régions côtières, ont encore à l’esprit
les images de l’Amoco Cadiz, du Torrey Canyon, de
l’Erika et du P restige, entre autres, ne peuvent
que le regretter .
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Je voudrais vous interroger, madame la secré-
taire d’État, sur les conditions de mise en
oeuvre du traite -

ment des eaux usées
dans notre pays. On
nous a annoncé, voilà
quelques jours, que
Bruxelles assignait la
France en justice pour
son retard dans l’appli -
cation de la directive
eaux résiduaires
urbaines, dite ERU, qui
aurait dû être mise en
place avant le 31
décembre 2000. Pouvez-vous nous indiquer où
nous en sommes sur ce dossier, car il me semble
important que la mise en ouvre de ce plan soit
effective dans les cent soixante villes concernées
? Cette situation doit être normalisée, car un tel
retard fait un peu désordre alors même que l’on
parle sans cesse des objectifs du Grenelle I et II.

De la même façon, on constate que l’assainisse-
ment non collectif, qui concerne tout de même
plus de 5 millions d’installations et plus de 11 mil -
lions de Français, accuse également un retard, et
que le réseau SPANC, ou service public d’assainis-
sement non collectif, est encore insuffisant. Il faut
former des agents, des élus, fournir un agrément
du matériel, organiser une filière d’élimination
des matières de vidange. N’oublions pas que cer -
taines zones de captage sont en habitat dispersé,
où l’assainissement non collectif est indispen -
sable. C’est donc, là aussi, une urgence écolo -
gique à laquelle il faut répondre.

Je souhaite, madame la secrétaire d’État, que
vous nous rassuriez sur l’ensemble de ces objec-
tifs, qu’il s’agisse de l’assainissement collectif ou
non collectif.

Réponse de Mme Chantal Jouanno, secrétaire
d’État.

Nous avons hérité, en 2007, d’une situation dans
laquelle cent quarante-six stations d’épuration
dédiées aux communes de plus de 20 000 habitants
n’étaient pas aux normes ; les travaux de mise aux
normes n’étaient pas engagés. 

Jean-Louis Borloo a mobilisé des moyens, notam-
ment des crédits en provenance de la Caisse des
dépôts et consignations, pour un montant de
1,5 milliard d’euros. Aujourd’hui, seules onze sta -
tions n’ont pas encore commencé ces travaux ;
elles ne devraient plus être que trois à la fin de
l’année. Nous sommes donc sur la bonne voie. La
Commission s’est fondée sur la situation antérieu -
re.

L’assainissement non collectif est un sujet dont
nous avons déjà eu l’occasion de débattre longue -
ment dans le cadre de la loi Grenelle II ; ce texte
devrait permettre de résoudre les problèmes que
vous avez soulevés.

Intervention - Question réponse...
Ecologie, développement et aménagement
dur ables - le tr aitement des eaux usées
par Paul RAOULT, sénateur du Nord
(séance du 1er décembre 2009)
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Monsieur le président, messieurs les
ministres, mes chers collègues, notre école
ne va pas bien.

Elle ne répond pas à
nombre d’attentes,
comme le prouvent la
réalité de l’échec sco -
laire, trop lourd dans
tous les cycles, et la
multiplication des
réformes auxquelles
elle est soumise depuis
quelques années, la
dernière faisant tou -
jours apparaître que la
précédente n’avait pas atteint l’excellence…
L’enseignement scolaire, qui est au cour de notre
socle républicain, doit être une priorité nationale,
et non pâtir d’arbitrages budgétaires. Si le budget
de la mission « Enseignement scolaire » demeure
le premier de l’État, il témoigne, comme les
années précédentes, de peu d’ambition. Certes, il
s’élèvera à 60,84 milliards d’euros en crédits de
paiement, contre 59,9 milliards d’euros en 2009 et
59,1 milliards d’euros en 2008, soit une hausse de
1,5 %, mais ces crédits sont largement inférieurs à
ceux qui étaient prévus au titre de la programma -
tion pluriannuelle pour 2009-2011, soit quelque
63 milliards d’euros.

Ce projet de budget pour 2010 reste marqué par le
non-remplacement d’un fonctionnaire partant à la
retraite sur deux : 16 000 suppressions d’emploi
viendront s’ajouter aux 13 500 de 2009 et aux
11 200 de 2008. Depuis 2003, près de 45 000
postes ont été supprimés dans les collèges et les
lycées, ce qui va à l’inverse de la poussée démo -
graphique qui se poursuit à l’école.

Les conséquences de cette situation sont lourdes
pour le personnel, pour les élèves, ainsi que pour
les conditions de travail, d’étude et d’enseigne-

ment, qui ne s’améliorent pas. Suppression des
options, surcharge de classes, alourdissement de
la charge de travail, baisse de l’offre éducative,
remplacements non assurés, multiplication des
heures supplémentaires et des compléments de
service, non-scolarisation des enfants de deux ans,
réduction des possibilités de formation profession -
nelle pour les enseignants : excusez cette litanie !
Un regard sur l’enseignement privé permet de
constater que le principe de parité n’est pas res -
pecté, puisqu’on supprime inégalement les postes
dans le privé, que la loi Carle conforte encore en
instaurant une relation marchande entre usager et
commune, avec ou sans accord du maire.

Les mesures prises par M. Darcos dans le cadre de
la réforme de l’enseignement primaire – semaine
de quatre jours, évaluations, nouveaux pro -
grammes, stages de remise à niveau, accompagne-
ment éducatif – suscitent bien des critiques.
L’inspection générale a récemment pointé les per -
turbations de rythme, l’alourdissement des condi -
tions de travail, la désorganisation des écoles par
la multiplication des dispositifs hors et pendant le
temps scolaire et les interrogations portant sur
l’efficacité même du dispositif de l’aide personna -
lisée, quand les écoles qui rencontrent les plus
grandes difficultés ne disposent d’aucun moyen
supplémentaire.

Le démantèlement des RASED, dont l’efficacité a
pourtant été prouvée, ou les incertitudes concer -
nant les emplois vie scolaire ou les auxiliaires de
vie scolaire, personnels indispensables à la scola-
risation des enfants handicapés, ajoutent encore
une note négative. L ’absence de statut de ces
intervenants, depuis longtemps dénoncée, les
empêche d’être reconnus dans le monde de l’édu -
cation, où ils atténuent pourtant les discrimina -
tions. Les nouvelles évaluations nationales sont
également sur la sellette : confusion sur la finalité
des évaluations, calendrier inadapté, manque de 

Intervention...
Enseignement scolaire
par René-Pierre SIGNE, sénateur de la Nièvre
(séance du 1er décembre 2009)
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concertation avec les enseignants, absence d’ac -
compagnement des équipes. Ces constats sont
partagés par les enseignants, les parents d’élèves
et nombre d’autres acteurs de l’école.

Force est de constater, une fois de plus, que tout
dispositif imposé dans la précipitation soulève de
nombreuses difficultés.

Quant aux lycées, dont la réforme a déjà fait l’ob -
jet de débats, les persistantes mobilisations ont
poussé le Gouvernement à répondre à des
demandes fortes, s’agissant par exemple de la
reconnaissance de la voie technologique – la tech-
nologie étant plus proche de la société que la
science –, de la prise en compte de la diversité des
publics scolarisés et du rééquilibrage des séries
générales, avec une rénovation de la série L.

Quelques mesures nouvelles doivent être
signalées.

En seconde, sont introduits deux enseignements
d’exploration d’une durée hebdomadaire d’une
heure et trente minutes chacun, dont au moins un
enseignement d’économie, le second devant être
choisi parmi diverses matières : sciences médico -
sociales, biotechnologies, littérature et monde
contemporain, arts, etc. La nouvelle seconde a
pour objectif de devenir une véritable classe de
détermination.

La classe de première bénéficiera d’un ensemble
d’enseignements communs – français, langues
vivantes, histoire-géographie – représentant 60 %
de l’emploi du temps et de stages « passerelle »,
censés permettre les corrections de trajectoire.
Les lycéens auront désormais un droit à l’erreur et
la possibilité de changer de série en cours de pre -
mière. À cette fin, un tronc commun à toutes les
filières est donc créé.

La classe de terminale offrira un choix élargi d’en -
seignements spécialisés pour projeter l’élève vers
l’enseignement supérieur .

Tous les élèves pourront bénéficier d’un tutorat,
et des groupes de compétences seront constitués
au profit des élèves, qui bénéficieront de deux
heures d’accompagnement individualisé par
semaine, en seconde et en première. C’est peut-
être la meilleure mesure, si les moyens affectés
sont à la hauteur. Mais les modalités restent
floues, et il reviendra aux établissements eux-

mêmes de les définir. Toute tentative de confier
aux établissements la gestion d’une partie de la
dotation horaire, qui serait globalisée, ne fera que
renforcer autonomie et mise en concurrence.

En outre, il reste des zones d’ombre, s’agissant en
particulier de la formation des enseignants et de
la prise en compte égalitaire bien affirmée des
quatre voies du lycée : générale, professionnelle,
technologique et agricole. L ’un de mes collègues
évoquera tout à l’heure l’enseignement agricole,
dont le projet de budget fera l’objet d’un amen -
dement. Les crédits destinés à financer les actions
pédagogiques complémentaires à l’enseignement
des langues vivantes et des technologies de l’in -
formation et de la communication à l’école ont
baissé de moitié en une année, de même qu’ont
été réduits les partenariats dans les domaines
artistique, littéraire, culturel et scientifique.

Malgré quelques mesures intéressantes, cette
réforme ne paraît guidée que par la volonté d’é -
conomiser des moyens. Ainsi s’accentue le
caractère sélectif du lycée et se ferment les
portes de l’enseignement supérieur aux lycéens
qui ont le plus de difficultés. 

L’aide aux élèves ne doit pas être renvoyée et
résumée à un accompagnement personnalisé,
assuré hors temps scolaire et financé par une
réduction des horaires d’enseignement.

Le lycée professionnel est vraiment peu promu
dans cette réforme. Le P résident de la République
a affirmé qu’il n’y aurait pas de nivellement par le
bas, pas d’abaissement du niveau d’exigence. On
en prend note ! Il n’est pas inutile qu’une exigen -
ce de qualité soit affirmée si elle s’accompagne de
moyens supplémentaires, ce qui signifie pas de
suppressions de postes, des pratiques pédago-
giques plus étudiées en matière d’orientation et
de parcours de formation, ainsi que l’élargisse -
ment de filières aujourd’hui insuffisamment
ouvertes, au point que des élèves n’ont pu y trou -
ver de place.

Quant à l’assouplissement de la carte scolaire, il a
accentué les phénomènes de ghettoïsation et d’é -
vitement de certains établissements. La réforme
de la sectorisation a entraîné une perte d’effectifs
– jusqu’à 10 % – et une concentration des élèves en
difficulté dans nombre d’établissements, notam -
ment ceux qui relèvent de l’éducation prioritaire.
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Pis encore, au mépris des constats sur les effets
positifs d’une scolarisation précoce, le désengage -
ment de l’État à l’égard des plus petits se traduit
par la création des jardins d’éveil, nouvelles struc -
tures d’accueil des enfants de deux à trois ans.
Celles-ci ne sauraient remplacer l’école. Le jardin
d’éveil, forme de halte-garderie sans grande
ambition éducative, va soustraire les enfants les
plus fragiles à un premier lieu de socialisation et
d’éducation.

Avec la disparition programmée des instituts uni -
versitaires de formation des maîtres, les IUFM, et
la « mastérisation », on peut légitimement s’in -
terroger sur les moyens qui seront consacrés à la
formation des enseignants. Le principe de base est
de relever le niveau de recrutement de bac+3 à
bac+5. Mais le Gouvernement veut surtout, on le
dit moins, revenir à une formation disciplinaire et
à la certitude que ce métier s’apprend. Les ensei -
gnants se formeront sur le terrain. Cependant,
rien, dans le détail, n’est bien établi, en particu -
lier la définition des masters qui seront préparés
par ces étudiants. Les jeunes professeurs risquent
d’arriver fort démunis devant leurs élèves.

L’école subit une crise qui suit l’évolution des
connaissances nécessaires à l’entrée dans la vie.
Dans cette perspective, il faut lui donner les
moyens de réhabiliter l’ascenseur social, grippé
par des inégalités criantes, par des disparités qui
sautent aux yeux dès le départ, mais qui sont
tolérées d’abord, et aggravées ensuite ; il faut
aussi reconsidérer les savoirs professionnels, qui
méritent mieux que l’intérêt qu’on leur porte
actuellement.

L’école publique doit être considérée non pas
comme une charge, mais comme un investisse-
ment pour l’avenir . La politique de restriction
budgétaire menée selon une logique purement
comptable, alors qu’il s’agit d’un pilier essentiel
de notre République et d’un instrument majeur de
l’égalité des chances – toujours réaffirmée, mais
toujours plus lointaine –, affiche sans complexe
votre volonté de faire de l’école une machine à
sélectionner, avec une stratégie éducative de tri
social : réussite pour les uns, avenir incertain,
réduit au minimum, pour les autres.

L’État doit développer une offre de qualité, diver -
sifiée et répartie sur l’ensemble du territoire.
Oubliant cette obligation essentielle, le système
éducatif peine à réduire les inégalités sociales.

Au moment où l’on parle d’identité nationale, l’é -
cole doit donner une densité nationale à tous ses
élèves, surtout là où la nationalité est découplée ;
elle doit marquer la volonté du « vivre
ensemble », que Renan appelait fort justement et
joliment le « plébiscite permanent ». On peut
craindre, au contraire, que votre école ne porte
en elle les prémices d’une école à deux vitesses,
ce qui va à l’encontre des objectifs de l’école
républicaine.

Tout cela nous conduira à ne pas voter les crédits
de la mission « Enseignement scolaire ».
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Pour la deuxième année, les écoles élémen -
taires expérimentent ce dispositif mis en
place de façon concomitante avec la sup -

pression des cours le
samedi matin. Après un
démarrage difficile de
ce service imposé et
non concerté, il paraît
utile d’observer ce qu’il
en est aujourd’hui. La
mise en ouvre de l’aide
personnalisée a mis à
contribution les direc -
teurs d’école, qui ont
dû adapter les diffé -
rents temps scolaires et
périscolaires se superposant dans la journée. 

Selon les écoles et les circonscriptions, l’aide per -
sonnalisée, plus ou moins intégrée dans les projets
d’école, est dispensée soit le matin avant la clas -
se, soit entre midi et deux heures, soit le soir
après la classe. Dans tous les cas, ce fut, recon-
naissons-le, un vrai casse-tête pour tous les inter -
venants – personnel enseignant, personnel commu-
nal, animateurs périscolaires –, mais aussi pour les
familles dont les enfants sortent de l’école à des
heures différentes.

Pour les enfants, les journées doivent paraître très
longues, puisqu’elles peuvent atteindre dix heures
s’ils vont à la garderie le matin et fréquentent la
cantine le midi, puis la garderie ou l’étude le soir . 

Certes, ces heures d’aide personnalisée peuvent
être profitables lorsque les difficultés rencontrées
par les élèves sont légères ou passagères, mais ce
soutien est-il efficace pour les enfants connaissant
des difficultés plus lourdes et plus marquées,
d’ordre scolaire, psychologique ou social ? J’en
doute profondément.

Il est en outre regrettable de constater que,
désormais, règne une certaine confusion entre 

aide personnalisée et intervention des RASED. Il ne
faut pas s’étonner si les nouvelles dispositions
d’aide personnalisée ont finalement et paradoxa -
lement mis en lumière le caractère indispensable
du travail des RASED, dont le maintien est vive -
ment souhaité par les enseignants.

À l’issue de ces deux années d’expérience, il nous
paraît indispensable de faire un bilan en consul -
tant les personnes concernées – enseignants,
enfants et parents –, mais aussi les communes.

Monsieur le ministre, comptez-vous expertiser ce
nouveau service d’aide personnalisée, de manière
à mesurer son efficacité concrète, ainsi que les
problèmes rencontrés avec les divers interve -
nants, tout en le comparant au service rendu par
les réseaux d’aides spécialisées aux élèves en dif-
ficulté ?

Réponse M. Luc Chatel, ministre.

Le dispositif d’aide personnalisée mis en place
dans le primaire a déjà été évalué par l’Inspection
générale de l’éducation nationale, qui a remis en
juillet 2009 un rapport intitulé Troisième note de
synthèse sur la mise en ouvre de la réforme de
l’enseignement primaire. 

L’Inspection générale de l’éducation nationale
conclut à un bilan largement positif de la mise en
ouvre de cette aide personnalisée. Ainsi, le rap -
port indique que les parents et les élèves ont plé -
biscité le dispositif : « L ’aide personnalisée est vue
comme un privilège que les élèves demandent
pour eux-mêmes. » 

Ce dispositif est une avancée et constitue même,
à mon sens, la bonne réponse au problème, évo-
qué tout à l’heure par M. Longuet, de la prise en
compte de la diversité des élèves, qui représente
une grande richesse de notre système éducatif.

Intervention - Question réponse...

Enseignement scolaire - l’aide personnalisée
par Claude DOMEIZEL, sénateur des Alpes-de-Haute-Provence
(séance du 1er décembre 2009)
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Au-delà des programmes et des enseignements
nationaux, dont je suis, en tant que ministre de
l’éducation nationale, le garant, le système doit
être capable de s’adapter aux spécificités de
chaque élève. C’est l’objet de ces deux heures
d’aide personnalisée, surtout en primaire, au
moment de l’apprentissage des fondamentaux,
quand les difficultés de lecture peuvent commen -
cer à être perçues, avant l’entrée en sixième.

Nous avons souhaité laisser les établissements
libres de s’organiser : c’est le directeur d’école
qui décide, après avis du conseil d’école, et cela
me semble une bonne chose. Dans ma ville de
Chaumont, par exemple, plusieurs écoles ont fait
des choix différents, en fonction des besoins des
élèves et de l’avis des parents. Il faut laisser aux
acteurs de terrain et à la communauté éducative
la liberté de décider de cette organisation. 

S’agissant de la prise en charge des enfants qui ont
davantage de difficultés que d’autres, il ne faut
pas mélanger les deux dispositifs : l’aide person -
nalisée est potentiellement destinée à tous les
élèves, tandis que les RASED s’occupent de ceux
qui rencontrent de grandes difficultés. La séden -
tarisation de 1 500 personnels a permis de rappro -
cher ces derniers de la réalité du terrain.

Réplique de M. Claude Domeizel

Monsieur le ministre, vous évoquez un rapport de
l’Inspection générale de l’éducation nationale,
dont j’ignorais l’existence. Je souhaiterais pouvoir
en prendre connaissance, et savoir s’il compare le
service rendu par l’aide personnalisée à l’action
des RASED. Pourrions-nous, monsieur le ministre,
avoir plus de précisions sur ce rapport ?
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Monsieur le ministre, vous avez commencé
votre interven -
tion, tout à

l’heure, en disant que
le monde avait besoin
de davantage d’éduca-
tion ; je suis tout à fait
d’accord avec vous sur
ce point, mais permet -
tez-moi d’ajouter que
l’éducation a besoin de
moyens.  Or, au travers
de ce projet de budget,
vous poursuivez l’ouvre
de réduction massive des moyens humains entre-
prise depuis 2002. En 2010, 16 000 postes seront
supprimés, tandis que 13 500 l’avaient déjà été en
2009. Au total, près de 45 000 postes ont disparu
depuis 2003, alors que, dans le même temps, les
effectifs du premier degré ont progressé de plus
de 15 000 élèves. 

Dans la logique de la fameuse RGPP, le
Gouvernement avait annoncé que, en ce qui
concernait l’enseignement scolaire, deux départs
à la retraite sur trois devaient être compensés. Or ,
aujourd'hui, la réalité nous apparaît : le taux de
remplacement ne sera que de un sur deux. 

Les effets de cette politique se font déjà sentir ,
hélas ! et, dans certaines académies, on doit
désormais recourir à des contractuels ou à des
retraités pour assurer les remplacements… quand
les remplacements sont assurés. Dans certains
établissements, les horaires normaux d’éducation
physique et sportive ne peuvent être dispensés,
faute d’enseignants. 

Dans ce domaine comme dans d’autres, l’obses-
sion comptable et la politique du chiffre ne peu -
vent mener qu’à la dégradation du service public.

L’année dernière, toujours au nom de la rationali -
sation, le Gouvernement avait décidé de suppri -
mer un grand nombre de postes en RASED. Les
heures d’intervention des RASED ont été rem-
placées par des heures de soutien assurées par les
enseignants : or, quand elles ont effectivement
été mises en place, ces heures de soutien ont été
le plus souvent dispensées au moment de la pause
du déjeuner, ce qui est en totale contradiction
avec les recommandations issues des études por-
tant sur les rythmes scolaires. De plus, aucun
contenu sérieux n’a été défini pour cette aide. 

En réalité, on a sacrifié les RASED, qui accomplis-
saient un travail remarquable auprès des enfants
en difficulté scolaire, pour leur substituer une
solution inadaptée, qui peut apparaître comme un
contresens pédagogique.

Quels critères avez-vous retenus, monsieur le
ministre, pour l’évaluation du dispositif d’aide ?
Au travers de vos propos, j’avais perçu qu’il s’agis -
sait plutôt d’un indice de satisfaction que d’un
critère relatif à la réussite de l’enfant. 

Par ailleurs, jusqu’à quand allez-vous persister à
ne compenser qu’un départ à la retraite sur deux,
en privant ainsi notre enseignement public des
moyens dont il a besoin ? (Applaudissements sur
les travées du groupe socialiste.) 

Réponse de M. Luc Chatel, ministre.

Madame le sénateur, j’ai rappelé tout à l’heure les
propos tenus par le Président de la République cet
après-midi ; ils apportent, me semble-t-il, des élé -
ments de réponse à votre seconde question.

Nous pouvons nous retrouver sur un point au
moins : l’éducation a besoin de moyens. Or juste -
ment, le projet de budget que je vous présente ce 

Intervention - Question réponse...
Enseignement scolaire - suppression des
postes RASED
par Fr ançoise CARTRON, sénatrice de la Gironde
(séance du 1er décembre 2009)
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soir, avec 59,6 milliards d'euros, est le plus gros
budget que vous ayez jamais eu à voter, mes-
dames, messieurs les sénateurs, pour l’éducation
nationale.

J’ai également rappelé que, dans l’environnement
budgétaire contraint que la commission des
finances du Sénat connaît bien, marqué par une
augmentation de 1,2 % des dépenses de l’État
l’année prochaine, l’éducation nationale voit,
quant à elle, son budget progresser de 1,6 %, ce
qui signifie bien que nous nous situons au-delà de
la simple contrainte budgétaire. 

Je rappellerai enfin, madame le sénateur , que,
depuis 1975, la France n’a cessé d’augmenter son
budget pour l’éducation nationale et qu’elle
consacre 16 % de plus à ses élèves du secondaire
que la moyenne des pays de l’OCDE.

En conséquence, s’il suffisait de multiplier les
moyens pour obtenir des résultats, 150 000 jeunes
ne quitteraient sans doute pas chaque année notre
système éducatif sans diplôme, comme c’est le
cas aujourd’hui. 

Nous n’avons pas fait le choix de tailler dans les
effectifs de manière systématique : nous adaptons
aux priorités et aux évolutions démographiques les
moyens de l’éducation nationale, par exemple en
créant cette année plus de 2 000 postes dans le
primaire et dans les zones urbaines sensibles. 

S’agissant de l’évaluation de l’aide individualisée,
j’ai fait référence tout à l’heure à un rapport de
l’Inspection générale de l’éducation nationale. Un
autre outil nous sera fourni par l’évaluation des
élèves décidée dans le cadre de la réforme : l’ai -
de individualisée est maintenant en place depuis
une année pleine, et nous allons donc pouvoir
mesurer, auprès des élèves, les effets qu’elle peut
avoir. Les résultats de ces évaluations étant
publics, ils seront naturellement largement dif -
fusés. 

Réplique de Mme Fr ançoise Cartron

Mme Françoise Cartron. Monsieur le ministre, vous
avez dit, à juste titre, que le monde avait changé
et nos élèves aussi ; dès lors, il est sans doute nor -
mal que les moyens aient augmenté sur les vingt

dernières années.

Par ailleurs, si vous voulez comparer ces moyens à
ceux qu’allouent les autres pays de l’OCDE à leur
système éducatif, il faut entrer dans le détail et
examiner quel usage en est fait et à quelles prio -
rités ils sont affectés.

Pour ma part, je constate avec inquiétude qu’il y
a une diminution des moyens consacrés à l’accom-
pagnement des élèves en difficulté. Or , c’est sur
ces élèves-là que nous devons faire porter notre
effort si nous voulons réduire le nombre des élèves
qui sortent sans qualification de notre système
éducatif. 
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«Un plan d’urgence pour les langues » : c’est
ainsi que le Président de la République a
qualifié, le

13 octobre dernier , la
nouvelle politique qu’il
entend promouvoir en
matière d’enseigne -
ment des langues
étrangères, en affichant
l’ambition de former
des bacheliers
bilingues, voire tri -
lingues. Bilinguisme,
trilinguisme : ce sont
bien les termes
employés par M. Sarkozy. Cette ambition est
remarquable ! 

Sénatrice des Français de l’étranger et observatri -
ce particulièrement attentive de l’incroyable enri -
chissement que représentent non seulement la
maîtrise d’une autre langue, mais aussi la connais -
sance inhérente d’une autre culture, d’un autre
mode de pensée, je souscris totalement à cet
ambitieux projet ; j’attendais donc des idées
neuves de la réforme du lycée.

Mais dans les faits, monsieur le ministre, à quoi
correspond ce « plan d’urgence » ?

Est annoncée, d’abord, la répartition des élèves
par groupes de compétence. Mais les groupes de
niveau ne sont-ils pas déjà prévus par les textes ?
Leur mise en place effective n’est empêchée, bien
souvent, que par le manque de moyens…

Est prévu, ensuite, le recours à des locuteurs
natifs. Mais que sont les assistants, présents dans
nombre d’établissements, sinon des locuteurs
natifs ? Et ce n’est pas une nouveauté, puisqu’ils
existaient déjà à l’époque lointaine où je fré -
quentais le lycée !

Est proposé, enfin, l’enseignement de matières
non linguistiques en langues étrangères. C’est un
excellent moyen, en effet, de témoigner que la
langue étrangère, plus qu’une simple discipline,
est avant tout un outil de communication permet -
tant, en l’occurrence, d’acquérir des connais -
sances. 

N’est-ce pas le rôle des sections européennes,
telles que nous les connaissons depuis bientôt
vingt ans ?

Monsieur le ministre, le bilinguisme que vous
appelez de vos voux, c’est bien autre chose, et
cela nécessite bien d’autres moyens. Cet objectif
peut être approché grâce, d’abord, à l’enseigne -
ment précoce, c’est-à-dire dès la maternelle, les
professeurs des écoles ne devant cependant pas se
limiter à l’apprentissage de comptines, et grâce,
ensuite, à la généralisation de l’enseignement de
disciplines fondamentales non linguistiques par
des locuteurs natifs.

Mais l’éducation nationale dispose-t-elle des res -
sources humaines adéquates ? J’en doute. Pour
parvenir à cette fin, une vision au minimum
européenne est nécessaire, accompagnée d’é-
changes d’enseignants. Dans ce cadre, le récent
programme Jules Verne, sorte de programme
Erasmus des professeurs, est prometteur, c’est
vrai, mais à la condition qu’il soit davantage déve -
loppé.

Bien entendu, il n’est pas question de mettre en
concurrence les professeurs de l’éducation natio -
nale et les enseignants locuteurs natifs.
L’expérience des écoles françaises à l’étranger – je
les connais bien – témoigne de la parfaite complé -
mentarité de leur travail pour le bienfait de tous.
Qui mieux qu’un natif peut enseigner non seule -
ment la langue, mais aussi les codes interculturels
et la communication non verbale ?

Intervention - Question réponse...

Enseignement scolaire - langues étr angères
par Claudine LEPAGE, sénatrice représentant les Fr ançais établis
hors de Fr ance
(séance du 1er décembre 2009)
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Je vous poserai une seule question, monsieur le
ministre : au-delà des mots, l’éducation nationale
se donnera-t-elle les réels moyens de faire en
sorte que chaque lycéen approche au moins le
bilinguisme à sa sortie du lycée ?

Réponse de M. Luc Chatel, ministre.

Madame le sénateur, nous partageons le même
objectif : nous ne nous résignons pas à ce que
notre pays demeure dans les profondeurs des clas-
sements internationaux : il occupe la soixante-
quatrième sur cent neuf du classement TOEFL.
Nous avons décidé de prendre le taureau par les
cornes, si vous me permettez cette expression, et
de multiplier les initiatives dans le domaine de
l’apprentissage des langues.

Les décisions que nous avons prises font suite à des
expérimentations qui ont été menées avec succès
dans de nombreux lycées. Les groupes de compé-
tences, consistant à regrouper les élèves par
niveau homogène et à dispenser un enseignement
en petits groupes aux élèves connaissant davanta-
ge de difficultés, existent dans un certain nombre
d’établissements. Ils ont montré leur efficacité.

Par ailleurs, certaines disciplines seront ensei -
gnées en langue étrangère. Dans la filière littérai -
re, qui doit devenir une filière linguistique d’ex -
cellence, deux heures et une heure trente de litté -
raire étrangère seront dispensées respectivement
en première et en terminale. Il s’agira d’ensei -
gnements supplémentaires. Cette solution est
l’une des bonnes réponses au problème de l’ap -
prentissage des langues.

La généralisation du recours aux multimédias pour
l’apprentissage de la langue anglaise, notamment,
permettra de réaliser des progrès très significa -
tifs, comme ce fut partout le cas où nous l’avons
expérimenté.

Enfin, chaque lycéen devra avoir effectué au
moins une fois un échange avec un établissement
dans un pays dont la langue officielle est sa pre -
mière langue vivante, ce qui contribuera égale -
ment à un bon apprentissage des langues.

C’est non pas une seule mesure mais l’addition de
plusieurs initiatives, pour la plupart expéri -
mentées avec succès, qui permettra de régler le
problème. Nous voulons généraliser ces disposi-
tions à tous les lycées.

Réplique de Mme Claudine Lepage.

Monsieur le ministre, je vous remercie de ces pré -
cisions.

Vous avez évoqué l’enseignement en langue
étrangère de la littérature. On pourrait imaginer
qu’il en soit de même pour l’histoire, par
exemple. J’insiste sur le fait que cet enseigne -
ment pourrait être dispensé par des locuteurs
natifs.

Je veux vous donner l’exemple du lycée français
de Munich, que je connais très bien, où la littéra -
ture allemande et l’histoire sont enseignées par un
enseignant ou une enseignante allemande. Un tel
enseignement concourt non seulement à améliorer
l’accent des élèves – point important –, mais aussi
à diffuser une autre vision.
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Monsieur le ministre, comme l’ont fait obser -
ver de nombreux collègues de gauche, ce
budget comporte de nombreuses insuffi -

sances mais aussi, mal-
heureusement, beau-
coup d’incohérences.
J’en veux pour preuve
les crédits alloués à
l’accompagnement des
élèves handicapés.
Aujourd’hui, près de
160 000 d’entre eux
sont scolarisés et,
comme vous l’avez
vous-même précisé, ils
seront plus de 185 000 à
la rentrée prochaine. On ne peut, bien sûr , que se
féliciter d’une telle intégration.

Force est de constater cependant que les res -
sources mobilisées pour permettre cette intégra -
tion manquent cruellement : actuellement, à
peine plus d’un quart de ces élèves sont accompa -
gnés par un auxiliaire de vie scolaire individuel.

Ce taux d’encadrement est très faible ; il est d’au -
tant plus anormal que, en 2003, un plan d’adapta -
tion et d’intégration scolaire des élèves handi -
capés prévoyait la création de 6 000 postes d’auxi -
liaires de vie scolaire, ou AVS. Or, à ce jour , seule-
ment 2 000 postes d’AVS collectifs, ou AVS-co, ont
été créés. Ce manque est d’autant plus considé -
rable qu’il n’est pas compensé par les AVS indivi-
duels, ou AVS-i. Cette situation ne devrait pas
s’améliorer, puisque le « bleu » pour 2010 ne pré -
cise pas le nombre de postes d’AVS collectifs qui
seront créés. De plus, aucun chiffrage fiable rela -
tif aux postes d’A VS individuels déjà créés ou
devant être créés en 2010 n’est disponible.

C’est pourquoi le budget que vous nous proposez,
monsieur le ministre, est incohérent : vous ne pou-
vez pas, d’un côté, prôner l’accueil d’un plus
grand nombre d’enfants handicapés et, de l’autre, 

ne pas débloquer les crédits nécessaires au recru-
tement d’A VS en nombre suffisant. Cette situation
rend difficile, voire impossible l’intégration par un
enseignant d’un élève handicapé dans sa classe
parallèlement à une bonne gestion de ses autres
élèves, faute de l’aide nécessaire.

De la même manière, il n’est pas acceptable que
les AVS ou les emplois de vie scolaire, qui, eux
aussi, participent à ces missions d’accompagne-
ment, ne bénéficient pas d’un réel statut et de la
reconnaissance sociale qui l’accompagne. Cette
précarité les pénalise d’ailleurs doublement, puis -
qu’ils ne bénéficient pas du dispositif de valida -
tion des acquis.

Ce manque de personnel pénalise aussi et surtout
les élèves handicapés et remet en cause leur inté -
gration scolaire. Dans ce domaine, l’État doit se
donner les moyens de ses ambitions et débloquer
les crédits correspondants aux engagements pris.
Tel n’est manifestement pas le cas dans le budget
qui nous est proposé aujourd'hui.

Les membres du groupe socialiste souhaitent donc
connaître les mesures que vous comptez prendre
pour respecter vos engagements, monsieur le
ministre. Dans la réponse que vous venez d’appor-
ter à Mme Mélot, les chiffres que vous avez cités
ne sont pas les mêmes que ceux qui sont en ma
possession.

Réponse de M. Luc Chatel, ministre.

Monsieur le sénateur, je vous le répète, 185 000
élèves handicapés sont bien scolarisés cette
année, et non 160 000. Cette évolution est signifi -
cative : leur nombre est deux fois plus important
qu’il y a dix ans et enregistre une hausse de 40 %
par rapport à 2005, au moment du vote de la loi
pour l’égalité des droits et des chances, la partici -
pation et la citoyenneté des personnes handi -
capées.

Intervention - Question réponse...
Enseignement scolaire - accompagnement des
élèves handicapés
par Claude BERIT-DEBAT, sénateur de la Dordogne
(séance du 1er décembre 2009)

Annexe au Bulletin n° 132
Groupe socialiste du Sénat

page 76



Monsieur Bérit-Débat, vous considérez que les res-
sources manquent. J’ai eu l’occasion de rappeler
les moyens supplémentaires déployés par le
Gouvernement, ainsi que la création d’unités
pédagogiques d’intégration supplémentaires. À la
rentrée 2009, 200 unités pédagogiques d’intégra -
tion ont été ouvertes et le Gouvernement espère
disposer au total de 2 000 de ces unités à la ren -
trée 2010, soit la création de 200 unités supplé -
mentaires.

Je rappelle, comme je l’ai indiqué à Mme Mélot,
qu’une centaine de CLIS ont été créées dans le
premier degré à la rentrée.

Non seulement nous avons voulu pérenniser les 17
000 postes d’AVS-i dont certains arrivaient à
renouvellement, mais encore nous avons décidé,
dans le cadre des mesures d’accompagnement du
plan de relance, de créer 5 000 postes supplémen -
taires, ce qui porte le nombre de ces personnels à
22 000.

De tels moyens n’ont jamais été déployés jusqu’à
présent dans le domaine de l’accompagnement du
handicap !

Enfin, pour assurer la continuité de l’accompagne -
ment des enfants handicapés par leur auxiliaire de
vie scolaire, nous avons rendu possible leur porta -
ge en recourant à des associations d’enfants han-
dicapés, avec un financement de l’État. Ce fut
l’objet de l’amendement que vous avez adopté
cet été, mesdames, messieurs les sénateurs, et
des conventions que j’ai signées avec quatre asso-
ciations.

Réplique de M. Claude Bérit-Débat.

Monsieur le ministre, les moyens d’accompagne-
ment des élèves handicapés ont connu une baisse,
significative, de 3 % en 2007 et de 14 % en 2008

Les chiffres que vous venez d’annoncer – j’en
prends note –permettent, certes, de rattraper le
retard accumulé au cours de ces années, mais par-
tiellement seulement. Je veillerai à ce que ces
chiffres se traduisent dans la réalité, ne serait-ce
que dans les écoles de mon département et de ma
ville.
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, nous sommes tous
d’accord sur les

travées de cet hémi -
cycle sur le fait que
l’enseignement agricole
est aujourd’hui dans
une situation d’une
extrême gravité. Les
acteurs sont très
inquiets. Le programme
« Enseignement tech-
nique agricole » est, on
peut le dire, le parent
pauvre de l’enseigne-
ment scolaire, et ce de
façon récurrente depuis cinq ans. Et la donne ne
change pas cette année !

La réduction drastique de l’emploi public va à
l’encontre d’une réflexion sereine sur le rôle et la
place de l’enseignement agricole dans le système
éducatif français.

Ces crédits font une nouvelle fois l’objet d’une
partie de ping-pong entre le ministère de l’éduca -
tion nationale et le ministère de l’agriculture,
tant et si bien que personne n’en est responsable !

Avec l’organisation des Assises nationales de l’en-
seignement agricole public, on pouvait espérer
que la situation allait évoluer de manière positive.
Mais non ! Le budget de l’enseignement agricole
est toujours en baisse et le lot de suppressions
d’emplois prévu augure mal du « nouvel élan » que
ces assises étaient censées donner. Quelle décep-
tion pour la commission, qui a unanimement
demandé, lors de votre audition, monsieur le
ministre, de véritables moyens en faveur de cet
enseignement, dont l’excellence est reconnue.

L’enseignement agricole apporte aux futurs
acteurs du monde rural un savoir-faire à la fois 

technique et humain, nécessaire à l’insertion pro -
fessionnelle des jeunes. Plus que tout autre, il
intègre les notions de changement climatique, de
perte de la biodiversité et de dégradation des res -
sources. Il prend également en compte les pro -
blèmes liés au déséquilibre Nord-Sud.

Cet enseignement, c’est le choix d’une école pour
la réussite de tous, ouverte, pratiquant la mixité
sociale, plaçant l’élève et ses apprentissages au
cour de ses missions et de son organisation.

L’enseignement agricole, M. le ministre de l’agri -
culture le rappelait, c’est un taux d’insertion pro -
fessionnelle exceptionnel.

Dans le discours qu’il a tenu à Poligny, le Président
de la République a vanté les mérites de l’agricul -
ture. Il nous a alors expliqué qu’il fallait plus de
formation, plus d’apprentissage en considération
du développement durable, que c’était l’avenir . Il
vantait une formation d’excellence pour une vraie
réconciliation du monde agricole avec la société,
sur fond d’agenda 21 et de Grenelle de l’environ -
nement. Tout le monde est d’accord et, pourtant,
le budget diminue. Des postes sont une nouvelle
fois supprimés.

Jugez plutôt : 244 emplois ont été supprimés en
2009, 106 en 2008, 210 en 2006, 94 en 2005 et 126
en 2004. En outre, 200 classes ont été fermées,
alors que les effectifs sont en progression constan -
te. Les établissements techniques agricoles, qui
scolarisent cette année plus de 170 000 élèves
dans 820 établissements, ont dû refuser des ins-
criptions. Les effectifs doivent s’adapter aux
petits moyens que vous affectez à ces établisse -
ments.

Monsieur le ministre, après les Assises nationales
de l’enseignement agricole public, après le
Grenelle de l’environnement, après les beaux dis -
cours du Président de la République sur la valori-

Intervention - Question réponse...

Enseignement scolaire - enseignement agricole

par Jean-Luc FICHET, sénateur du Finistère

(séance du 1er décembre 2009)
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sation de l’agriculture et à l’heure des Assises des
territoires ruraux, nous attendions pour le moins
une stabilité des effectifs d’enseignement et d’en -
cadrement. Or, avec votre logique de démolition
de l’enseignement public, nous n’avons droit, pour
toute réponse, qu’à des coupes budgétaires et à
des suppressions de postes.

N’est-il pas encore temps, monsieur le ministre,
de vous ressaisir et de décider immédiatement
d’un moratoire sur les suppressions de postes afin
de mettre vos actes en cohérence avec vos
paroles ?

Réponse de M. Luc Chatel, ministre.

Monsieur le sénateur, j’ai rappelé à l’instant à
M. Pierre les enjeux du maintien de l’enseigne -
ment agricole en milieu rural, ainsi que la com -
plémentarité de ce type d’enseignement avec
l’enseignement général, technologique ou profes -
sionnel.

Ce rappel étant fait, je ne me laisserai pas entraî -
ner sur votre terrain. V ous avez parlé de moratoi -
re. Or l’enseignement agricole ne peut s’exonérer
des contraintes existantes, notamment en matière
budgétaire. Les règles sont claires : les efforts doi -
vent être partagés entre les différentes fonctions
publiques et, au sein de l’enseignement, entre les
différentes formes d’enseignement.

Vous avez évoqué la partie de ping-pong qui se
joue entre le ministère de l’éducation nationale et
le ministère de l’agriculture. Il y sera mis un terme
cette année grâce à un accord qui sera matérialisé
par l’amendement que Gérard Longuet présentera
dans un instant. Cet accord ne sera que provisoi -
re, notre souhait, à Bruno Le Maire et moi – le
Premier ministre en est d’accord – étant de vous
présenter l’année prochaine un projet de loi de
finances réglant définitivement la situation de
l’enseignement agricole, car ce types d’échanges
entre nos deux ministères ne peut perdurer
d’année en année.

Réplique de M. Jean-Luc Fichet

M. Jean-Luc Fichet. On nous a tenu quasiment les
mêmes propos l’année dernière. Seuls les
ministres – il s’agissait alors de M. Xavier Darcos et
de M. Michel Barnier – étaient différents ! Dès qu’il
s’agit d’enseignement agricole, on parle certes de
filière d’excellence, mais force est de constater
que rien n’est fait pour en assurer l’avenir .

Les moyens continuent d’être réduits, des postes
sont supprimés. Il arrivera un moment où il ne sera
plus possible de tenir. Croyez-moi, je me fais ici le
porte-parole des nombreux enseignants et de
directeurs d’établissements que j’ai rencontrés
aux cours de ces derniers mois et qui sont vérita -
blement en souffrance. Les familles sont égale -
ment en attente.

La seule chose que nous voyons, c’est la dégrada-
tion de l’enseignement agricole aujourd'hui. Les
acteurs de cet enseignement attendent très rapi -
dement des signes concrets leur permettant
d’espérer un meilleur avenir .
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Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d'État, mes chers collègues, la mission
« Anciens combattants, mémoire et liens

avec la Nation » sera,
en 2010, au cour des
deux réformes résultant
des décisions prises par
le Conseil de moderni-
sation des politiques
publiques et des orien -
tations du Livre blanc
sur la défense et la
sécurité nationale.
Après les premières
mesures adoptées en
2009, la modernisation
des services sera poursuivie au cours des deux pro-
chaines années dans les domaines de la qualité du
service rendu et de la maîtrise des coûts.

Dans le cadre de la révision générale des poli -
tiques publiques, la RGPP, il est prévu de suppri -
mer, en 2011, la Direction des statuts, des pen -
sions et de la réinsertion sociale, la DSPRS, princi-
pale administration du programme 169 « Mémoire,
reconnaissance et réparation en faveur du monde
combattant ». 

Ses missions seront principalement transférées à
l’Office national des anciens combattants et vic -
times de guerre, l’ONAC, mais également à
d’autres administrations et opérateurs. La popula -
tion combattante disposera donc, à l’échelon
départemental, d’un guichet unique qui facilitera
ses démarches administratives. La réforme a éga-
lement des conséquences sur le fonctionnement
de l’ONAC, d’une part, au travers de son deuxiè -
me contrat d’objectifs et de moyens pour la pério -
de 2009-2013 et, d’autre part, avec le projet de
création d’une fondation qui serait chargée de la
gestion de ses établissements médico-sociaux, à
savoir les écoles de reconversion professionnelle
et les maisons de retraite.

Concernant les futures « maisons du combattant »,
je resterai attentif tant au maintien du juste
niveau de la réparation et de l’accompagnement
de qualité que nous devons au monde combattant
qu’au reclassement des personnels concernés par
cette mutation. Je pense surtout aux « nouvelles
générations » d’anciens combattants, notamment
les militaires en opérations extérieures, les OPEX. 

C’est la raison pour laquelle j’ai engagé un contrô -
le budgétaire de suivi de la précédente enquête,
qui portait déjà sur la mise en ouvre de cette
réforme.

Le second train de réformes vise à rationaliser la
direction du service national, la DSN, principale
mesure du programme 167 « Liens entre la Nation
et son armée », notamment ses structures décon -
centrées. 

La DSN sera recentrée sur la mission « Appel de
préparation à la défense », élargie à la notion de
sécurité nationale, et sa fonction d’administration
et de soutien sera mutualisée avec les bases de
défense nouvellement créées.

En ce qui concerne l’évolution des emplois de la
mission, il est constaté une nette diminution des
emplois, à savoir 787 emplois sur un total de 3 035
équivalents temps plein travaillé en 2010, princi -
pale conséquence de la RGPPdu fait des transferts
et des suppressions d’emplois. 

Toutefois, après transferts, avec les 1 445 emplois
sous plafond et les 783 emplois hors plafond des
deux opérateurs, le programme disposera, au total
pour 2010, de 5 263 emplois, contre 5 716 en 2009.

Votre rapporteur spécial apprécie qu’une dotation
de 10 millions d’euros ait été inscrite au titre de
la réparation des conséquences sanitaires des
essais nucléaires français et que l’Assemblée
nationale ait adopté un amendement, repris par le 

Intervention...
Anciens combattants, mémoire et liens avec
la Nation
par Jean-Marc TODESCHINI, rapporteur spécial, sénateur de la Moselle

(séance du 2 décembre 2009)
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Gouvernement, visant à abonder de 800 000 euros
les crédits destinés aux veuves des grands inva-
lides de guerre. 

Mais, au-delà de la satisfaction de voir aboutir des
demandes légitimes, je reste convaincu que ce
budget doit être analysé en tenant compte de l’é -
volution de sa démographie. 

Ainsi, avec un total de 3 433 millions d’euros, les
crédits de la mission ne diminuent que de 37 mil -
lions d’euros. Cette baisse ne traduit donc que
partiellement celle du nombre des bénéficiaires
de la dette viagère, à savoir 5 500 pour la retraite
du combattant et 16 000 pour les pensions mili -
taires d’invalidité attendues en 2010.

Compte tenu de ces éléments, et après analyse
des mouvements de crédits constatés en cours
d’année, il me semble que cette mission n’a pas,
plus qu’une autre, vocation à recueillir des crédits
destinés à servir systématiquement de variable
d’ajustement pour les dépenses accidentelles, ni à
constituer une réserve de nature à encourager des
demandes de prestations supplémentaires.

J’en viens maintenant au programme 158
« Indemnisation des victimes des persécutions
antisémites et des actes de barbarie pendant la
Seconde Guerre mondiale », dont les crédits pour
2010 s’établissent à 97,5 millions d’euros. 

Ce programme continue à disposer de 37 emplois,
avec 9 titulaires et 28 contractuels. P eu de
demandes nouvelles sont attendues, et la dota -
tion, en diminution de 7,5 %, ne devrait concerner
pour l’avenir que les crédits des rentes déjà
accordées.

Je tiens cependant à souligner la décision prise en
août 2009 de revaloriser annuellement de 2,5 % les
rentes mensuelles octroyées aux orphelins. 

Ainsi, pour la première fois depuis la publication
des décrets de 2000 et de 2004 instaurant ces
indemnisations, la rente a augmenté, rétroactive -
ment au 1er janvier 2009, pour atteindre près de
469 euros mensuels.

Les associations demandent de manière récurren-
te l’extension de ce dispositif d’indemnisation aux
orphelins de guerre et pupilles de la Nation. Une
commission nationale de concertation a été
chargée d’examiner les conclusions du rapport du 

préfet Jean-Yves Audouin, et de proposer un cadre
juridique relatif à l’indemnisation de ces orphe -
lins. Les conclusions de cette instance sont très
attendues.

Je termine par l’examen de l’article 51 rattaché,
qui vise à poursuivre la revalorisation de la retrai -
te du combattant en relevant son indice de réfé -
rence de 2 points, pour atteindre 43 points, à
compter du 1er juillet 2010. Elle s’appliquerait à
1 365 000 retraités, estimés pour cette date, et
son coût est évalué à 9,5 millions d’euros en
2010 ; le coût en année pleine serait de 38 mil -
lions d’euros.

Je ne peux qu’approuver cette initiative, qui vient
consolider les efforts entrepris depuis quatre ans
pour revaloriser la retraite du combattant. Elle
témoigne de l’intérêt de la Nation envers ses com -
battants d’hier .

En conclusion, la commission des finances vous
propose, mes chers collègues, d’adopter sans
modification ces crédits et l’article 51 rattaché. 
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Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d’État, mes chers collègues, les années se
suivent et se res-

semblent, les ministres
changent, mais les dos-
siers restent. Avec
quelques avancées,
mais en l’absence de
solutions satisfaisantes
dans de nombreux
domaines, le budget des
anciens combattants
manque de souffle.
J’évoquerai, au nom de
mon groupe, neuf sujets
importants. La retraite
du combattant, contrairement à l’engagement qui
avait été pris, n’augmentera pas de deux points,
mais d’un seul, la date du 1er juillet 2010 étant
retenue comme point de départ de la valorisation.
Cela illustre de façon éclatante la manière d’opé -
rer du Gouvernement : un effet d’annonce suivi
d’une réalité moins glorieuse.

Nous avons proposé et défendrons un amendement
permettant de respecter l’engagement pris par la
Nation devant ses anciens combattants, à savoir
une majoration de trois points de leur retraite dès
2010.

Pour en finir avec ce thème de la retraite, je vou -
drais parler de l’attribution de la carte du com -
battant aux soldats ayant servi en Algérie de
juillet 1962 à juillet 1964. En effet, entre ces deux
dates, les massacres ont continué. Pourquoi, dès
lors, ne pas attribuer la carte du combattant aux
personnes présentes dans le pays à ce moment-là
? Est-ce parce qu’elle donne droit à la retraite du
combattant et entraîne des dépenses supplémen -
taires pour l’État ? En ce qui concerne la cam -
pagne double, les péripéties se sont multipliées,
les mesures dilatoires également. Un moment
égaré ou enfermé au fond d’un tiroir , le dossier a 

finalement atterri sur le bureau du Conseil d’État,
qui a donné un avis favorable. Il faut en finir avec
ce sujet, monsieur le secrétaire d’État, car les
anciens combattants d’Algérie attendent. Afin de
vous permettre de répondre favorablement à
cette demande, nous avons donc proposé un
amendement.

La rente mutualiste est une question que nous
abordons tous les ans, avec la volonté répétée
d’atteindre sans délai les 130 points d’indice.
Chaque année, les mêmes arguments nous sont
servis. C’est pourquoi nous proposons un amende-
ment tendant à majorer de 5,5 millions d’euros la
ligne budgétaire permettant la progression de
trois points du plafond majorable.

La situation financière des veuves d’anciens com -
battants constitue un autre point important. Elle
mérite une très grande attention de la part du
Parlement. Un grand nombre de ces veuves dispo-
sent de ressources insuffisantes pour vivre digne-
ment. C’est pourquoi nous avons toujours soutenu
la création de l’allocation différentielle de solida -
rité. Le Gouvernement propose de fixer à
800 euros le montant de cette allocation à comp -
ter du 1er janvier 2010. Les conditions de son
attribution sont nombreuses et cumulatives, sans
aucun doute très sélectives, afin de limiter le coût
budgétaire pour l’État. Si vous me permettez
cette expression, qui traduit parfaitement mon
sentiment, je dirai que nous n’avons pas le droit
de « mégoter ». Les veuves d’anciens combattants
doivent être mieux considérées. Aucune aide à
caractère social les concernant ne devrait être
inférieure au seuil de pauvreté, fixé par l’Union
européenne à 817 euros. Par dignité, et dans un
effort de solidarité, nous proposons de retenir un
montant de 850 euros. Parce qu’il s’agit d’une
allocation différentielle, la charge réelle de cette
mesure restera parfaitement supportable pour l’É -
tat. Dans le même esprit, nous sommes très préoc -
cupés par la situation des anciens combattants dis-

Intervention...
Anciens combattants, mémoire et liens avec
la Nation
par Gisèle PRINTZ, sénatrice de la Moselle
(séance du 2 décembre 2009)
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posant de faibles revenus mensuels. Nous pensons
qu’il est nécessaire d’enclencher , sans délai, la
création d’une allocation différentielle dont les
modalités d’attribution seront définies en parte -
nariat avec le monde combattant. Un amende -
ment a été déposé en ce sens.

Je ne voudrais pas oublier non plus de parler de la
situation des veuves des plus grands invalides de
guerre. Ces femmes ont renoncé à une activité
professionnelle pour s’occuper de leur conjoint
gravement blessé et se trouvent, au décès de
celui-ci, dans une situation financière difficile. Les
pensions des plus grands invalides sont parfois très
élevées, pouvant dépasser les 8 000 points d’indi -
ce. La chute des revenus est alors brutale au len -
demain du décès, la pension de veuve au taux nor -
mal et forfaitaire étant fixée à 515 points d’indi -
ce. Un amendement adopté par l’Assemblée natio -
nale a permis d’augmenter ce taux de cinquante
points. Croyez-vous que ce soit suffisant, monsieur
le secrétaire d’État, au regard du dévouement
dont ont fait preuve ces femmes pendant de nom -
breuses années ? Ne serait-il pas judicieux de
créer une commission chargée d’étudier le problè -
me ?

Les moyens d’action de l’Office national des
anciens combattants et victimes de guerre, ainsi
que la pérennité de ses services sont, pour le
monde combattant, des sujets essentiels.
Pourtant, en 2010, l’ONAC devra puiser dans ses
ressources pour s’acquitter de ses missions. Ce
constat ne constitue pas un signe encourageant.
Nous regardons les réformes programmées avec
une certaine méfiance. Les personnels diminuent,
et les missions reçues de la Direction des statuts,
des pensions et de la réinsertion sociale, la DSPRS,
ne s’accompagnent pas des moyens nécessaires.
Nous assistons à un échenillage des structures
administratives de proximité et de leur efficacité.

La création de la Fondation « Mémoire et solida -
rité pour le monde combattant », qui aura en
charge la gestion des maisons de retraite et des
établissements de reconversion professionnelle,
devrait, selon vous, renforcer les missions de
l’ONAC. Pour ma part, cette création me rappelle
la proposition d’un de vos prédécesseurs qui, en
1996, avançait le projet d’une délégation aux
anciens combattants, laquelle aurait, à terme,
signé la disparition d’une autorité ministérielle en
charge des intérêts du monde combattant.

C’est pourquoi nous serons très vigilants, au côté
de nos anciens combattants, pour que l’ONAC vive
et remplisse ses missions.

Avec mes collègues Jean-Pierre Masseret et Jean-
Marc Todeschini, je suis signataire d’une proposi -
tion de loi tendant à instituer le 27 mai comme
journée nationale de la Résistance, journée non
fériée, non chômée, mais journée de réflexion et
d’inspiration. Comme chacun sait, cette date fait
référence à la première réunion du Conseil natio -
nal de la résistance. Cette référence historique
est importante au moment où s’engage un débat
sur l’identité nationale. Le CNR a produit un pro -
gramme d’actions qui a nourri le préambule de la
Constitution de 1946, toujours respecté par le
Conseil constitutionnel dans ses avis et ses déci-
sions. L’esprit du CNR s’impose aujourd’hui pour
que la France et l’Union européenne soient des
acteurs respectés et respectables dans l’organisa -
tion du monde du XXIè siècle. Cet esprit conqué -
rant doit irriguer nos politiques pour créer du col -
lectif et réussir le « vivre-ensemble ».

Comme élue du département de la Moselle, je
porte des sujets spécifiques relatifs à l’histoire de
la Seconde Guerre mondiale, notamment ceux qui
sont liés à l’annexion de fait, par les nazis, de
l’Alsace-Moselle. Vous connaissez l’histoire des «
Malgré-Nous », ces jeunes incorporés de force
dans les régiments nazis et envoyés sur le front de
l’Est. Certains ont été faits prisonniers par l’armée
soviétique et détenus dans le fameux camp de
Tambow. D’autres l’ont été dans des camps situés
à l’ouest de la frontière germano-soviétique de
1941, matérialisée par le fleuve Bug et appelée
« ligne Curzon ».

Ces camps étaient connus pour les conditions inhu-
maines qui y régnaient. Les prisonniers du camp
de Tambov ont bénéficié d’un statut après la guer -
re, contrairement aux autres, qu’habite un senti -
ment de discrimination.

Quelle est votre position sur cette question, mon -
sieur le secrétaire d'État ? Ne croyez-vous pas qu’il
soit possible et nécessaire, soixante-cinq ans après
les faits, d’établir un juste équilibre entre les
mêmes souffrances endurées ?

Le devoir de mémoire est une nécessité républi -
caine, qui est entrée dans les faits depuis 1997. À
ce titre, des initiatives sont régulièrement prises
sur nos territoires. Je rappelais, voilà un instant, 
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l’histoire tragique de l’Alsace-Moselle entre 1940
et 1944. Nous avons connu une annexion de fait
avec l’installation de deux proconsuls allemands,
l’un a Metz, l’autre à Strasbourg. Nos villes, nos
rues, nos structures administratives ont été « nazi -
fiées ». Nos jeunes garçons et nos jeunes filles ont
été incorporés de force dans des organisations
militaires ou paramilitaires.

Le mémorial de Schirmeck, dont la construction a
été décidée en 2000, retrace l’histoire spécifique
de l’Alsace-Moselle. Pour autant, cette histoire est
très largement ignorée des autres régions
françaises, car elle est quasi absente des livres
scolaires. C’est pourquoi, monsieur le secrétaire
d'État, je vous demande d’agir auprès de votre
collègue de l’éducation nationale pour réparer cet
oubli.

Enfin, je voudrais évoquer deux amendements
déposés par mon groupe, l’un visant à financer
l’extension de l’indemnisation des victimes
d’actes de barbarie durant la Seconde Guerre
mondiale, l’autre visant à abaisser à soixante–dix
ans l’âge de jouissance de la demi-part fiscale
réservée aux titulaires de la carte du combattant.
Ces deux mesures nous paraissent nécessaires.

Cela étant, je suis au regret de vous annoncer ,
monsieur le secrétaire d'État, que nous ne vote -
rons pas les crédits de la mission « Anciens com-
battants, mémoire et liens avec la Nation ». 
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, la mission « Gestion
des finances publiques et des ressources

humaines » retrace les
moyens dont dispose le
ministère du budget,
des comptes publics, de
la fonction publique et
de la réforme de l’État.
Cette mission est dotée,
pour 2010, de près de
11,6 milliards d’euros,
soit environ 3 % du total
des crédits inscrits dans
le projet de loi de
finances.

Le plafond d’emplois de la mission est fixé à
145 286 équivalents temps plein travaillés : le
ministère du budget constitue ainsi le quatrième
employeur de l’État. Les dépenses de personnel
correspondantes s’élèvent à près de 8,4 milliards
d’euros ; elles absorbent donc, pratiquement, les
trois quarts des crédits de la mission. Cette prévi -
sion représente une baisse des effectifs de 2 % par
rapport à 2009.

Cette diminution résulte de la mise en ouvre de la
révision générale des politiques publiques et,
notamment, de la poursuite de l’intégration des
réseaux de l’ancienne direction générale des
impôts et de l’ex-direction générale de la compta -
bilité publique au sein de la direction générale des
finances publiques créée en 2008.

Le développement de cette direction générale des
finances publiques restera, en 2010, la plus mar -
quante des évolutions dont la mission rend comp -
te. En effet, les nouvelles directions départemen -
tales et régionales des finances publiques vont
être déployées sur l’ensemble du territoire, à par -
tir de la réunion des directions des services fiscaux
et des trésoreries générales. L’achèvement de ce
déploiement est prévu d’ici la fin de 2012.

Parallèlement, au niveau infra-départemental, les
« guichets fiscaux uniques » sont mis en place pour
les particuliers.

Dans ce cadre, les démarches d’amélioration de la
qualité du service et de simplification au bénéfice
des contribuables, particuliers comme profession -
nels, doivent être poursuivies. En la matière, il
faut souligner les efforts de l’administration qui,
d’ailleurs, portent leurs fruits, si l’on en juge par
les quelque 9,7 millions de foyers fiscaux qui ont
eu recours, en 2009, à la déclaration de revenus
en ligne. Le franchissement du seuil des 10 mil -
lions de « télédéclarants » est attendu pour 2010.
La commission des finances vous donne acte de ce
succès, monsieur le ministre.

Cette évolution m’amène à évoquer un autre
grand chantier du ministère du budget en 2010 :
l’achèvement des deux grands projets informa -
tiques que sont le programme Copernic et le systè -
me Chorus.

L’un des enjeux de Chorus est de fiabiliser la
comptabilité de l’État, alors que la Cour des
comptes a émis une réserve, en ce domaine, à
l’occasion de ses travaux de certification.

En ce qui concerne Copernic, l’enquête de la Cour
des comptes demandée par la commission des
finances a confirmé l’intérêt de cette réalisation,
sans dérive des coûts, même si la traçabilité des
dépenses laisse un peu à désirer. Le « compte fis -
cal simplifié » des contribuables, la dématérialisa -
tion des échanges avec l’administration, la mise
en place de référentiels nationaux constituent
autant de progrès incontestables.

Cependant, notre audition « pour suite à donner »,
qui s’est tenue à la fin du mois d’octobre dernier ,
a permis de mettre en relief l’opportunité que la
direction générale des douanes rejoigne, à terme,
les applications développées par le programme
Copernic pour la seule direction générale des
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finances publiques : en effet, les deux directions
générales gèrent les mêmes contribuables. À cet
égard, la commission des finances attend de
connaître votre avis, monsieur le ministre.

Par ailleurs, une incertitude tient au coût des
dépenses identifiées comme nécessaires au déve-
loppement d’applications non imputables sur le
programme Copernic, mais indispensables pour la
poursuite de la modernisation engagée, notam -
ment l’application destinée au recouvrement non
contentieux. P eut-être pourrez-vous nous appor -
ter un complément d’information sur ce point,
monsieur le ministre ?

En tout cas, il est indéniable que le ministère
chargé de la réforme de l’État se réforme lui-
même. Je présenterai tout à l’heure un amende -
ment visant à mieux apprécier les avancées de la
révision générale des politiques publiques que ce
ministère a la lourde responsabilité de piloter .

Mais, pour le moment, je souhaite vous faire part
de la préoccupation que m’inspire l’évolution d’un
indicateur souvent pertinent pour apprécier le cli -
mat social : le taux d’absentéisme. En 2008,
comme en 2007 déjà, une augmentation sensible
de cet absentéisme a été constatée dans les deux
ministères du pôle économique et financier .

En particulier , on observe une augmentation du
nombre de jours de congés de maladie, notam -
ment les congés de maladie de longue durée, de
13 %. Il convient d’être particulièrement attentif à
ce phénomène car, à l’évidence, la réforme ne
pourra s’appliquer dans de bonnes conditions si
elle ne suscite pas la pleine adhésion de ceux qui
sont chargés de la mettre en ouvre, c’est-à-dire
les fonctionnaires.

Sous le bénéfice de ces observations, la commis-
sion des finances a décidé de proposer au Sénat
l’adoption des crédits de la mission « Gestion des
finances publiques et des ressources humaines »,
comme des comptes spéciaux « Avances à divers
services de l’État ou organismes gérant des ser-
vices publics » et « Prêts et avances à des particu -
liers ou à des organismes privés », comptes qui
n’appelaient pas de commentaire particulier à
cette tribune, dans le temps qui m’était imparti.
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, mon intervention por -
tera plus spécifiquement sur le compte spé -

cial « Gestion du patri -
moine immobilier de
l’État ». Dans le projet
de loi de finances qui
nous est soumis, la pré-
vision des produits de
cessions immobilières
est assez ambitieuse,
puisqu’elle s’élève à
900 millions d’euros,
dont les trois quarts,
soit 700 millions d’eu -
ros, devraient provenir
de cessions réalisées par le ministère de la défen -
se. Ce dernier se trouve en effet engagé dans un
vaste mouvement de rationalisation immobilière –
du moins peut-on l’espérer –, avec le regroupe -
ment de ses services centraux sur le site de Balard
et le nouveau plan de stationnement des forces
militaires.

Monsieur le ministre, compte tenu de l’état du
marché, la réalisation de cet objectif de cessions
paraît plus qu’incertaine, d’autant que la prévi -
sion repose non pas sur une véritable programma-
tion, mais, pour l’essentiel, sur les arbitrages de la
loi de programmation militaire pour les années
2009 à 2014.

L’objectif de cessions immobilières retenu dans le
cadre de la loi de finances pour 2009 était déjà
exceptionnel : 1,4 milliard d’euros de produits,
dont un milliard issu des cessions du ministère de
la défense. Or, selon le dernier point d’informa -
tion qui m’est parvenu de vos services, le
15 octobre dernier , seuls 356 millions d’euros de
recettes ont été enregistrés. Autrement dit, l’ob -
jectif pour 2009 ne sera pas atteint. P ar consé-
quent, il est à craindre que le niveau relativement
bas – 200 millions d’euros – de l’objectif fixé pour
2010 en ce qui concerne les cessions autres que

militaires ne reflète le souci du Gouvernement de
minimiser, dans les résultats d’ensemble qui
seront constatés, l’insuffisance déjà anticipée des
ventes du ministère de la défense.

À partir du moment où votre chiffrage s’avère très
artificiel, l’information donnée au P arlement
paraît largement dépourvue de signification.

J’attire d’ailleurs votre attention sur un problème
que vous connaissez bien : la contribution des ces-
sions immobilières au désendettement de l’État
devrait rester très modeste. Seuls 30 millions
d’euros sont prévus à ce titre, soit 3,3 % des pro -
duits théoriques. Cette situation découle du fait
que le niveau de crédits a été déterminé de façon
automatique, en retenant les 15 % de la prévision
de cessions non militaires, car, nous le savons, le
ministère de la défense bénéficie d’un retour inté -
gral du produit de ses ventes dans la perspective
de ses dépenses immobilières.

Je souhaite également dire un mot des avancées
récentes de la politique immobilière de l’État. Je
tiens à le rappeler , car cela me tient à cour , les
cessions ne sauraient tenir lieu de doctrine d’ac -
tion. À ce sujet, je parlerai donc d’un effort, que
je reconnais, de maîtrise des coûts et de rationa -
lisation des implantations.

D’une part, cette politique fait aujourd’hui l’objet
d’une refondation fort opportune. Il s’agit d’un
« nouveau départ », qui se traduit par l’améliora -
tion de l’inventaire et de la valorisation du patri -
moine immobilier de l’État, par la substitution, au
régime traditionnel de l’affectation des
immeubles domaniaux, de nouvelles « conventions
d’utilisation », et par la mutualisation partielle,
entre ministères, de l’emploi des produits de ces -
sions immobilières.

D’autre part, le champ d’application de la ratio -
nalisation immobilière est en cours d’extension.
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Sur le plan institutionnel, ce mouvement s’exerce
au bénéfice de l’ensemble des services déconcen-
trés et en direction des opérateurs de l’État. Je
sais, monsieur le ministre, que, à l’instar du
Parlement, vous tenez à ce que ces derniers parti -
cipent à l’effort global de rationalisation. Ces
mesures sont conformes aux préconisations de la
commission des finances.

Sur le plan opérationnel, l’élargissement concerne
l’entretien des bâtiments et la gestion des baux.
C’est une avancée qui mérite aussi d’être souli -
gnée.

Au cours du contrôle budgétaire que j’ai effectué
au premier semestre de cette année sur la gestion
des baux en Île-de-France, j’ai pu mettre en évi -
dence la méconnaissance du parc loué par l’État
et le caractère onéreux des loyers qu’il acquitte,
lesquels se situent souvent au-dessus du prix du
marché. Modestement, ce rapport a donc servi
d’aiguillon parlementaire et a contribué à ce
qu’une révision des conditions locatives appli -
quées aux implantations de certains services soit
conduite. Je pense, par exemple, au cas du
Médiateur de la République et à celui du secréta -
riat d’État aux sports.

Parallèlement, des mesures structurantes ont été
mises en place, consistant en une expérimentation
d’un « tableau de bord » des baux de l’État pour
une trentaine de départements, conformément à
la recommandation que j’avais formulée, et, sur -
tout, en un marché de renégociation – sorte de
processus industriel – des baux de l’État en Île-de-
France, signé en septembre dernier.

Monsieur le ministre, au-delà de ces points posi -
tifs, il existe encore des marges de progression. Il
faut inciter France Domaine à aller plus loin et
veiller à éviter la résurgence des mauvaises pra -
tiques ou des négligences. L’attention doit être
renforcée quant au coût des implantations.

C’est dans cette perspective que je présenterai,
tout à l’heure, un amendement visant à améliorer
l’information donnée au P arlement sur les engage-
ments immobiliers de l’État.

D’une manière générale, si je ne craignais pas cet
anglicisme, je dirais que la politique immobilière
du ministère se présente comme un work in pro -
gress.

Tout le monde l’aura compris, les marges de pro -
gression restent importantes, tant il est vrai que
l’organisation et la gestion du parc immobilier de
l’État sont toujours en chantier .

Monsieur le ministre, mes chers collègues, c’est
sous le bénéfice de ces observations que la com-
mission des finances a décidé de proposer au Sénat
l’adoption des crédits du compte spécial « Gestion
du patrimoine immobilier de l’État ».
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, puisque cinq minutes
seulement me sont imparties, je limiterai

mon intervention à
quelques points du pro-
gramme 148 « Fonction
publique », non sans
rappeler le contexte
pour le moins brutal
dans lequel il s’inscrit.
On constate en effet de
nouvelles réductions
massives des effectifs
de fonctionnaires – près
de 34 000 postes pour
2010, soit 100 000
postes au total en quelques années –, et une reva-
lorisation très faible du point d’indice, auxquelles
s’ajoute une loi dite de mobilité, nouvelle boîte à
outils de votre « réduction » générale des poli -
tiques publiques

Concernant les crédits inscrits à ce programme au
titre de la formation interministérielle, je m’in -
quiète de la baisse de 1,9 % de la dotation aux ins -
tituts régionaux d’administration, dans la mesure
où le nombre d’élèves de la future promotion est
stable et que des charges nouvelles seront engen-
drées par la création de classes préparatoires inté -
grées et par la revalorisation du régime indemni -
taire des personnels. Avec l’École nationale d’ad -
ministration, il y a vraiment deux poids, deux
mesures ! Par ailleurs, je regrette la suppression
de l’indicateur mesurant l’utilisation effective du
droit individuel à la formation, le DIF , dans le pro -
jet annuel de performances. La mise en ouvre
intégrale de ce droit, mesure phare des lois de
2007, était pourtant prévue pour 2011.

Comme le démarrage en est, semble-t-il, poussif –
en 2008, 868 agents ont été concernés pour 2 330
jours de formation –, l’indicateur disparaîtrait-il
opportunément pour masquer de piètres
résultats ? Je n’ose le supposer !

Les crédits de paiement consacrés à l’action socia -
le interministérielle s’élèvent, quant à eux, à
139,4 millions d’euros.

Après une baisse de 4,2 %, un tel plafonnement de
l’enveloppe budgétaire empêche, de fait, de réa -
liser les engagements gouvernementaux, qu’il
s’agisse de la nouvelle prestation d’aide au loge -
ment des enfants des agents poursuivant leurs
études hors du domicile familial ou de la rénova -
tion de l’aide ménagère à domicile.

Cette dernière a été brutalement supprimée en
2009, alors qu’elle correspondait à un réel besoin,
au regard de la progression régulière du nombre
de ses bénéficiaires. Le secrétaire d’État chargé
de la fonction publique alors en place avait promis
de la « repositionner » et de lui substituer – je cite
la réponse qui a été faite à ma question écrite –
« une prestation d’aide au maintien à domicile,
susceptible de bénéficier à plus de retraités ». Or
il n’en est toujours rien et le comité interministé -
riel consultatif d’action sociale du 22 octobre der -
nier n’a pu que constater l’impossibilité de relan -
cer l’AMD.

Dans les crédits, cela se traduit par une diminution
de 89 % des aides aux agents retraités ! L’État se
désengage ainsi de manière scandaleuse de tout
effort spécifique envers les retraités et crée une
coupure préjudiciable entre ces derniers et les
actifs. De surcroît, l’action sociale se transforme
insidieusement en complément de salaire. C’est
pourquoi les prestations individuelles sont systé -
matiquement privilégiées au détriment du collec -
tif, qu’il s’agisse de la restauration, de la garde
des jeunes enfants ou du logement. Pourtant, les
prestations individuelles ne devraient exister que
lorsqu’une structure collective ne peut vraiment
pas être mise en place. Certes, les jeunes parents
s’accommodent du chèque emploi service univer -
sel, le CESU-garde d’enfant, qui monte en puis -
sance, mais c’est surtout parce qu’il n’y a pas suf -
fisamment de berceaux réservés en crèches.
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Qui a connu le casse-tête de rechercher une « nou -
nou » sait combien il est plus simple, plus rassu -
rant et moins onéreux d’obtenir une place en
crèche.

Très cher aux collectivités locales et beaucoup
moins à l’éducation nationale, qui ne veut plus
accueillir les enfants de deux à trois ans.

L’État s’est totalement désengagé en la matière,
ce qui est une catastrophe pour les parents à la
recherche de places en crèche.

Il serait bon que l’État favorise un peu ses fonc -
tionnaires. 

De même, l’agent qui dispose d’un restaurant
interadministratif n’aura nul besoin de chèques-
restaurant. Les qualités nutritives des menus qui y
sont proposés sont par ailleurs facteur de bonne
santé et contribuent à lutter contre l’obésité,
contrairement aux sandwichs et autres hambur -
gers achetés à l’extérieur !

Par ailleurs, les crédits d’aide au logement sont en
diminution sensible, avec des baisses de 17,2 %
pour l’aide à l’installation des personnels de l’État
et de 54 % pour le prêt mobilité.

Monsieur le ministre, lors de votre audition devant
la commission des lois le 17 novembre dernier,
vous nous avez avoué ne pas avoir d’explication à
ces baisses, ce qui est tout de même assez
curieux ! Peut-être pourrez-vous aujourd’hui nous
apporter quelques précisions.

Selon vos services, la faiblesse du nombre de dos-
siers de prêts mobilité, environ 300 en 2009, serait
« liée à son caractère récent et à une information
des potentiels bénéficiaires encore réduite ».
Lancer une campagne d’information serait donc
sans doute préférable à diviser l’enveloppe par
deux !

Je m’interroge également sur le contingent pré -
fectoral. En effet, les préfets se trouvent, tout du
moins en Île-de-France, dépassés par les
demandes déposées sur la base de la loi sur le
droit au logement opposable, et les fonctionnaires
de l’État ont de plus en plus de difficultés à accé -
der à leur parc de logements sociaux.

J’aimerais obtenir également des précisions sur ce
point.

Pour conclure, ce budget témoigne d’une nouvelle
réduction irraisonnée des effectifs, d’un pouvoir
d’achat en berne, d’atteintes répétées au statut
et d’incertitudes liées à la réorganisation de l’ad -
ministration territoriale de l’État. Le groupe socia -
liste ne saurait voter des crédits qui traduisent
une politique de sape et de défiance envers les
fonctionnaires !
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Madame la présidente, madame la ministre,
mes chers collègues, la France consacre
près de 9 % de sa richesse nationale aux

dépenses publiques de
santé, soit 210 milliards
d’euros tous domaines
confondus : sécurité
sociale, interventions
de l’État et des collecti -
vités territoriales.
Selon plusieurs études
récentes, les particu -
liers dépenseraient pour
se soigner entre 40 % et
50 % de plus qu’en 2001.
Les cotisations aux
organismes complémentaires additionnées « du
reste à charge » représenteraient une moyenne de
5,4 % du revenu disponible et de 11 % du budget
des personnes âgées.

Madame la ministre, vous nous demandez aujour-
d’hui de voter les crédits de la mission « Santé »,
qui s’élèvent à 1,2 milliard d’euros. V oilà presque
une semaine, nous avons adopté le budget de la
sécurité sociale, dans lequel les prévisions de
dépenses de l’assurance maladie pour 2010 sont
fixées à 162 milliards d’euros.

La mission « Santé » regroupe des crédits essen-
tiels pour mener à bien la politique de santé
publique, qui comprend la prévention, la sécurité
sanitaire, la protection maladie et l’offre de soins.
Des crédits permettent également de financer les
opérateurs essentiels que sont l’Institut national
de prévention et d’éducation pour la santé,
l’INPES, l’Institut de veille sanitaire, l’InVS, les
agences régionales de l’hospitalisation, les futures
agences régionales de la santé, les ARS, et les
agences françaises de sécurité sanitaire. Dans le
contexte actuel de pandémie grippale, tous ces
organismes prouvent leur utilité et rappellent que
la santé publique est bel et bien une mission réga -
lienne de l’État.

Le budget de la santé pour 2010 s’inscrit dans une
certaine continuité, alors même qu’il doit faire
face à une conjoncture particulière.

D’abord, il se situe dans un contexte financier dif -
ficile. Outre l’ampleur du déficit budgétaire, l’É -
tat a pris, en matière de santé publique, l’habitu -
de de se décharger sur l’assurance maladie, soit
purement et simplement par des transferts, soit
de façon plus pernicieuse par des reconductions
de dette, soit encore par des partages de finance -
ment. 

Ensuite, il s’agit d’un budget de transition avant
l’application totale de la réforme de l’hôpital
public et notamment la création des agences
régionale de santé ou la fusion de l’Agence
française de sécurité sanitaire des aliments et de
l’Agence française de sécurité sanitaire de l’envi -
ronnement et du travail. De plus, nous nous
situons dans une période de pandémie grippale. 

Mais tous ces éléments ne se traduisent pas dans
la mission budgétaire que nous devons examiner.

Le 2 novembre dernier, le Président de la
République a annoncé, promotion médiatique à
l’appui – nous y sommes habitués ! –, un nouveau
plan cancer 2009-2013, qui comprend trente
mesures. 

La Cour des comptes, le Haut Conseil de la santé
publique puis l’Inspection générale des affaires
sociales ont évalué le premier plan cancer . Selon
le Haut Conseil de la santé publique, un tiers des
soixante-dix mesures inscrites dans le plan de
2003-2007 ont été mises en place. Par conséquent,
nous pouvons nous interroger sur l’utilité d’un
nouveau plan, quand nous savons que le précédent
n’a pas été appliqué dans son intégralité ! Même
s’il est cofinancé inégalement par la mission
« Santé » et l’assurance maladie, il mérite que
nous nous y attardions. 
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Reprenant les préconisations du professeur Jean-
Pierre Grünfeld et du Haut Conseil de la santé
publique, ce plan doit permettre de lutter contre
les inégalités d’accès à la prévention et aux soins,
et de favoriser la recherche sur les déterminants
du cancer, notamment environnementaux et com -
portementaux. 

Seuls les crédits concernant le dépistage et la pré -
vention sont inscrits dans la mission budgétaire.
Nous pouvons constater que ces deux postes se
trouvent, encore une fois, sous-financés. Mais
nous aurons, je l’espère, l’occasion d’aborder de
nouveau le sujet lors des prochains mois.

La naissance des agences régionales de santé va
profondément modifier les contours et les moda -
lités de la mise en ouvre des politiques de santé
publique. 

Vous avez ouvert 271 millions d’euros de crédits
dans la mission « Solidarité, insertion et égalité
des chances ». Mais nous pouvons constater, une
fois encore, que le Gouvernement trompe la
représentation nationale. En effet, ces 271 mil -
lions sont non pas une création de nouveaux cré-
dits, mais le redéploiement de crédits depuis des
services déconcentrés au titre des emplois, des
crédits de masse salariale et des crédits de fonc -
tionnement du ministère. V isiblement, le projet
de loi de finances rectificative pour 2009 comble -
ra ce manque de financement pour les ARS.

J’en viens au financement de la lutte contre la
pandémie grippale. 

La propagation du virus A/H1N1 a fortement per -
turbé le financement de l’Établissement de prépa -
ration et de réponse aux urgences sanitaires,
l’EPRUS. Alors que la programmation initiale des
dépenses était de 290 millions d’euros, cet éta -
blissement a dû engager plus de 1 milliard d’euros
au cours de l’année 2009, notamment pour l’ac -
quisition des vaccins. Au total, les dépenses appro-
cheront 1,5 milliard d’euros. 

Mais aucun signe de ces dépenses n’est visible
dans le budget de 2010. Nous serons obligés de
procéder à des ajustements dans les prochains
textes budgétaires, car nous devons respecter
l’obligation inscrite dans les textes fondateurs de
l’EPRUS, à savoir la parité de financement entre
l’État et l’assurance maladie.

Toujours sur la pandémie grippale, dans le pro -
gramme 204 « Prévention et sécurité sanitaire »,
les actions 11 « Pilotage de la politique de santé
publique » et 14 « Prévention des maladies chro-
niques et qualité de vie des malades » enregistrent
une baisse des autorisations d’engagement et des
crédits de paiement. 

L’Institut de veille sanitaire consacre en ce
moment une part importante de ses moyens et de
ses effectifs à la surveillance du virus A/H1N1.
Mais nous constatons une timide augmentation de
ses crédits. Cela paraît étonnant vu les besoins
constatés en 2009. 

Nous pouvons en déduire que l’Institut de veille
sanitaire a dû procéder à des réallocations et
différer certaines actions. Si vous l’aviez doté
convenablement lors des précédents budgets, cet
Institut aurait pu surveiller la survenue de cas de
grippe A, tout en poursuivant d’autres actions. 

De plus, vous n’avez prévu que cinq emplois équi -
valents temps plein supplémentaires, alors que
trente-cinq seraient nécessaires pour consolider
les cellules interrégionales d’épidémiologie exis -
tantes et créer les nouvelles antennes nécessaires
pour assurer une action de veille et d’alerte dans
les régions.

Avant de conclure, je voudrais attirer l’attention
de la Haute Assemblée sur un problème qui va
croissant, celui de la part du budget des ménages
consacrée à la santé. Certes, la crise a augmenté
les difficultés que rencontrent ces derniers pour
faire face aux dépenses de santé, mais le
Gouvernement et la majorité sont responsables de
ce problème de santé publique. 

Lors du débat sur la loi du 21 juillet 2009 portant
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires, en refusant de vous atta -
quer avec toutes les armes possibles à la désertifi -
cation médicale et aux dépassements d’honoraires
– pour ne citer que ces points-là –, vous avez choi-
si de faire supporter le coût de l’accès aux soins à
nos concitoyens, notamment aux plus défavorisés. 

L’amendement qui a été adopté lors du débat à
l’Assemblée nationale et qui vise à doubler l’aide
à l’acquisition d’une assurance complémentaire,
passant ainsi de 100 euros à 200 euros pour les
jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans, est une
mesure certes positive, mais insuffisante.
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Il n’empêche que les études réalisées montrent
que la sécurité sociale a moins remboursé en 2008
et que le transfert de charges s’effectue vers les
organisations complémentaires, d’une part, et
vers les ménages, d’autre part. Or vous refusez de
vous attaquer à ce problème, mettant la santé de
nombre de nos concitoyens en danger.

Encore cette année, les faibles augmentations de
certains crédits masquent la baisse importante
d’autres. Mais les conséquences sur la santé des
Français se ressentent malheureusement tous les
jours.

Face à un système devenu illisible, le sentiment
qui domine est celui d’une solidarité en recul. Ce
système de santé tourne peu à peu le dos à l’idéal
d’un égal accès de tous à des soins de qualité tel
qu’il avait été défini lors de la création de la sécu -
rité sociale dans le contrat élaboré en 1945, à la
Libération, l’objectif étant alors d’éradiquer l’une
des inégalités les plus intolérables de toutes :
l’inégalité devant la souffrance et la maladie. 

Cette évolution n’est pas le fruit du hasard et ne
résulte pas uniquement des difficultés écono -
miques. Elle est bien la conséquence d’un choix
politique qui ne dit pas son nom, un système de
santé privatisé dans lequel on est remboursé en
fonction de la qualité de sa convention de santé
privée. Se refusant à toute augmentation des coti -
sations sociales, le Gouvernement opère ainsi pro -
gressivement le transfert de la gestion et du rem -
boursement des soins courants vers les mutuelles
et les assurances privées.

Telles sont toutes les raisons pour lesquelles,
madame la ministre, le groupe socialiste ne vote -
ra pas les crédits de la mission « Santé ». 
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Madame la présidente, madame la ministre,
mes chers collègues, avec 1,2 milliard
d’euros de crédits, la mission « Santé » fait

figure de parent pauvre
au regard de l’ensemble
des crédits de notre
système de santé. La
part de la santé est
d’ailleurs de plus en
plus importante dans le
budget des ménages
depuis une décennie,
comme l’a très juste -
ment fait remarquer
notre collègue René
Teulade, en raison des
déremboursements et des charges nouvelles
transférées au fil des années vers les assurés
sociaux.

Dès 2010, nous allons connaître simultanément
une réorganisation territoriale majeure de la poli -
tique de santé, avec l’installation des ARS, le lan-
cement d’un nouveau plan de lutte contre le can -
cer et, bien-sûr , le dispositif de vaccination géné -
ralisé contre la pandémie de grippe A/H1N1. En
revanche, la traduction budgétaire de ces mesures
semble tarder à se concrétiser . En effet, avec une
augmentation des crédits de 50 millions d’euros
l’année prochaine, le budget de la mission
« Santé » incite au mieux à la « modestie », pour
reprendre le terme gentiment employé par
M. Milon, rapporteur pour avis de la commission
des affaires sociales. Il apparaît en tout état de
cause dérisoire eu égard aux grands changements
qui affecteront cette mission en 2010.

Ainsi, le financement sur trois ans de la mise en
place opérationnelle des ARS, qui verront progres-
sivement le jour au cours du premier semestre
2010, se chiffrerait à 40 millions d’euros. P our leur
première année de fonctionnement, le besoin net
de financement devrait être couvert par une
ouverture de crédits dans le collectif budgétaire 

pour 2009 de l’ordre de 12 millions d’euros. P our
l’avenir , vous pariez sur les fruits d’un travail de
redéploiement des crédits, permettant de dégager
un autofinancement de 30 millions d’euros.
L’espoir fait vivre !

Les ARS réuniront à terme près de 10 000 agents,
dont, pour l’État, 7 810 équivalents temps plein.
Qu’est-il prévu pour harmoniser les statuts des
personnels provenant de divers horizons : Caisse
nationale d’assurance maladie, directions régio -
nales des affaires sanitaires et sociales, secteur
privé ? L’harmonisation se fera-t-elle vers le haut
ou vers le bas ? Va-t-on instaurer différents types
de statuts pour les agents ? Nous n’avons pour
l’heure reçu aucune réponse à ces questions.

Ensuite, le deuxième plan cancer, s’il a le mérite
de placer cette maladie grave au cour des préoc -
cupations, nous amène à douter de l’avenir . Je
voudrais, comme d’autres orateurs l’ont fait avant
moi, rappeler les conclusions auxquelles la Cour
des comptes était parvenue l’année dernière dans
un rapport consacré à la mise en place du plan
cancer 2003-2007. Un tiers des soixante-dix
mesures de ce plan ont été complètement réa -
lisées, un tiers inégalement et un tiers peu ou pas
du tout, faute de financements pérennes.
Pourquoi faire un deuxième plan cancer si le pre -
mier n’a pas abouti ?

Le combat contre cette maladie, qui cause
annuellement le décès de plus de 150 000 de nos
concitoyens, va-t-il connaître ainsi le même sort
que le plan de lutte contre la maladie
d’Alzheimer, qui avait été déclarée autre grande
cause nationale l’année dernière ? Pour ce plan,
évoqué par Gilbert Barbier , nous constatons une
baisse de 5 % des crédits dans l’action « Prévention
des maladies chroniques et qualité de vie des
malades ». Il est vrai que la politique des effets
d’annonce est une constante de ce gouvernement.

Intervention...
Santé
par Bernard CAZEAU, sénateur de la Dordogne
(séance du 2  décembre 2009)
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Ma troisième remarque concerne le traitement de
la pandémie de grippe A/H1N1. Ce dernier est
financé non par les crédits affectés à la mission
« Santé », mais par une avance de l’Agence cen-
trale des organismes de sécurité sociale, l’ACOSS.

Là encore, je ne reviendrai pas sur les amende -
ments scélérats présentés par le Gouvernement
lors du dernier PLFSS, adopté jeudi dernier par le
Sénat.  Le terme vaut ce qu’il vaut, mais il dit bien
ce qu’il veut dire ! 

Les assurés sociaux n’ont pas, selon nous, à se sub-
stituer à l’État pour régler les problèmes liés à la
prise en charge exceptionnelle de cette mesure
sanitaire.

À ce sujet, vous avez très certainement voulu
démontrer que, en matière de vaccination de
masse, vous pouviez vous passer des profession-
nels libéraux. Les files d’attente vous prouvent le
contraire, comme Gilbert Barbier vous l’a déjà fait
remarquer. Attendre des heures pour se faire
piquer ! Jusqu’à quand demanderez-vous aux
Français de s’appliquer ce masochisme républi -
cain ? Pour le reste, force est de constater que, en
matière de crédits destinés à la santé publique,
les années se suivent et se ressemblent.

Pour le programme « Prévention et sécurité sani -
taire », les autorisations d’engagement pour 2010
s’élèvent à 471,8 millions d’euros, soit une pro -
gression de 1,74 % par rapport à la loi de finances
initiale pour 2009. Le montant des crédits de paie -
ment est, quant à lui, de 491,3 millions d’euros.

Cette augmentation recouvre des évolutions
contrastées selon les actions du programme. Sur
les sept actions auxquelles des crédits ont été
attribués, trois enregistrent une diminution impor -
tante de leurs moyens, tant en autorisations d’en -
gagement qu’en crédits de paiement. Il s’agit des
actions 11 « pilotage de la politique de santé
publique », 14 « prévention des maladies chro -
niques et qualité de vie des malades » et 16
« Réponse aux alertes et gestion des urgences, des
situations exceptionnelles et des crises
sanitaires ». On peut s’étonner de ces choix.

En effet, les mesures d’urgence prises dans le
cadre de la préparation à une pandémie grippale
ont été financées par une ouverture de crédits de
l’ACOSS en faveur de l’Établissement de prépara-
tion et de réponse aux urgences sanitaires,
l’EPRUS, afin de compléter les crédits nécessaires.

La régularisation de la part prise en charge par l’É -
tat devra intervenir dans la loi de finances rectifi -
cative, si bien que les prévisions budgétaires
incluses dans le projet annuel de performances
pour 2010 ne permettent nullement de prendre la
mesure, du moins à ce jour, de l’effort financier
consenti par l’État pour lutter contre la grippe A.

En ce qui concerne le deuxième programme de la
mission « Santé », il est constitué de la participa -
tion de l’État à l’organisation d’une offre de soins
de qualité. Bien que marginaux par rapport au
financement apporté dans ce domaine par l’assu -
rance maladie dans le cadre du PLFSS, les crédits
de ce programme n’en devraient pas moins avoir
un rôle très important.

En effet, ils assurent principalement le finance -
ment des stages extra-hospitaliers effectués par
les futurs médecins dans le cadre des formations
médicales. Pour autant, comme la réflexion
menée en matière d’organisation médicale dans le
cadre de la loi HPST a vraiment été minimale, il
est permis de s’interroger sur la crédibilité de ce
programme.

Enfin, le dernier programme de la mission, celui
qui concerne la protection maladie, sera doté en
2010 de 585 millions d’euros en autorisations d’en -
gagement et en crédits de paiement, soit une
hausse des crédits de 8,3 % par rapport à 2009, à
mettre au compte de la seule aide médicale d’É -
tat, ou AME, dont la sous-dotation structurelle est
toujours d’actualité.

À cet égard, je tenais à souligner l’étrangeté de
vos mesures visant à faciliter l’aide à l’acquisition
de couvertures complémentaires de santé pour les
assurés couverts par des contrats collectifs, les -
quels profitent avant tout aux cadres des grandes
entreprises. Elles permettront notamment de
mieux leur rembourser leurs dépassements d’ho -
noraires. Le coût de cette niche sociale est évalué
à 2,2 milliards d’euros pour 2010 ! Là encore, quel
paradoxe ! C’est donc en quelque sorte aux contri -
buables, ou aux cotisants sociaux, et principale -
ment aux bas revenus, qu’il revient d’entretenir le
mécanisme pervers des dépassements d’hono-
raires pour les hauts revenus !

Il en est de même de la fiscalisation des indem -
nités journalières accordées aux victimes d’acci -
dents du travail, sur laquelle nous souhaiterions
connaître votre point de vue.
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Sur tous ces sujets, comme sur d’autres, le déca -
lage entre les bonnes intentions annoncées et les
actes concrets saute aux yeux. Alors que ces cré-
dits devraient traduire l’implication de l’État en
matière de santé publique, ils démontrent en réa -
lité la tendance de l’État à s’en décharger , soit sur
l’assurance maladie, par le biais de transferts,
purement et simplement, soit de façon plus
détournée, par des reconductions de dettes – la
dette au titre de l’AME, qui commence tout juste
à être apurée depuis l’an dernier , en constitue un
bon exemple –, ou encore par des cessions par-
tielles de financement aux collectivités territo -
riales, qui constituent souvent les prémices d’un
désengagement.

L’État se voit, ici ou là, obligé de saupoudrer des
actions de rattrapage qui n’auraient plus lieu
d’être si un travail de réflexion globale était mené
en amont.

Les difficultés d’accès aux soins ne vont donc pas
être réglées par ce budget. C’est moins une ques -
tion d’argent qu’une question de volonté poli -
tique. Il serait temps de mettre les intérêts des
assurés sociaux au cour de vos préoccupations,
avant de satisfaire tels ou tels lobbies. Je me dois
ainsi d’insister sur le fait que de trois à quatre mil -
lions de nos compatriotes ne bénéficient toujours
pas de couverture complémentaire de santé.

Telles sont toutes les raisons pour lesquelles,
madame la ministre, le groupe socialiste ne vote -
ra pas les crédits de la mission « santé ».
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
monsieur le secrétaire d’État, mes chers
collègues, malgré les récentes déclarations

gouvernementales, la
sortie de crise n’est pas
tangible ! Les chiffres
du chômage du mois
dernier sont là pour en
attester : ils progres -
sent de 1,3 % sur un
mois et de près de 17 %
sur une année. Nous
sommes bien dans une
situation extrêmement
difficile. D’ailleurs, le
discours gouvernemen-
tal laissant penser que la situation nationale serait
meilleure que celle de nos voisins européens est
certes vrai pour certains, mais pas pour d’autres.
Ainsi, l’Italie et l’Allemagne font mieux que nous :
leur taux de chômage est inférieur à 8 %, alors que
le nôtre flirte avec le niveau de 10 %.

Cette crise sans précédent a des effets catastro -
phiques sur l’ensemble de notre économie. Elle
est d’autant plus inquiétante qu’elle frappe très
durement le secteur industriel. Or , tous les écono-
mistes le reconnaissent, c’est un secteur particu -
lier et essentiel. II est le lieu principal des innova -
tions technologiques et des gains de productivité.
Un rapport récemment remis au P remier ministre,
intitulé « P our une nouvelle politique
industrielle », considère que « même si la part des
services dans l’économie s’accroît, une industrie
solide est nécessaire à un équilibre vertueux de la
balance commerciale et à la croissance ».

Ce secteur industriel a perdu plus de 125 000
emplois en un an, des disparitions qui enclenchent
mécaniquement un effet domino. Les sous-trai -
tants et les entreprises partenaires sont, à leur
tour, touchés de plein fouet et, parfois – en tant
qu’élus locaux, nous ne le savons que trop bien –, 
ce sont des territoires entiers qui sont déstruc-

turés économiquement et socialement. Il suffit de
considérer le secteur automobile pour s’en rendre
compte.

Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’É -
tat, votre budget permettra-t-il de relever les
défis qui sont les nôtres ? Saura-t-il apporter des
réponses aux légitimes angoisses de nos conci-
toyens et de leur famille ? J’en doute !

Ma première remarque concerne l’évolution des
crédits de cette mission. À périmètre constant, ils
sont en baisse de 1,73 %, soit 410 millions d’euros.
Dans le contexte actuel de hausse du chômage et
de précarité, comment justifiez-vous cette
contraction ? À nos yeux, elle traduit parfaitement
la priorité que vous accordez au travail et à sa
revalorisation... une priorité faite de discours,
mais certainement pas d’actes !

Ainsi le programme 102 « Accès et retour à l’em -
ploi » est doté d’une enveloppe de 5,886 milliards
d’euros, soit une baisse des crédits de 2,9 % par
rapport à 2009. En réduisant les possibilités de
financement, vous remettez en cause le potentiel
des hommes et des femmes concernés à intégrer
ou réintégrer l’emploi. Aujourd’hui, nous le savons
bien, la croissance n’atteint que 0,3 % et ne per -
met pas le retour à l’emploi et la baisse du chô -
mage.
En outre, ce sont particulièrement les jeunes qui
sont concernés par cette situation. Le taux de chô -
mage des 16-25 ans est passé de 18 % à 24 % et je
ne parle pas des quartiers en difficulté et des ban -
lieues. Dans les faits, un jeune sur quatre est au
chômage : un quart de notre avenir collectif n’a
pas sa place dans notre économie ! Quant aux
femmes, les données parues dans le dernier rap-
port du Secours catholique laissent transparaître
une situation dramatique : 42 % des femmes seules
vivent uniquement de transferts sociaux, cette
proportion passant à 60 % quand elles ont des
enfants. La pauvreté et la précarité sont leur lot
quotidien.

Intervention...
Travail et emploi
par Christiane DEMONTES, sénatrice du Rhône

(séance du 2  décembre 2009)
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Dans un contexte où les plans sociaux se multi-
plient, les seniors qui éprouvent les plus grandes
difficultés à retrouver un emploi ne sont pas épar -
gnés. On aurait pu penser que le dispositif AER –
allocations équivalent retraite, allait être recon -
duit en 2010. Ce n’est pas le cas, le Gouvernement
se contentant tout juste de prolonger les entrées
de 2009.

Le Comité national des entreprises d’insertion
demande une juste revalorisation de « l’aide au
poste ». Stable depuis de trop nombreuses années,
cette aide est d’un montant de 9 650 euros et il
est demandé de la réévaluer à hauteur de 12 500
euros, ce qui permettrait aux entreprises d’inser -
tion de poursuivre leurs actions d’accès et de
retour à l’emploi pour ceux qui en ont le plus
besoin.

Bien sûr – Mme Procaccia l’a tout à l’heure souli -
gné –, le Gouvernement a enfin compris que les
contrats aidés pouvaient être, dans certaines
situations, tout à fait utiles. Il est donc heureux –
et nous l’apprécions – que le taux de subvention
passe de 70 % à 90 %. Cela dit, le « contrat aidé »
doit faire l’objet de politiques d’accompagnement
et de formations, et c’est bien souvent là que le
bât blesse.

Je veux indiquer également que les collectivités
territoriales, que vous ne cessez de stigmatiser ,
investissent dans ces contrats aidés, auxquels elles
croient. Elles prennent toute leur part dans le sou -
tien à l’économie et aux populations victimes de
la crise. Toutefois, cette dynamique ne doit pas
être brutalement rompue lorsqu’il y a passage
d’un dispositif à l’autre ; je pense en particulier
au contrat unique d’insertion qui devrait voir le
jour en janvier prochain.

Je voudrais une nouvelle fois attirer votre atten -
tion sur la situation de Pôle emploi. Le
Gouvernement avait promis – on en a déjà parlé,
en particulier lors de l’examen du projet de loi sur
la formation professionnelle – qu’un conseiller
aurait à suivre au plus une soixantaine  de per -
sonnes. Or, aujourd’hui, un conseiller a, en
moyenne, la charge de 150 à 160 demandeurs
d’emploi. Comment comptez-vous obtenir une
amélioration du service rendu alors que les
moyens font défaut ? 

Que dire des contrats d’autonomie ? J’observe
qu’en un peu plus d’un an et pour la somme fara

mineuse de 30 millions d’euros, seuls 1 000
contrats ont été signés. 

La presse a récemment titré « La faillite du plan
banlieue ». C’est dire !

Alors que l’économie mondiale est en pleine trans -
formation, les entreprises sont confrontées à des
choix multiples et doivent anticiper .

À cet égard, le programme « Accompagnement des
mutations économiques et développement de
l’emploi » revêt une grande importance. V ous
diminuez, monsieur le ministre, les crédits de près
de 12 %. 

Cette logique qui sacrifie nos lendemains se
retrouve aussi dans les programmes concernant la
gestion prévisionnelle des emplois et des compé -
tences, la GPEC, mise en place dans le cadre de la
loi de programmation pour la cohésion sociale de
M. Borloo. La GPEC est un facteur déterminant
pour éviter les restructurations brutales. Là aussi,
vous passez de 11 millions d’euros à 7 millions
d’euros. 

Vous mécontentez tout le monde, les entreprises,
comme la population active. Ce budget n’est pas à
la hauteur, compte tenu de la situation que
connaît notre pays. Il hypothèque notre avenir ,
pénalise les plus fragiles, les jeunes et ne consti -
tue pas l’instrument adéquat pour faire face aux
bouleversements importants de notre économie.
Nous n’adopterons pas un budget qui nie la gravité
de la situation. 
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
monsieur le secrétaire d'état, mes chers
collègues, quel que soit l’endroit où je

porte mon attention en
matière de politique de
l’emploi menée par le
Gouvernement, je ne
vois aucune bonne rai-
son – et je m’en désole –
de souscrire à l’optimis -
me souriant de Mme
Lagarde, pas plus qu’à
la vigueur auto-satisfai -
te du Président de la
République. Comme
garde-corps en poli -
tique, je me remémore, aussi souvent que néces -
saire, cet adage minimal : n’est pas devin qui
veut. Il ne suffit pas de décréter que le pire est
derrière nous pour que les Français y croient, sur -
tout s’il s’agit d’un pari sur un avenir aussi incer -
tain aujourd’hui qu’il l’était hier .

Il ne suffit pas que le P résident de la République
aille féliciter les salariés de Pôle Emploi pour que
nous soyons dupes du succès de cette structure,
quand nous savons que chaque agent a la charge
de plus de 120 demandeurs d’emploi. Que le
Président de la République en soit fier , c’est une
chose. Qu’il croit, comme il l’a dit, que « le climat
social est aussi apaisé qu’on pouvait l’imaginer »,
alors que les syndicats – même les plus modérés –
dénoncent les difficultés croissantes des salariés,
confine à l’aveuglement.

Les chiffres du chômage que vous nous servez ne
reflètent pas la réalité puisque sont exclus : les
salariés victimes de licenciements économiques
bénéficiant d’un contrat de transition profession -
nelle ou d’une convention de reclassement per -
sonnalisé ; les radiations par défaut d’actualisa -
tion, soit 42,2 % en octobre dernier , de ceux qui se
désespèrent et renoncent à chercher du travail
face à la conjoncture actuelle ; les personnes en

chômage partiel ; enfin, les demandeurs d’emploi
des autres catégories de classement.

Il convient néanmoins de ne pas oublier que, der -
rière les promesses, les programmes, le marketing
politique, il y a une réalité que vivent plus de
quatre millions de Français et leurs familles.

Dans la vraie vie, monsieur le ministre – et tous
mes collègues de bonne foi qui connaissent le quo-
tidien de leurs concitoyens peuvent en attester –
la réalité de l’emploi et ses conséquences partout
en France sont une vraie catastrophe.

Alors, bien sûr, la crise a bon dos. Mais pendant ce
temps, que faites-vous ?

En étudiant les chiffres, j’ai constaté que 580 000
destructions d’emplois marchands étaient interve -
nues en 2009, sans marge d’action puisque les
outils de traitement conjoncturels sont déjà solli -
cités.

Vous pariez sur une normalisation progressive de
l’activité économique pour 2010 ramenant ce
chiffre à 190 000 destructions d’emplois. Une nor -
malisation à 190 000, c’est ce que l’on appelle un
oxymore !

Malgré ces chiffres, les dotations de la mission
« Travail et emploi » pour 2010 sont en régression
de 6,2 %.

Le programme 102 « Accès et retour à l’emploi »
subit une coupe de 2,4 %.
Le programme 103 « Accompagnement des muta-
tions économiques et développement de
l’emploi » est en diminution de 11,8 %. C’est ce
que l’on appelle une anticipation joyeuse et opti -
miste, sans doute. 
La mission « Plan de relance » a déjà absorbé
170 millions d’euros en autorisations d’engage -
ment et 142 millions d’euros en crédits de paie -
ment.

Intervention...
Travail et emploi
par Annie JARRAUD-VERGNOLLE, sénatrice des Pyrénées-
Atlantiques
(séance du 2  décembre 2009)
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L’AER n’est pas reconduite en 2010, alors que le
Gouvernement s’était engagé, lors du sommet
social de février dernier , à prolonger l’ouverture
de ce dispositif.

De même, aucune nouvelle entrée n’est prévue
pour l’allocation de fin de formation. L ’« aide au
poste » dans les entreprises d’insertion n’a pas été
revalorisée depuis huit ans. Le resserrement est à
l’ouvre dans le cadre des dispositifs censés per -
mettre le relèvement du taux d’emploi des sala -
riés de plus de cinquante ans, prévu par le Plan
national d’action concerté pour l’emploi des
seniors 2006-2010. Attention, monsieur le
ministre, monsieur le secrétaire d'État, 2010, c’est
demain !

Le nombre de journées de chômage partiel a
atteint 4,1 millions d’heures en 2008 et pas moins
de 6,9 millions d’heures en 2009. P our ce qui est
de la « glandouille » que Fadela Amara promettait
d’éradiquer , je m’en tiendrai à la remarque sui -
vante : en la matière, il conviendrait de donner
l’exemple en nous occupant en priorité des habi -
tants des zones urbaines sensibles, les ZUS, qui,
pour 33 % d’entre eux, vivent en dessous du seuil
de pauvreté, cette proportion atteignant plus de
44 % pour les moins de dix-huit ans, qui sont les
premiers touchés par les inégalités de revenus. 

Je vous mets au défi d’emmener une délégation
expliquer à ces personnes que, si elles sont
pauvres et sans emploi, c’est parce qu’elles
« glandouillent » !

Je finirai par les dépenses fiscales.

À l’instar du duo comique qui sévit sur Internet en
décernant les « Satanas d’or », je propose de
décerner au Président de la République le titre d’«
Homme qui valait trois milliards », puisque c’est le
prix que coûtera le cadeau fiscal consenti à la res -
tauration.

On s’abstiendra de rappeler que les effets d’au -
baine escomptés n’ont pas vraiment profité à ceux
qui auraient dû en bénéficier . On n’a pas réelle -
ment assisté à une explosion de l’embauche dans
ce secteur. Pendant ce temps, à l’instar du
Président de la République, qui affectionne les
diversions, au lieu de vous soucier réellement de
mettre en ouvre les moyens que requiert une
situation économique frappant de plein fouet les
plus fragiles, vous aidez les banques à réitérer
leurs exploits.

Vous aidez les grands patrons – saluons au passage
l’immense courage qu’il a fallu à M. Estrosi pour
doubler le salaire d’un patron d’entreprise
publique –, vous baissez la TVA dans la restaura-
tion. Enfin, j’en viens à la fameuse diversion, vous
vous achetez une morale en menaçant de punir les
méchants employeurs qui font travailler depuis
des années les vilains sans-papiers dans les sec-
teurs dits « en tension ». 

Soit dit en passant, expliquez-nous comment
résoudre cette contradiction qui voudrait que ces
méchants employeurs assument le risque d’une
garde à vue en fournissant aux sans-papiers les
fiches de paie requises pour fonder une demande
de régularisation ? Pour nous faire oublier vos
choix en matière de fiscalité, vous attirez notre
attention sur des problèmes qu’il nous faudra
certes résoudre, mais qui ne pèsent pas lourd com -
parés aux 30 milliards d'euros d’exonérations
sociales et aux 11 milliards d'euros d’exonérations
fiscales que coûtent vos cadeaux hasardeux, parmi
lesquels on peut citer les exonérations sur les
heures supplémentaires, contre-productives en
termes de création d’emplois.

Si nous ne pouvons souscrire aux orientations de
cette mission du projet de loi de finances, c’est
simplement par pur bon sens, celui-là même
qu’une promenade sur le terrain vous ferait recou -
vrer ! Mais il vous faudrait vous éloigner des sen -
tiers battus par les équipes de communication, des
castings de figurants dociles et des caméras com-
plaisantes. Il vous faudrait aller là où la fameuse
valeur travail dont vous nous avez rebattu les
oreilles pendant vos campagnes s’est terriblement
désagrégée, jusque dans les rangs de ceux qui ont
cru dans vos promesses, là où le chômage n’est pas
une variable d’ajustement macro-économique, là
où plus de 100 demandeurs d’emploi par conseiller
de Pôle Emploi n’est pas seulement une donnée
moyenne qui n’atteint pas son objectif, mais une
source de découragement pour tous ! Ce n’est que
sous réserve de la prise en compte de quelques
suggestions auxquelles vous restez sourds, comme
le prolongement de six mois de la durée d’indem -
nisation des chômeurs à 80 % des salaires, l’exten-
sion des contrats de transition professionnelle à
l’ensemble des bassins d’emploi avec une durée
d’indemnisation de deux ans, ou l’augmentation
des coûts des licenciements pour les entreprises
qui reversent des dividendes ou rachètent leurs
propres actions, que nous pourrions prendre au
sérieux la mission « Travail et emploi » du projet
de loi de finances pour 2010. 
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
monsieur le secrétaire d’État, mes chers
collègues, nul besoin de dépenser 3 mil -

lions d’euros en sondage
pour savoir que le chô-
mage est la première
préoccupation des
Français. Avec la plus
grave récession qu’ait
connue notre pays
depuis l’après-guerre,
un chômage en augmen-
tation de 30 % en un an
et demi, un recours au
chômage partiel plus
que décuplé, il n’est
pas difficile de comprendre que la véritable sortie
de crise dépend de la reprise de l’emploi.

Les politiques en faveur de l’emploi sont donc au
cour des défis que nous a lancés cette crise sans
précédent. C’est dire si nous nous attendions à
voir le Gouvernement proposer des politiques
innovantes, se mobiliser pour les victimes de la
récession, lancer des pistes de réflexion, bref,
investir massivement pour l’avenir . Les crédits de
la mission « Travail et emploi » aurait dû connaître
une augmentation aussi exceptionnelle que le sont
les circonstances. Or, ils sont en diminution !

D’après notre rapporteur , cette diminution est
factice. Le plan de relance, les dépenses fiscales
et les exonérations de cotisations sociales concen -
trent, d’après lui, la réalité des efforts réalisés en
matière d’emploi. Toutefois, même en tenant
compte de cet argument, la pertinence des choix
économiques et politiques du Gouvernement est
douteuse.

Rappelons d’abord que, selon la Cour des
comptes, l’impact des exonérations de cotisations
sociales en matière de création d’emplois est très
marginal, alors même que le coût de ces disposi -
tifs est évalué à 30 milliards d’euros. Ces cadeaux 

pèsent sur le budget de la sécurité sociale, la cou -
verture de nos risques se réduisant face à l’am -
pleur des déficits.

Avec de tels résultats, faire de la politique
d’exonération des charges le dispositif le plus
important en matière d’emploi augure mal de la
suite, d’autant qu’un des reproches adressé à ce
dispositif, outre celui d’être une trappe à bas
salaires, est de ne financer que les emplois les
moins qualifiés, donc les plus précaires. Aucune
mesure n’est prévue pour soutenir et donner la
priorité aux emplois à forte valeur ajoutée.

Quant aux dépenses fiscales, et donc au finance-
ment des heures supplémentaires, elles permet -
tent justement d’éviter des embauches en jouant
sur l’augmentation du temps de travail. Cherchez
l’erreur !

Enfin, le plan de relance concentre les actions en
faveur du reclassement des salariés licenciés éco-
nomiques avec des crédits totalement prélevés sur
la mission « Travail et emploi ». Or , il ne devrait
prendre en charge que des mesures exception-
nelles et temporaires pour 2010. En gonflant arti -
ficiellement ses crédits avec des transferts prove -
nant d’autres missions, le Gouvernement se borne
à faire du recyclage pour justifier ses effets d’an -
nonce. Selon notre rapporteur , le Gouvernement
aurait mobilisé une grande variété d’outils de
lutte contre le chômage. M. Gournac a notamment
cité en commission le recours au chômage partiel
et les conventions de reclassement.

Monsieur le ministre, lutter contre le chômage en
favorisant le chômage, et présenter cela comme
un progrès et le fruit des efforts du
Gouvernement, il fallait le faire. V ous l’avez osé !
Dans la catégorie des perles, on peut également
mentionner l’affirmation de notre rapporteur
selon laquelle « le Gouvernement a résisté à la
tentation d’avoir recours aux dispositifs de prére -
traite ».

Intervention...
Travail et emploi
par Raymonde LE TEXIER, sénatrice du Val d’Oise
(séance du 2  décembre 2009)
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En réalité, au dispositif de préretraite s’est sub -
stituée l’utilisation par les entreprises de la rup -
ture conventionnelle, c’est-à-dire le licencie -
ment. Bref, le seul constat qui peut être dressé est
que le taux d’activité des personnes de plus de
55 ans est toujours aussi bas.

Et ce n’est pas l’affirmation incantatoire du
Gouvernement sur cette question qui devrait faire
bouger les lignes, puisque la seule mesure concrè-
te en la matière est l’instauration d’une pénalité
de 1 % de la masse salariale à l’encontre des
entreprises qui n’auraient pas signé le plan senior
au 1er janvier 2010. Les entreprises concernées
ayant une obligation de moyens, mais pas de résul -
tats, on peut considérer qu’il s’agit d’un dispositif
chargé à blanc.

Enfin, alors que la situation des jeunes ne cesse de
s’aggraver, que leur taux de chômage en 2009 est
d’un peu plus de 25 %, avec des pointes à 42 %
dans les banlieues, les mesures qui leur sont des-
tinées se résument à l’apprentissage.

Or, on le sait bien, de nombreux jeunes en qualifi -
cation ne trouvent ni contrats ni lieux de stage, ce
qui explique qu’une baisse de 10 % des contrats
d’apprentissage et de professionnalisation ait été
prévue en 2010. Si telle est la mesure phare du
Gouvernement, elle se révèle peu porteuse pour
les jeunes.

J’ajouterai que, lorsqu’on sait que plus de 62 %
des diplômés de 2008 n’avaient toujours pas
trouvé d’emploi un an après, on voit à quel point
la question de l’insertion sur le marché du travail
concerne tous les jeunes au-delà de leur niveau de
formation. Face à ce constat, le Gouvernement ne
propose rien.

Le temps m’étant compté, j’en terminerai là.
Proposer au Parlement un budget si indigent alors
que le chômage ne cesse d’augmenter et l’avenir
de s’obscurcir est inquiétant.

Tout le monde l’admet : si la crise financière est
peut-être derrière nous, la crise économique est
toujours là et la crise sociale, encore devant nous.
À l’examen de ce budget, le groupe socialiste ne
peut que constater la démission du Gouvernement
sur le front de l’emploi. Les Français apprécie -
ront. Quant à nous, bien évidemment, nous ne
voterons pas les crédits de cette mission. 
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
monsieur le secrétaire d'État, mes chers
collègues, les chiffres du chômage en

octobre sont mauvais,
comme l’a reconnu avec
franchise Mme Lagarde.
À l’évidence, le
Gouvernement a été
surpris par cette nou -
velle et franche dégra -
dation. Le directeur
général de Pôle emploi
lui-même s’est dit dans
l’incapacité d’éclairer
cette évolution.
Quelques jours plus tôt,
en réponse à une question d’actualité que je lui
avais posée sur la situation de l’emploi observée
en septembre, Mme Lagarde tentait, avec sincé -
rité, de nous rassurer en évoquant une « décéléra -
tion de la dégradation ».

Monsieur le ministre, alors que vous vouliez voir
dans ce ralentissement de la hausse les premiers
signes précurseurs d’une sortie de crise, vous voilà
brutalement replongés dans le réel ! Cela a
d’ailleurs conduit, il y a quelques jours,
Mme Lagarde à reconnaître que « la tendance à la
dégradation de l’emploi devrait se poursuivre
quelques trimestres ».  À l’appui de votre analyse,
l’OCDE estime que la hausse du taux de chômage
pourrait bien ne pas s’achever avant le début de
2011, date à laquelle il pourrait dépasser le taux
de 10 % en métropole. Le Premier ministre lui-
même reconnaît que l’économie française ne
recommencera à créer des emplois que lorsqu’el -
le retrouvera un niveau de croissance de 2 %. Dans
ce contexte, comment comprendre, et accepter ,
que les dotations de la mission « Travail et
emploi » pour 2010, affichent, hors mesures du
plan de relance, une diminution de l’ordre de 5 % ?
Comment comprendre les réductions des disposi-
tifs d’accompagnement comme le chômage partiel 

et l’allocation équivalent retraite ? Comment com -
prendre que la subvention que l’État accorde à
Pôle emploi, qui est maintenue au même niveau
que l’an passé, n’augmente pas ? Comme mes
collègues l’ont fait remarquer , devant l’accroisse -
ment du nombre mécanique des demandeurs
d’emploi, on peut craindre une nouvelle dégrada -
tion des conditions de fonctionnement de ce servi -
ce public, qui est déjà particulièrement mis à mal. 

Dans ce contexte de crise, la formation profes -
sionnelle aurait dû, vous en conviendrez, monsieur
le ministre, trouver une place privilégiée dans le
budget. Or, pour ne prendre qu’un seul exemple,
qui a également été évoqué par mes collègues, les
contrats d’apprentissage sont en baisse d’une
année sur l’autre, et dans des proportions très
significatives. De même, la baisse des crédits pour
2010 concernant les contrats de professionnalisa-
tion est surprenante. 

J’en viens à l’AFPA, l’Association nationale pour la
formation professionnelle des adultes, dont la sub -
vention est réduite de 20 millions d’euros. Cette
diminution semble correspondre à une réduction
de sa dotation d’investissement. Or , monsieur le
ministre, jamais autant qu’aujourd’hui sans
doute, cet organisme n’a eu besoin de budget pour
entretenir le patrimoine que vous venez ou que
vous allez lui transférer . J’observe par ailleurs que
l’AFPA se trouve, et j’ai déjà eu l’occasion de vous
exprimer toutes mes craintes sur ce sujet,
engagée dans un processus malthusien. Les
embauches sont désormais gelées, alors même
qu’elle devrait être au plein de sa capacité pour
assurer l’accompagnement sur le marché de l’em -
ploi et la sortie de crise.

Alors, non seulement je ne vous fais pas de procès
d’intention, mais je vous donne pleinement raison
lorsque vous déclariez il y a quelques jours dans Le
Monde qu’il fallait des mesures plus offensives
pour l’emploi.

Intervention...
Travail et emploi
par Claude JEANNEROT, sénateur du Doubs

(séance du 2  décembre 2009)
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Or, ce projet de budget n’est, me semble-t-il, ni à
la mesure du contexte observé, que j’ai décrit
tout à l’heure, ni en phase avec vos propres décla -
rations. Comment expliquer ce décalage ? Je pro -
pose une hypothèse. Vous avez élaboré ce projet
de budget sur un pari, celui de la sortie de crise
dans les prochains mois. J’observe d’ailleurs que
la tonalité du rapport de notre rapporteur Alain
Gournac, sans doute rédigé avant que nous ayons
connaissance des chiffres du mois d’octobre, le
confirme : « En cette fin d’année 2009, plusieurs
signes positifs permettent d’espérer que la pério -
de la plus difficile est maintenant derrière nous ». 

Ce pari, on le constate aujourd’hui, est en fait une
erreur d’analyse, qui rend caduque et dépassé ce
projet de budget, avant même son début d’exécu -
tion.
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